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OBSERVAT IONS 

soumses A LA LÉGISLATUllE AVEC 

LE CmJPTE GÉNÉRAL DES FINANCES POUfl L'ANNÉE 18ü5, 

ET 

LE COJIPT.E D1\FINITU' DE L'EXERCICE 1862. 

-- 
PHEMrI~HE l' AHTIE. 

Le Gouvernement accorde souvent des subsides pour encourager des créa- Is ruoorc'rrux. 

tions scientifiques, littéraires, artistiques, industrielles ou commerciales. li Sub,ides. ~ Jurispru« 
n'appartient pas à la Cour <les Comptes de discuter les considérations morales de!'c1e de 

1• Cour• "e •111e • 
qui ont dicté sa détermination à cet égarêt. Elle n'a pas non plus à se préoccu- 
per du talent de l'artiste, de celui du littérateur, non plus que de la valeur 
personnelle ou de la position sociale des individus, ensemble ou séparément: 
auxquels ces subsides sont octroyés. 

Au point de vue de son contrôle, l'action de la Cour se borne : 1 ° à exami 
ner si le subside est accordé par arrêté royal ou en vertu d'une délégation du 
Roi; 2° s'il existe au budget une allocation pour pouvoir l'y imputer légale 
ment; 5° si les motifs ou le dispositif de l'arrêté royal ou ministériel sont 
conçus de manière à ne laisser aucun doute sur la régulal'ité de l'imputa 
tion. 
Telle est la doctrine, parfaitement constitutionnelle, sur laquelle la Cour des 

Comptes base sa jurisprudence; clic détermine nettement la limite qui sépare 
la responsabilité absolue du pouvoir exécutif, de celle clu contrôle financier 
dont la Cour est investie. Voilà les vrais principes. Si la Cour voulait s'en 
écarter, elle s'exposerait h faire descendre sa belle institution au rang de ces 

1 
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adrninistmtions envahissantes et tracassières , qui finissent par perdre lem 
p1·Pslige (•t par tomber dans la déconsidération. 

Cela ne veut pus dire que lu Cour· doive garder le silence et liquider pui-c 
mont cl simplement les ordonnances soumises à son visu 1 quand les créances 
qu'elles ont pour olJjet se présentent à ses investigations avec un caractère 
élr:wgc, difficile fa <lt•finir; dans cc cas, la Cour demande des renseignements 
au ~linislrc ordonnateur pour éclairer sa religion; c'est un droit que la loi 
lui confère, on ne le conteste pas, mais on se plaint parfois de l'usage qu'elle 
en fait. 

La Cour est clic-même juge de cet usage, et il serait fort extraordinaire 
qu'alors <pre la Co11slitulio,_1 Ini impose le devoir de joirnfre ses ohservntions 
à l'envoi <lu compte de l'Etat, il lui fût interdit de provoquer auprès des 
DéparL1!mc11ls minisléi-icls les explications dont clic a besoin pour pouvoir 
formuler avec impurtiulité les observations dont il s'agit: et donl /a rédaction 
est laissée d'ailleurs il son discernement cl à su prudence, car la loi n'en définit 
ni l'étendue, 11i la portée. A cet égard: le droit de la Cour est entier, ab 
solu. 
Si ln Cour , obligée <le signaler aux Chambres les erreurs et les abus engen 

drés, au dét rimcnt du Trésor publie, par des actes en opposition avec les lois 
sur la cornptuhilité puhlique , déposait son rapport avant d'avoir adressé ses 
représeutul ions aux hauts fonctionnaires de qui ces actes émunent , c'est alors 
qu'elle serait dans son tort: il y aurait là un oubli <IPs convenances, un 
manque <IP loyauté dont clic est incapable. Quand des faits lui paraissent 
entachés dïlkµ:alilé 011 d'i1T1;g11laritt'·s assez graves pour être consignés dans 
ses pulilicutious 1 <'lie a soin d'on prévenir MM. les Mi11ist1·cs 1 afin de les 
mettre il 111èr11c de comhuttrc ses observations, s'ils le jugent utile ou néces 
saire. 

Cela n'a cependant pas toujours mis notre collège h l'abri du reproche de 
méconnuil re ses nl h-ibutinns cL de blâmer l'acte ministériel. 

Il est dillicile , 011 doit le comprendre, que les représentations auxquelles 
la Cour fait allusion 1 soient exemples de critiques, et ne reflètent p:1s de 
temps en temps, 11wlg1·é les précautions oratoires les moins transparentes, 
quelque chose de l'opinion inlirne de la Cour au sujet des conséquences 
fàcheuses que telle Olt telle disposition, engageant le budgel 1 loi sornblornit 
entrainer pour les finances clc l'État; mais de là à un blâme il y a loin. Si la 
Cour blâmait les Ministres, clic sortirait de son rôle et empiéterait sui· celui 
des Chanihrcs. Mais quant a la oritique , nous ne sachions point qu'il lui soit 
interdit de l'exercer. dès qu'elle ne s'écarte pas de la modération et des égal'ds 
dus aux haut Ioncl ionnaii-es jouissant de la confiance <lu Hoi et <le celle des 
Charn brcs légi~la li vos. 

Sans doute , les Ministres ne sont pas responsables <les actes de leur adrni 
nistration vis-à-vis de la Cour <les Comptes, mais ce n'est pas à dire qu'elle 
ne pourrn point les critiquer sans qu'ils ne voient dans cc fait une atteinte 
porlée à leurs prérogatives. 

Hâtons-nous de déclarer qnc cc n'est qu'avec un très-petit nombre d'entre 
eux que, depuis les trente-cinq années que nous exerçons les délicates cl ho 
norables fonctions dont nous sommes revètus , nous avons eu à débattre les 
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principes que nous venons d'exposerj et cependant, à partir de i830.soixonle 
deux i\liuistrc•s ~e sont succédé au pouvoir, sans compter les doubles et triples 
rentrées de quelques-uns d'entre eux. . 

Lu Cour des Cornptes , a dit à la Chambre des Rcpréscnlunts l'honoruhle 
baron Oc \lan d'Attenrode , aujourd'hui sénateur , est l'œil de la Législature; 
celle nrétuphore a été reproduite plusieurs fois, sans doute pour rappeler 
tfUC les t,;hamL1·es législutÏ\'CS ne peuvent, dans l'intervalle des sessions,cxer 
cer leur suprême contrôle , et pour conslutcr qu'il est heureux pour un pays 
où il n'existe pas de conseil d'J~tat de posséder une institution indépendante, 
qui puisse éclairer les gouvernants sui· tous les faits <le comptabilité sn'5cep 
tiblcs d'examen cl de redressement d'abus, et rendre compte aux Chambres 
de ses investigutions exercées dans le cercle de ses attributions. 

L'année dernière, la Cour des Complcs a fixé l'attention <lu Gouvemement Paratonnerm. 

cl des Clmmbrcs lcgislnli,·cs sur· le ~langer qu'il peut y avoir· à !\C point mettre 
les monunu-nls cl les archives de l'Etut à l'abri de l'incendie , ù l'aide de para- 
tonnerres. Celle question depuis lors a de nouveau préoccupé les esprits. Elle 
a donné naissance à plusieurs notes scientifiques cl à des observations f.1ites 
dans des réunions de l'Académie royale par MM. Duprez et Meb,cns, tous deux 
membres de lu docte compagnie; mais, soit que la science uit encore des 
doutes sur l'utilité <le ces upparcils, soit qu'elle demeure indécise sur· lechoix 
des procédés ù mettre en œuvre pour s'assurer de lem· efficacité, l'hôtel <le 
la Cour des Com ptes , où se trouvent des dépôts précieux, n'a pas encore de 
parulonuerre. 

Pm· fa loi du 8 septembre 18a9, il a été alloué au Ministèr~ de l'Intérieur , Jlli11i,têred,l'Jntérie111'. 

po_ur l'ag1·andi!iscmenl du palais royal, h Bruxelles, un crédit LeT,éaorn~payerune 

d f, 1i7~ 000 somme de tllllt francs 
C • • • • 1 • U il: )l !l~c•• litrod'intérèts, 

pour retord apporte 
dans l'acquilterneot 
du prix d'une maison. 

Par un arrèté royal en date du ~ novembre 1862, pris en 
exécution de l'article 4, § 1er de la mème loi, cc crédit a été aug 
mente à concurrence de i,100,000 » 

el porté ainsi à 

Sur ces fonds il a été ouvert divers crédits administratifs pour dépenses à 
foire, et, entre autres, un de fr. SJ ~982 48 es à un agent comptable du Dépar 
tement de l'Intérieur, pour solder !c prix d'une maison sise à Bruxelles, place 
des Palais cl acquise au nom de l'Etat belge, pom· l'agrandissement du palais 
royal. 
L'ordonnance portant ouverture de cc crédit fut revêtue du visa de la Cour 

le 20 février 1865, et le 4 août suivant M. le .Ministre <le l'Intérieur nous 
adressa les pièces justi Iicatives de la dépense foi te, en demandant la liquida 
tion et la régu larisation de celle-di. 

Or, les pièces justificalives nous ont révélé cc qui suit: 
Ln maison susdésignée a été acquise moyennant la somme de 80.000 francs, 

payable dans les quinze jours , à partir de la date de l'arrêté royal approuvant 
la cession. 

2 
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L'Étal ne devait paye1· aucun intérêt, s'il se libérait dans le délai fixé. Dans 
le cas contraire , il devait suppléer l'intérêt à a 0/. l'an, à partir du jour de l'ex 
piration du délai jusqu'au jour du payement. 

L'a1"1·êlé approbatif est. du 2a août i862, et conséquemment c'est avant le 
·10 septembre suivant que Je Trésor devait acquitter le prix de la vente pour 
échapper à I'obligation de payer des intérêts. 
Au lieu de cela, c'est le 27 février f 865 seulement que l'acte de quittance 

a été passé devant le notaire Vergote , à Bruxelles. L'ntat a donc dû payer aux 
vendeurs, outre la somme de 8{),000 francs, pour prix principal de la cession, 
celle de fr. f 88-i- 93 c• 1 en acquit de cent soixante-douze jours d'intérêt, 
comptés depuis le iO septembre 18621 c'est-à-dire depuis le seizième jom· 
après la date de l'arrêté royal qui a autorisé la cession, jusqu'au 27 février 
-1863, date du payement. 

IJa Cour des Comptes ne pouvait pas, on le comprend, admettre cette 
dernière dépense en Iiquidatiun , sons du moins connaitre les causes du retard 
qui y avait donné lieu , et en conséquence elle a demandé des explications à 
M. le ~liuislrc de l'Intérieur, qui lui a répondu dans les termes suivants: 

« Le crédit de t ~7ni~000 francs n'oyant pour destination que le payement 
des travaux de construction, la demande d'un crédit supplémentaire pour 
l'acquisition d'immeubles et pour les frais de reconstruction ou de modiflca 
lion de la façade, a été explicitement réservée. 

,, Toutefois, l'administration a cru pouvoir, sans compromettre les travaux 
tic eonstruction , prélever le prix des maisons Hcusschen et ~Jaskcns sur le 
erédi], primitivement voté. 

» A l'époque où il s'est agi du payement de la maison T'Sns ('), une grande 
purtie <les travaux était déjà en voie d'achèvement , et une seconde partie était 
sur le point d'étre mise en adjudication. L'administration; avant de distraire 
dn premier crédit alloué une nouvelle somme assez considérable, a voulu 
recueillit- lous les renseignements possibles afin d'éviter que, clans un temps 
donné, les travaux de construction ne dussent être interrompusfaute defonds 
suffisants. Décidée à faire pousser ces travaux avec toute )a célérité possible, 
elle a cru devoir réserver avant tout les fonds nécessaires à ces travaux." 
Les explications qui précèdent ne nous ont point paru <le nature à justifier 

le retard de cent soixante-douze jours <1uc le Gouvernement a mis a se libérer 
vis-à-vis des vcndeurs , et qui a occasionné au Trésor une dépense de 
fr. 1884 93 c•. 

A la date <lu 10 septembre 1862~ époque fixée ponr le payement pur et 
simple, sons addition d'intérêt, de la somme de 80,000 franes.montant prin 
eipal de la vente 1 fr. 2?,8,122 a2 c• étaient liquidés à charge du crédit de 
675,000 francs alloué par la loi du 8 septembre 18!>9, et une somme de 
fr. 4îH,6J2 26 c• était engagée par l'entreprise de la construction de J'aiJe 
gauche du palais, entreprise ad jugée à la dame veuve Lcemans, sous la date 
du f t, mai 1862. 

-- ·- - -· - .. - ... ·---· . - . - - - - --------------------------- 
(1) Celle maison est celle pour laquelle l'Ëtal a dü paye1·, outre 80,000 francs, en acquit du prix 

d'acquisition, Ia somme de fr. 1884- 93 c•, pour retard dans le payement. 
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Ces deux sommes réunies absorbaient et au delà 1 nous le reconnaissons 1 
le seul crédit dont le Département de l'Intérieur pouvait disposer à ladite 
époque; mnis , aux termes <lu contrat , la somme de fr. 45i,6t2 26 c• n'était 
payable c1uc pal' dixième, au fur cl i, mesure de l'avancement des travaux 
el de I'apprcvisionncment des matériaux, et l'entrepreneur avait jusqu'au 
i 1:r novembre ·J 863 pour achever ces travaux; encore est-il à remarque!' que 
le dixième du prix d'adjudication fiait soumis à une retenue de fr. -füJ 6 12 c\ 
que le Trésor devait conserver r, titre de garantie. 

D'ailleurs, le Département de l'Intérieur ne pouvait pas ignorer que de nou 
veaux fonds seraient très-prochainement mis à sa disposition pour l'achève 
ment de divers truvaux et , entre autres , de ceux qui étaient commencés au 
palais du Hoi, puisque les crédits nécessaires à celle fin étaient votés par la 
Législalurc, il ne restait plus qu'i1 en foire la répartif ion par arrèlè royul , con 
formémcn là l'art i clc 4, § 5, <le la loi du 8 septembre f 8~9 1 cl cet arrêté royal ~ 
le Minisfrc pouvait: au besoin, le JWO\'OCJUer. 

Notre opinion est donc que, sans compromettre en quoi <pic cc soit les 
travaux en voie d'exécution au palais du Roi , l'administration aurait pu 
acquitter; dès le 10 septembre 1862, le prix principal de la maison T'Sas 1 cl 
épargner ainsi au Trésor une dépense de fr. i881 95 C5• 

Mais en supposant même que réellement clic eùt dû attendre un nouveau 
crédit pom· effectuer le payement, du moins nuvait-ellc aucune raison pom· 
retarder celui-ci jusqu'au 25 février 1865,puisqu'un second crédit de L,100,000 
francs a été mis h sa disposition par un arrêté royal du a novembre 1862. 

Or, en se libérant le lendemain vis-à-vis des vendeurs, elle 
n'eût clù payer 1 pour intérêt 1 que . fr. 
au lieu de . 

621 50 )) 

soit en moins . . fr. 

i,884 95 )) 
1,265 65 » 

Aussi, lu Cour des Comptes, en procédant à la liquidation de la dépense 
totale de fr. 81,982 48 es, a-t-elle prévenu M. le l\Iinislrc de l'Intérieur 
qu'elle ferait mention de l'affaire dans son cahier d'observations. 

La Cour a été amenée à exercer son contrôle sur les actes de comptabilité J/i,mrerrd~'Jnreneui 

se rattachant à l'exposition de Londres. Evposition universelle 

D. l' J d f • · l li l d d'ffi f dcLondrcs.-,'enlc 1S00S C a )01' que a COlllfl1ISSIOll a CU na ure cmcnt l e gran CS 1 lCU - des objets hors d'u- 
tés à vaincre, ainsi qu'on doit le comprendre, puisqu'elle a dù remplir son sage.-Dëpenses,etc. 

mandat en pays étranger. 
Par la loi du 2 juin 18621 il a été alloué au Département de l'Intérieur, 

pour couvrir les dépenses résultant de ladite exposition , un 
crédit de. fr. 220,000 » 

lHais cette somme ayant été reconnue insuffisante. le Gou- ~ ' 
vernemenl sollicita et obtint successivement trois autres cré- 
dits, s'élevant ensemble à. 

Cc qui porta le crédit total à. 
Les dépenses ayant atteint le chiffre de 

N'ont laissé disponible qu'une somme de. . fr. 

128,~94 25 
5;:,5,~94 25 
5~5,4t>9 2~ 

154 98 
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Cl'S dépenses ont été payées sans subir l'épreuve du contrôle préalahle de 
la Cour des Comptes, parce qu'il s'agissait d'un service extraordinaire cl tout 
spécial. confié a une commission ad hoc, fonctionnant, comme nous venons 
de le dire 1 hors du puys. 
Les mandats étaient clone acquittés par les parties prenantes, quand ils 

furent adressés ù la Cour, appuyés <le pièces justificatives, 
La Cour s'étant apci·çuc, eu procédant à l'examen des comptes.que le maté 

riel de l'exposition avait coûté une somme dépassa ut 401000 Ieanes , a f!c1·il à 
M. le Ministre tic l'Intérieur pour savoir cc 'lllC son Département avait fait ou 
complait foire de cc matériel. 

Il lui fut répondu <JltC les sommes provenant Je ln vente qui en nvait été 
foi le, seraient incessamment versées nu Trésor; cl, en attendunt , 011 lui 
adressa un élut cerpfié par la commission directrice et portant simplement 
cc qui suit: 

« Hcccllcs opérées ))!li' la commission belge de l'exposition universelle de 
,, Londres, du chef de ventes d'objets hors d'usage, opérées ù Londres, par 
» les soins du commissaire hclg(~. 

» \' en les de matériel hors d'usnge , effectuées <le novembre i ~62 i:i février 
>)· 1865: tables et comptoirs ayant servi i, l'étalage des objets exposés , caisses 
>• d'emballage délaissées, échantillons abandonnés, etc., fr. 147 t 72 es. )> 

La moins value a donc été de 9(i p. c. Toutefois, cc n'est point de cela c1uc 
ln Cour s'est préoccupée , c'est de la régularité des opérations, et pour en 
juger, elle réclama I'inventaire ainsi que le procès-verbal détaillé de la vente, 
cc qui donna à J\I. le Ministre l'occasion de lui foire observer c1ue la vente 
s'était foilc à Londres môme , par les soins du commissaire belge, cl qu'on 
ne pouvait pas conséquemment transmettre le procès-verbal détaillé requis 
pou1· les ventes mobilières foi les sur le territoire Leige, d'après les Iormulités 
légah~s, que les objets hors <l'usage (planches, bois, brosses, plumeaux}, 
avaient été vendus publiquement 11ar lots dans le local même de Kensington; 
que la commission n'en pouvait dès lors fournir un inventaire <lèlaillé, cl 
enfin que l'on ne pouvait songc1· il ramener en Uclgiquc des objets dont les 
frais de transport eussent dépassé la vnleur vénale. 

De cc que la vente s'était faite à Londres même, il n'en résultait pus, 
d'après nous, l'impossibilité de fournir un inventaire des objets hors d'usage 
et un proeès-verbal de vente. 

La Cour présenta donc quelques nouvelles observations à ~I. le .3linislre, 
qui lui répondit alors cc qui suit: 

<1 Les cloisons, tables, bois de toute espèce ayant servi à l'exposition de 
» Londres.et dont le prix d'achat a dépassé 40~000 Irancs.avuient perrlu pres 
>> <f UC toute leur valeur après avoir été a ppropriés à l'usage M1<1 uel ils devaient 
1, servir; ce matériel n'a pu être vend u , en gçnéral, q uc corn me vieux hois , 
n on conçoit facilement d'ailleurs que ledit matériel ayant été cloué, recloué, 
» ayant eu à supporter de nombreuses fatigues, n'ait plus pu ètre utilisé 
" que pour des usages fort restreints, et que des lors il en soit uécessai 
» renient résulté une dépréciation considérable. Les commissaires du Gou- 
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>) vernement aflirment qu'ils ont donné toute publicité à la vente de ces objets: 
>> qui a été fuite en bloc, et qu'ils ne sont pt1s arrivés à trouver des prix 
>> plus anrnltige11x que celui qu'ils ont cru devoir accepter.» 

Comme on le voit, M. le ~Jinistrc cherche uniquement ici ù expliquer la 
h·ès-grnrule clèpr·éciation qu'ont subie les objets vcndus ; mais en ce qui con 
cerne l'inve n tair« et le procès-verbal détaillé, flllC rien, d'après nous: n'empê 
chait de dresser aussi bien à Londres qu'en Belgique, il n'en parle plus. 

Pour· ler-miner cc que nous avons à dire au sujet de la vente du matériel 
de l'exposition, nous ferons observer qu'après nous avoir fait conuaitro que 
les veules avaicn! été effectuées publiquement pal' lots dans le local mèrnc de 
Kensington, i\l. le ~linistre nous déclare dans sa dernière lettre que la vente 
des cloisons, tables, bois de toute cspèce ,» ()!é faite en bloc, cc qui est éga 
lement en désacooi-d 1 somblo-t-il 1 avec la picce certifiée par ln commission 
directrice, et d'où il résulte que les ventes ont dé opérées de novembre 1862 
à févric·r 18fi5. 

L:, pièce p-orluilc comme justificntion de Ia vente des catalogues, n c;galc 
ment fixé l'allcnlion de la Cour. Pour se con former aux. règles établies, l'ad 
ministrntiou aurait dù dresser un compte présentant, d'une part , le nombre 
de catalogues rcmis , et, d'autre part , le nombre et le prix. des catalogues ven 
dus, mais au lieu de cela, elle a fourni un état certifié [HU' la commission, et 
portant simplement ce qui suit: 

Ventes de culnlogucs brlges, de juin à nov emln-c 1862, fr. :.542 42 es. 
Co111111e suite a nos observations à cc sujet 1 i\I. le Ministre nous a fait savoir 

que 1,000 catalogues seulement avaient été envoyés à Londres; qu'une partie 
avait été vcmluo , el que l'excédant avait été répart i à titre gratuit entre les 
jurés nationaux. cl étrangers, les comrnissni res étrangers et leurs agents, les 
représcntun ls des pays étrangers, Ies jouma listes 1 etc. 

.!\lais quant an nombre et au prix <les exemplaires vendus, on nous a laissés 
sans rc11St•ig11cruent, cc qui nous a mis dans l'impossibilité de constate!' l'exac 
titude dn cl1iffr·c reuscigné. 
Il est d(• plus i, reniurqucr <1ue, contrairement aux principes qui régissent 

la complnbilité clc l'Etat, les sommes provenant de la vente du matériel de · 
l'exposition cl <le la vente des catalogues , sommes s'élevant ensemble à 
fr. 2,0H -14 c9, n'ont été versées au Trésor que vingt-cl-un mois après leur 
encaissement, la commission ayant cru pouvoir en faire provisoirement 
emploi en nltendant le vote d'un nouveau crédit législatif. 
Toutefois, nous devons à la vérité <le dire, qu'a cc moment-là, lu commis 

sion avait à pourvoir à des besoins urgents, puisque le président a fait lui 
même une avance de fr.1,791> 2.0 es, el un des ::agents belges une autre avance 
de fr. Hfü ~6 es. 

Nous passons maintenant aux dépenses clics-mêmes du matériel d'instal 
lation. 
Par lettre du ti février 1862, le sieur X. fit connaitre à la commission 

directrice les conditions auxquelles il était disposé à se charger de la confec 
tion des tables et cloisons destinées à l'étalage des produits industriels belges 
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admis à figurer· à l'exposition universelle de Londres. Il s'engagea à exécuter, 
ù fournir et à place!' les tables et cloisons dont il s'agit, peintes et gamics de 
toiles, aux prix. ci-après : 

21 tables doubles avec cloisons, à raison <le fr. 722 cha- 
cune; ci. . fr. 
20 cloisons sans table, à raison de fr. 537 l'une. 
8 tables simples, à fr. 196 l'une. 

1ü,162 » 

6,740 » 
1,ti68 )) 

Total. . fr. 25J70 n 

Il réservait, pou1· dépenses imprévues à justifier, une somme de 1,000 fr. et 
il prenait à sa charge tous les frais de placement dans le compartiment belge. 

Ces conditions furent acceptées par lettre de la commission, en date dn 7 
février t 862. 

Or, après avoir livré les objets ci-dessus aux prix convenus, l'entrepreneur 
porta en compte, sous la rubrique : Travaux supplémentaires, une somme de 
15}350 francs, dans laquelle était comprise, pour290 journées complètes de six 
quarts, avec frais de séjour et de voyage, à f 2 francs, et gratification aux ou 
vriers ,. celle de fr. 5,604 7:> es, que la Cour ne trouva point susceptible de 
liquidation ,· parce que, <l'après un devis signé par l'entrepreneur lui-même, 
sous lu date du 18 janvier 18(>2\ les prix auxquels avaient été fournis supplé 
mentairement 1 ~ cloisons ù tables doubles et 4 tables simples sans cloisons, 
comprenaient tout placement et [rais de séjour. Mais la Cour ne parvint pas à 
convaincre 1\1-. le i\linislre de l'Intérieur. Ce haut fonctionnaire persista à croire 
que ladite somme était légitimement duc: et voici les raisons qu'il allégua à 
l'appui de son opinion : 

11 Le sieur X., après avoir fourni à lu commission pour l'étalage des pro 
» du ils belges une certaine quantité de matériel, a dû , pour obéir aux. exi 
); gcnces des commissaires anglais, modifier les dispositions primitives; de 
>> Hl certains travaux nécessairement imprévus et les dépenses d'abord de 
>> fr. 124- 7:5 es, et en second lieu relatives aux 290 journées d'ouvriers et 
» aux frais de séjour et de voyage. 

» Les travaux supplémentaires ont été faits à Londres, postérieurement à 
" la fourniture du matériel d'installation réglée par contrat préalable; ces 
» travaux étaient commandés par les exigences de la situation et pur les chan 
» gemcnls survenus quant an lieu d'emplacement et quant aux conditions 
" matérielles d'installation. Ils étaient imprévus, devaient être exécutés d'ur 
" gence ~ et par la force des choses. n'ont pu donner lieu à des stipulations 
» rigoureuses:, la commission a dû se borner à faire contrôler avec soin la 
» nature et l'étendue des nouveaux engagements nécessités par les cir 
>) constances. Le compte du sieur X. a d'ailleurs été soumis à un examen 
>> minutieux, à la suite duquel une réduction de 6000 fr. a été consentie, non 
» sans diflicultés , la commission croit donc devoir maintenir l'exactitude et 
» la siucérité <lu compte arrêté par elle. n 

En présence de celte lettre 1 la Cour ne pouvait. pas espérer de voir le mé- 
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moire du sieur X ..... subir une nouvelle réduction. Elle n'a donc plus écrit à 
~I. le l\linistrc. Cependant elle croit que la dépense <le fr. 5,604 7?5 c• aurait dû 
être justifiée par le détail même des travaux supplémentaires exéeutés , et ce, 
afin de ne laisser aucun doute sur le point de savoir si les 290 journées, em 
ployées dans le courant du mois d'avril i 862, ne l'ont point été, en partie, à 
la confection des objets déjà portés en compte sous la même date. 
Il est à remarquer enfin que ]a collection d'objets d'éducation qui a figuré, 

au nom du Gouvcrne~1ent belge, à l'exposition internationale de Londres, 
et qui avait coûté i1 l'Etat fr. 4,472 6J es, a été cédée à titre gl'atuit au Musée 
industriel de South-Kensington, en vertu d'un arrêté royal du 20 octobre 
1862. 
La Cour ne connait aucune disposition législative d'où le Gouvernement a 

pu induire qu'il avait les pouvoirs nécessaires pour faire cette cession à titre 
gratuit, mais elle en connaît une d'où l'on peut inférer, au contraire, que la 
collection dont il s'agit ne 'pouvait, l'exposition finie, qu'être renvoyée en 
Belgique pour être déposée dans un musée de l'Etat, ou bien remise à l'admi 
nistration des domaines pour être vendue au profit du Trésor; c'est le§ 5 de 
l'art. !6 de la loi sur la comptabilité publique, portant cc qui suit: 

<< Lorsque quelques-uns <les objets mobiliers ou immobiliers à leur dispo 
» sition (à la disposition des l\linislres) ne peuvent être réemployés 1 et sont 
,, susceptibles d'être vendus: la vente doit en être faite avec le concours des 
» préposés des domaines et dans les formes prescrites. Le produit de ces 
» ventes est porté en recette au budget de l'exercice courant. » 

La Com· a prévenu l\l. le Ministre de 11ntéricur qu'elle ferait men lion, dans 
son cahier , des réflexions que lui avait suggérées l'examen des pièces compta 
bles concernant l'exposition universelle de Londres. Comme suite à notre 
lettre, l\1. le Ministre nous pria de considérer que la commission belge avait 
rempli gratuitement et à l'étranger une mission difficile, hérissée de difflcul 
tés de tous genres, cl qu'il était <le toute évidence que l'application absolue 
des lois sur la comptabilité publiqne n'était pas possible sur le sol anglais, 
comme elle le serait sur le sol belge. 

~I. le Ministre nous adressa ensuite en communication les deux lettres que 
,·01c1 : 

Commission belge de l'exposition universelle de Londres. 

" Bruxclles.Ic fi octobre 18li:>. 

» DloNSJEUR I.E M ll"ISTRE 1 

» J'ai appris que la Cour des Comptes a présenté des observations critiques 
» relativement à la vente des matériaux provenant <les tables qui ont servi à 
» l'étalage de nos produits à l'exposition universelle de Londros , en t862. Je 

3 
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» sais, d'ailleurs , :Monsieur le Ministre, que vous avez répondu à la Cour par 
» des explications concluantes. 

>> Un nouvel argument justificatif s'est présenté à mes souvenirs , el je crois 
» devoir vous le signalel'. Il résulte de la lettre ci-jointe de 1\1. lUinne-Dan 
)> saort , 'JUÏ a présidé le comité des fabricants de dentelles. On y voit que les 
» vitrines destinées à l'exposition collective des dentellesontcoûté fr. 9187 ~Ocs, 
» et <1ue, de retour Ît Bruxelles, ces vitrines, mises en vente publique; ont 
1> trouvé acheteur pour la somme de fr. H,8 24 C5! ! ! 

>> Or ,_il est évident que les vitrines des dentelliers avaient une valeur ,·é 
" uale infiniment supérieure à nos tablesd'élalagc~<1ui se composaient. <le sim 
>> pies pièces de hois ~ de toutes dimcnsions , endommagées par les traces des 
» clous, etc. 

n Réexpédiés ù Bruxelles, ces matériaux, par leur volume considérable ~ 
» auraient occasionné des frais de transport que n'eussent peut-être pas cou 
" vert le prix de! leur vente. Le sort de la vitrine des dentelliers autorise bien 
» eertuinemenf celte supposition. 

» Une affaire aussi compliquée , aussi difficile qu'une exposition univer 
)> selle hors du pays~ entraine certains sacrifices aussi imprévus qu'inévita 
>> hies: malgré la vigilance et le forme dévouement <les personnes qui con 
» sentent ù en assume!' la responsabilité. 

>> Agréez, etc. » ( Signé) Fonrxuos. " 

A jJ/onsieur le Président cle la Commission belge â l'exposition ile Paris. 

• Bruxelles , le 22 septembre 186!.i. 

» Au reçu de la lettre 11uc vous m'avez fait l'honneur <le m'adresser 
,, le i0 septembre courant, je me suis empressé de rechercher les renseigne 
)) monts <1uc vous me demandez. Il en résulte que les adhérents à l'exposition 
,, collective <le Londres; ont payé pour les sept Yi trines ( location des glaces 
» comprise) la somme globale de ci. . fr. 9,f 87 50 
" l'Jttal est intervenu pour. f ;837 1)0 

» Reste net. . fr. 7,550 )> 

)> Les sept vitrines mesuraient ensemble 75 mètres oO centimètres, de telle 
>> sorte que le prix payé par chaque exposant a été de cent francs net par 
n mètre courant. 

» La vente publique des vitrines a été faite à Bruxelles, par IH.Kenctlcnorf, 
,, rue Saint-Jean, le 2f avril 1863, et elle a rapporté net. . fr. ·H>8 24 

>> Cette somme n'a été qu'un il-compte des frais de réamballage à Londres, 
" qui s'élevaient i.1. . • fr. 574 74 

)> (Siyné) ~hNNE-DA::-iSAERT. » 
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La Cour des Comptes a signalé, il est vrai, la grande dépréciation qu'ont 
subie les objets vendus à Londres par les soins du commissaire hclge~ mais on 
voudra bien remarquer qu'elle n'a pas mis en doute cette dépréciation elle 
même. Seulement elle a insisté sur celte observation, que, ni l'inventaire des 
objets hors d'usage, ni le procès-verbal de vente ne lui avaient été fou mis. 

La Cour n'a point mis en doute non plus, tant s'en font: l'importance et les 
difficultés de la mission confiée à la Commission belge, mais elle a pensé qu'en 
consignant dans son cahier les observations auxquelles ont donné lien de sa 
part les faits de comptabilité se rattachant à l'exposition universelle de Lon 
dres, faits dont plusieurs signalés par elle, accusaient une insuffisance de con 
trôle et une inobservation des lois et règlements sur la matière; elle aura 
rendu un véritable service au Gouvernement et à ses commissaires, en les 
avertissant, comme c'était son devoir d'ailleurs, de la nécessité d'adopter des 
mesures <le contrôle et de _surveillance plus efficaces, afin de ménager le plus 
possible les finances de l'Etat. 
La Cour se flatte que tous les intéressés reconnaîtront que ses préoccu 

pations à ce sujet avaient leur raison d'ètre , non-seulement à cause de ce qui 
s'est passé à l'exposition universelle <le Londres, mais en prévision des frais 
bien plus considérables qu'engendrera la prochaine exposition universelle de 
Paris. 

L'emploi d'une somme de 1 ~,000 francs sortie des coffres du Trésor, dans .11;,.;,ii:rc cld'forùim. 

le courant du mois <le décembre 1862, ensuite d'un crédit administratif . 
1
. -~ L cn,p o, u une somme 

ouvert à JU. le Ministre <le l'Intérieur à charzc d'un crédit spécial alloué par ~~1:;!~oofran~sr~••e ' t> ")11shhcrdepu1~lue11- 
Ja loi du 2 juin 1861 § 1er pom· acquisition d'œuvres d'art anciennes. reste •~ttroisans.-loco!•· 

' 1 ' vënients de pnrr,t, 
à justifier et à régulariser~ bien que, aux termes des règlements de compta- retardv, 

hi lité, la demande de régularisation, appuyée de toutes les pièces justifica- 
tives voulues, eût dû être transmise à la Cour des Comptes depuis plus de 
deux ans et demi. 

Déjà, dans notre cahier d'observations de l'année dernière, nous avons 
signalé le retard apporté dans lu justification de l'emploi de ladite somme de 
U,,000 francs, et néanmoins, jusqu'à présent, nous n'avons reçu ni demande 
de régularisation: ni explication, ni avis d'aucune sorte à ce sujet. 

De pareils retards, on ne saurait trop le répéter: sont très-regrettables, 
car ils permettent à l'administration de détourner, pendant un laps de temps 
plus ou moins long, la destination légale des crédits ouverts, et cela sans que, 
ni les Chambres législatives~ ni la Cour des Comptes puissent s'en aper 
cevoir. 

Ces retards ont un autre inconvénient encore, c'est qu'ils rendent en 
quelque sorte illusoire la responsabilité des ordonnateurs. En effet, quand 
les faits parviennent t\ la connaissance des Chambres, ils sont accomplis 
depuis longtemps, et ce motif conduit à passer outre. 

JI est donc à désirer que l'emploi de la somme précitée de f t>~OOO francs 
soit justifié dans le plus bref délai. 

Souvent, on se le rappelle, le mode de comptabilité suivi pur l'adminis 
tration des prisons) a fait l'objet des critiques de la Cour des Comptes, qui a 
présenté, entre autres, les observations suivantes : 

4 

illini1tért de la J,ulitt, 

Comptabilité du 
prisons. 
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Les produits des prisons échappent à tout contrôle de la part de la Cour 
des Comptes et du Département des Finances. _ 

En l'absence <le comptes et pièces en 1·ègle, la Cour se voit dans l'impos 
sibilité absolue de s'assurer si ces produits sont exactement renseignés, si les 
recouvrements sont régulièrement opérés, et enfin, si les recettes sont ver 
sées, bans déviation ni retard, dans les coffres du Trésor. 

Les agents, chargés directement ou indirectement de la perception des 
produits <les prisons, ne sont pas comptables justiciables de la Cour. Ils ne 
Tendent pas compte de leur gestion à ce collège, et ils ne sont soumis à 
aucune des obligations imposées aux comptables en général. Ainsi, ils ne 
fournissent pas de cautionnement, ils ne versent pas le, produit de leurs 
recettes mensuellement entre les mains du caissier de l'Etat, leur encaisse 
numéraire n'est pas limité, et leur comptabilité n'est pas contrôlée par un 
fonctionnaire à ce spécialement et directement commis. 

Et quant aux fonds constituant la masse des détenus, ils ne sont pas 
même versés au Trésor, ni renseignés dans les budgets pour ordre, non plus 
que dans les comptes généraux des finances. 

Aussi, qu'ost= il urrivé P Une somme de fr. ~5,42-t 04 es, dont celle de 
fr. 5! ,579 53 c~ appartenant ù l'État, et celle de fr. 22,O(l 7! es constituant 
l'avoir des détenus: a-t-elle été enlevée par un agent qui n'avait pas lu qualité 
de comptable, et qui, conséquemment, n'était pas astreint à donner les ga 
ranties suffisantes à l'État, ni à produire un compte de gestion à la Cour . 
L'importance de ces observations n'a pas échappé à l'attention des membres 

de la Législature, car plusieurs d'entre eux, et à plusieurs reprises, tant en sec 
tion coutralc qu'en séance publique, ont insisté vivement pour qu'il fût mis 
un terme, le plus promptement possible, à l'état de choses signalé par la Cour. 
Deux sections centrales, ayant l'honorable M. Vander Donck pour n1ppor 
lenr, ont même reproduit in extenso dans leur rapport, les observations de 
la Cour, en émettant le vœu que le Gouvernement prît sans retard les mesures 
propres il assurer l'exécution de la loi du HS mai 1846, en cc qui concerne la 
comptabilité des prisons, 

. M. le Ministre, <le son côté, n'a jamais contesté l'utilité ni l'opportunité des 
mesures réclamées, et chaque fois qu'il était interpellé, soit par des membres 
de la Législature, soit par la Cour des Comptes, il répondait que clans un ave 
nir prochain les services financiers de l'administration des prisons seraient 
organisés suivant le vœu de la loi. 

Les choses se passèrent ainsi jusqu'en 1862: en réclamations d'un côté, et 
en promesses de l'autre. ~lais à cette époque 1\1. le l\linistre de la Justice 
nomma une commission composée, entre autres, d'un délégué du Départe 
menl tics Finances et d'un délégué de la Cour des Comptes, pour élaborer 
les dispositions réglementaires nécessaires. Cette commission se mit à l'œuvrc 
imrnédiatement , mais les difficultés qu'elle eut à vaincre pour rendre ap 
plicables à tous les services financiers de l'administration des prisons les 
principes consacrés par la loi sur la comptabilité de l'Etat , furent telles, 
qu'il ne lui fallut pas moins de trois années pour achever entièrement son 
travail. 
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Quoi qu'il en soit, la Cour a la satisfaction d'annoncer aujourd'hui que tous 
les rêglemenls destinés à assurer l'ordre et la régularité dans la comptabilité 
des prisons, sont signés, imprimés et publiés. 

JJs ne sont pas encore mis à exécution, mais ils le seront d'ici au 1 °1· jan 
vier 1866, à ce <JUC nous a écrit M. Je Ministre. Les nouveaux règlements 
forment un volume in~8° de 538 pages1 et sont relatifs à la comptabilité des 
matières, à la comptabilité <les deniers et à la comptabilité du mobilier des 
prisons. Un arrêté royal instituant les comptables et une instruction concer 
nant les attributions et le cautionnement de ces agents complètent le volume. 

Aux. termes de ces règlements, les produits <les prisons, ainsi que les fonds 
de la masse des détenus et de la masse <l'habillement des gardiens, seront 
recouvrés , sous fa surveillance immédiate d'agents spéciaux, -par des comp 
tables responsables, c'est-à-dire par <les comptables astreints à rendre annuel 
lement compte de lem· gestion à la Cour des Comptes, à fournir un caution 
nement en numéraire avant leur entrée en fonctions, et à verser leurs recettes 
entre les mains du caissier de l'État, sans pouvoir jamais conserver par devers 
eux , à moins d'une autorisation expresse, une somme libre excédant ~,000 
francs. 
La gestion des magasins ou dépôts d'approvisionnements de matières et. 

de matèricl.sern aussi confiée à des comptables qui devront.comme les comp 
tables en deniers, rendre un compte annuel i1 la Cour et verser préalable 
ment, à Ieur installation, un cautionnement au Trésor. 
Enfin, le mobilier en usage dans les prisons sera placé sous la responsabi 

lité dos directeurs, el il en sera dressé un inventaire dont le récolement se 
fera chaque année, el dont. une expédition sera déposée il la Cour des 
Comptes. 
Par les mesures prises, cl dont nous ne donnons qu'un .très-court ré 

sumé, il a élé fait. droit, nous nous plaisons à le déclarer, aux observa 
tions réitérées de la Cour des Comptes. 11 nous reste pourtant ceci a dire 
encore, c'est que les recettes cl. les dépenses à foire pour compte de la masse 
<les détenus et de lu masse d'habillement des gardiens des prisons, ne figurent 
pas au budget des recettes et dépenses pour ordre de -1866, bien que, lors 
du vote de cc hudget , l'administration sût que les nouveaux règlements 
recevraient leur exécution i1 partir du 1 cr janvier 1866 au plus lard. En 
tous cas, nous demandons que les deux masses dont il s'agit soient com 
prises au budget des recettes et dépenses pour ordre, à partir de l'exercice 
f 867, car cc n'est qu'ainsi qu'il sera donné satisfaction complète et entière à 
l'article 24 <le la loi de comptabilité. 

L'article ·16 de la loi de comptabilité porte ce qui snit : 

(( Les Ministres ne peuvent faire aucune dépense au delà des crédits ouverts 
» à chacun d'eux. 

» Ils ne peuvent accroître par aucune ressource particulière le montant des 
n crédits affectés aux dépenses de leurs services respectifs. 

» Lorsque quelques-uns des objets mobiliers ou immobiliers à leur dispo 
» sition ne peuvent. être réemployés, et sont susceptibles d'être vendus, )a 

Ministèi-e de lu .iuslic«, 

Prisons. - Contraire 
ment à ln loi, les vieux 
matériaux provenant 
de démolition, sonl 
portés en déduction 
dans les devis estima 
tifs des nouveaux tra 
vaux à exécuter an, 
prisons, · 
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,, vente doit en être faite avec le concours des préposés des domaines et dans 
» les formes prescrites. Le produit de ces ventes est porté en recette au 
» Budget de l'exercice courant. ,, 

Cc troisième et dernier pa1·ug1·nphc, en disposant que les objets hors d'usage 
seront vendus pur des tiers désintéressés-e-par les préposés des domaincs 
qui onl à veiller sur les propriétés de l'Etat, et que le produit en sera porlé 
en recette au Budget i tend évidemment ia donner une sanction nu second pa 
ragraphe. 

Cependant, quand l'administrution des prisons fait démolir ou approprier 
de vieux. bûtimeuts, clic ne remet pus les vieux matériaux i, l'administration 
des domaines pour être vendus au proflt de l'État. Ses architeetes les portent 
en déduction dans les devis estimatifs des nouveaux travaux à exécuter aux 
prisons , et cc, quelle c1ue soit lu valeur de ces matériaux, et quel que soit 
l'usage auquel ils sont propres. 

Le Budget des dépenses esl ainsi allégé an détriment <lu Budget des 
recettes. 

Chaque fois c1ue le cas se produit, ln Cour présente des observations ù 31. le 
Ministre de la Justice, mais cc haut fonctionnaire cherche à justifier la marche 
suivie en alléguant, tantôt qu'une partie des vieux matériaux ont pu être 
réemployés dans les reconstructions, tantôt que la rétrocession est conforme 
aux usages générulcment suivis par les architectes particuliers, tantôt enfin 
qu'on eùt obtenu une somme moins élevée qnc celle portée en déduction dans 
le <levis estimatif, si l'on avait exposé les matériaux en vente publique, 

D'après nous.aucune de ces raisons n'est admissible.D'abord il est très-peu 
de vieux matériaux qui puissent être utilisés dans les reconstructions ordon 
nées par l'administration des prisons-les devis estimatifs eux-mêmes le con 
slatent;-cnsuil(', il n'y n aucun usage, si ancien qu'il soit, qui puisse légitime1· 
une dérogation à la loi; enfin rien ne prou,·e que la cession par voie d'adju 
cJicalion publique, des objets hors d'usage appartenant à J'Élat, serait moins 
Iavorablc au Trésor que la cession i, main ferme. Au reste, y eût-il doute à 
cet égard, encore faudrait-il recourir à l'adjudication publique, puisque la loi 
le veut ainsi. 

Quand les faits parviennent à la connaissance de la Cour, ils sont accomplis 
depuis quelque temps déjà. Nous devons clone nous borner, chaque fois, i, 
présenter à M. le liinislre des observations tendant es à démontrer que la marche 
suivie est contraire à l'article ! 6 de la loi de comptabilité. 

liti»i•ti-redcl11J11,1icr. Quand la Cour des Comptes s'aperçoit qu'une amende encourue par un en 
Les Dircc:rs de, pri- trepreneur pour inexécution tic l'une ou de l'autre des clauses du cahier des 

sonsner~sardent_pas charees n'a point été appliquée elle réclame la décision ministérielle motivée comme etant obhga- l' , , ' 
loirementapplica_lilc, qui aux termes de l'article 167 du rèzlement du tN novembre 1849 a dù la clause ~ommma- , ë) ? 

toire des ~aJ,ien de, intervenir préalablement pour affranchir ledit entrepreneur de celle pénalité rharges reg,ssant les • 
::;~:~ri,rsdcfourni- Généralement il est fait droit à notre demande, mais JU. le ~Jinislre de la 

Justice se borne, lui, à nous adresser, en s'y référant, les rapports des direc 
teurs de prisons par lesquels ceux-ci expliquent les motifs qni les ont déter 
minés n ne pas appliquer l'amende pour retard clans les livraisons. 
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Dans certaines prisons, les directeurs et les commissions administratives 
ne considèrent pas la clause qui comminc une amende de l'espèce comme 
étant d'une application obligatoire; ils n'y recourent, parait-il, qu'en cas de 
mauvaise volonté <le l'entrepreneur ou de retard lésant les intérêts du Trésor. 

Quels <JUC soient les motifs qui militent en faveur d'un entrepreneur en 
faute, il ne saurait appartenir à un agent de l'administration, ou à une com 
mission administrative .de laisser sans application une clause quelconque d'un 
cahier des charges. 
Le Ministre qui a approuvé le contrat est seul en droit, conformément à 

l'article 167 précité, d'affranchir, par une décision motivée, un entrepreneur 
des cas <le responsabilité el d'amende , et encore faut-if ponr cela qu'il y ait 
des circonstances extraonlinaires. 

Nous avons écrit dans ce sens it M. le Minislrc de la Justice, et nous ne dou 
tons pas que, reconnaissant la justesse de nos ohservations , il ne prescrive les 
mesures nécessaires pour que, désormais; les cahiers des charges soient ponc 
tuellement observés par les directeurs et commissions administratives d<t~ 
prisons. 

Au mois de juin dernier, lU. le Ministre des Affaires étrangères soumit au Rfoti,1ér,· ck~ Afft1iw 
, <1rn119uu. 

visa de la. Cour des Comptes une ordonnance de payement, s élevant à . - .• - 
. • 2 , 7r. ,. l f · , , • , f • • . J 1. . B Il Subside de rr. :,l>,-.:>l fr. ù6, 511 u es au profil ( C a société gencra C murttrme , cla) Je a ruxe es) i6c1_allo~ê_i, Ia eom- 

• • • • • • • pae-n,c 15:eucrnle m3- a titre de subside pour un service de navigation a vapeur entre Anvers et ri11mc i:tahlie ,, .-\n- 

Odessa , dans le courant des années 1863-1864, ladite somme imputable sur \CM. 

les fonds transférés des budgets antérieurs i, -J 864, pour être employés à 
titre d'encouragement de la navigation entre la Belgique et les ports 
étrangers. 
Celle ordonnance <le payement était appuyée d'un arrêté royal en <laie du 

1er juin 186a, rapportant les arrètés des 7 août 1865, 2{ septembre suivant 
et 10 janvier 1864-, relatifs à l'organisation dudit service, et allouant à la 
compagnie maritime une somme de fr. t56:254 76 c•, outre celle de i4,252 
francs, <JUÎ lui avait déjà été payée à titre de subside pour deux voyages effec 
tués en J 865. 
Le dispositif de cet arrèté était précédé de deux considérants ainsi conçus: 

<< Considérant que) par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, 
>i la compagnie générale maritime s'est trouvée dans l'impossibilité absolue de 
)) remplir ponctuellement toutes les conditions imposées par les arrêtés des 
» 7 août 1863, 21 septembre suivant et 10 janvier 1864. 

n Considérant que le commerce et l'industrie belges ont profité de cc ser 
>i vice de navigation et qu'il est juste d'en tenir compte à la compagnie géné 
>i raie maritime. >i 

Or, voici en quoi consistaient les obligations imposées à cette compa 
gme: 

Établir un service régulier de navigation à vapeur entre Anvers et Odessa, 
avec échelles obligatoires à Gibraltar, ~Iessine ou l\Ialte, Syra., Smyrne et 
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Constantinople, à l'aller, et Constantinople, Malte et Gibraltar, au retour: et 
avec échelles facullatives sur tous les autres points de l'Océan , de la Médi 
terranée et des mers <le Marmara, Noire et d'Azof. 

Commencer le service dans les huit, premiers jours <lu mois <le septembre 
1865. Faire dix départs au moins par période de douze mois, et le service se 
composer de trois steamers au moins. 

Partir d'un des ports de Belgique du Jc1 au HS de chaque mois. Subir une 
retenue pour chaque jour de retard, sauf le cas de force majeure, dûment 
constaté et justifié, de 500 francs par jour pour Ies cinq premiers jours et de 
f>OO francs par jour pour les jours suivants. 

Employer des bateaux à vapeur de bonne qualité, possédant des machines 
de la force de 100 chevaux, au minimum, et pouvant porter 6t>0 tonneaux de 
ma~chandiscs; indépendnrmnent de 14;5 tonneaux de charbon. 
Justifier que les steamers ont une vitesse de huit nœu<ls à l'heure. 
Arborer le pavillon belge sut· les navires employés pur la société. 
En cas de perte ou <l'empêchement d'un ou de plusieurs steamers: les rem 

placer dans un délai de quarante jours par d'autres navires remplissant les 
conditions voulues pour foire le service. 
Transporter gratuitement avec leurs bagages les agents du Gouvcruemcnt, 

rnyagcant par ordre de celui-ci, ainsi que les dépêches, paquets, colis expé 
diés et reçus par le Gouvernement el ses ngcnts. 

De son côté 1 le Gouvernement s'était engagé t\ allouer à l'entreprise, en 
1865 et en 1864, m~ subside de 7,266 francs par voyage (aller et retour) et à 
lui faire une avance de 7;,,000 francs, remboursable après le dixième voyage, 
à raison de 5,n,o francs, à retenir sur l'allocation accordée à chaque voyagé 
subséquent. En cas de cessation de service avant le remboursement intégral 
<le l'avance, la compagnie était tenue de rembourser immédiatement la 
somme restant duc à l'État. 

Enfin, il était convenu qu'en cas d'inexécution , par l'une ou l'autre partie 
in téresséo , des clauses et conditions stipulées, celles-ci seraient résiliables, 
sauf recours à des arbilres , s'il y avait contestation. 

Ainsi , parce que., d'une part, la compagnie maritime s'est trouvée dans 
l'impossibilité absolue de rernp lir toutes les obligations ci-dessus analysées , 
et parce que, d'autre part, le commerce et l'industrie belges ont profilé du 
service de navigation à vapeur entre Anvers et Odessa, dans le courant des 
années 1865-1.864, Je Gouvernement alloue en i8fü> à ladite Société1 à titre 
de subside, et cela sans recourir préalablement au mode d'arbitrage prévu 
par le contrat, une somme de fr. ~6,234 76 c-, pour le prédit service <le navi 
gation à vapeur; outre la somme de 14-,252 francs déjà payée à la nième com 
pagnie, à titre de subsido , pour deux -voyages effectués en !865; cc qui éle 
vait la prime allouée au chiffre de fr. 70J66 76 es. 

Les deux motifs allégués ne pouvaient pas suffire pour déterminer la Cour 
à admettre en liquidation le nouveau subside de fr. ;$61254 76 es: et, d'autant 
moins, que le Gouvernement avait rempli fidèlement tous ses engagements 
envers la compagnie, d'abord en lui payant la somme de 14;252 francs pour 
les deux voyages faits en 1865, dans les conditions voulues , puis en lui fai 
sant , sous la date du H, octobre de la même année, une avance de 7a,OOO 
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francs qui, par parenthèse, 11'a été restituée à l'État qu'à la fin du mois de 
mai {86~, bien que, aux termes de la convention, cette restitution eût dû 
être opérée immédiatement après le i er octobre i 864, date de la cessation 
définitive du service. 

Nous étions arrêtés par un autre motif encore, c'est que, d'après ladite con 
vention, le cas de force majeure, allégué en faveur de l'allocation du subside 
de fr. !>6,254 76 C', ne pouvait avoir d'autre effet que d'affranchir la compa 
gnie de toute pénalité, pour retard, et encore fallait-il que cc cas <le force 
majeure fût dûment constaté et justifié. 

La Cour a donc écrit la lettre ci-après à M. le .Ministre <les Affaires étran 
gèl'es, sous la date du 22 juin 1861>: 

cr Avant <le liquider le subside de fr. a6,254 76 es, alloué à titre d'eneou 
,, ragcment, par arrêté royal du jcr juin courant, à la compagnie générale 
» maritime, pour un service <le navigation à vapeur entre Anvers et Odessa, 
» dans le courant des années 1865-1864, la Cour vous prie de lui foire con 
>> naître pourquoi le Gouvernement. n'a pas fait usage de la faculté qui lui 
» est donnée par l'article i 1 du contrat, de résilier celui-ci en cas d'inexécu 
>> lion des clauses et des conditions y stipulées, et quels sont les motifs qui 
)> ont fait suspendre, après le second voyage; le payement de la prime allouée 
» par l'article ü de l'arrêté-convention du 7 août t81l5. 

» Aux termes de l'arrêté intervenu le 10 janvier !864 pour la fixation de la 
>> prime à payer à raison clcs voyages à faire pendant cette année, l'admi 
n nistration de la compagnie a dû en accepter les dispositions par écrit. 

» La Cour n'a pas reçu communication de la pièce constatant celle acccp 
» talion, et clic désire savoir comment le contrat bilatéral, existant entre 
» l'État et la compagnie, a pu être annulé par un acte ( arrêté du Jcr juin) 
» d'une des parties seulement. 

» Il est à remarquer, ~lonsieur le Ministre, que l'arrêté du 1er juin 186!>, 
)} qui a(loue i1 la compagnie générale maritime un subside de fr. üG;254 76 es. 
>> ne donne aucune indication au sujet de la situation de ladite société; il 
» garde un silence absolu sur la manière dont elle a rempli ses engagements 
» dans le passé; il dit bien que, par des circonstances indépendantes de sa 
» volonté, la compagnie s'est trouvée dans l'impossibilité de remplir ponc 
» tuellement toutes les conditions de son contrat, mais il s'abstient de faire 
» connaître à quelles de ces conditions il lui a été impossible de satisfaire. Le 
» service continuera-t-il ou est-il définitivement interrompu ;et le subside cle 
,, fr. !56;254 76 c=est-il accordé indépendamment de toute condition ultérieure? 
» L'arrêté est muet à cet égard. Il est parlé des avantages que Je commerce et 
» l'industrie auraient retirés du service. C'est là, sans doute, la raison du sub 
,> side accordé à la compagnie; en d'autres termes, ce sont ces avantages qui 
» imprimeraient à cc subside le caractère d'une créance légale. Dès lors, il 
» importe qu'il soit fourni à la Cour des Comptes des renseignements propres 
,, à l'éclairer à cc sujet; car la question de légalité louchant les créances à 
,, charge du Trésor public 1 est certainement de la compétence de la Cour; au 
» point de vue de son contrôle. 

» Enfin: les fr. a6,234- 76 es représenteraient-ils les avantages que le corn 
~ 
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» . merce et l'industrie auraient recueillis <les deux voyages pour lesquels la 
» Cour tt déjà liquidé une prime de ·14,252 francs?» 

Aux diverses questions ci-dessus, M. le Ministre des Affaires étrangères a 
répondu dans les termes suivants, sous la date du 50 juin f 86a : 

u La Cour demande pourquoi le Gouvernement n'a pus fait usage de la 
>) faculté <1ui lui est donnée par l'article 11 du contrat, de résilier celui-ci en 
» cas d'inexécution des clauses et des conditions y stipulées et quels sont les 
» motifs qui ont fait suspendre 1 UJH'ès le second ·voyage, le payement de la 
» prime allouée par l'article 5 de l'arrêté-convention du 7 août 1865. 

» Je vous prie de remarquer, Messieurs, que le Gouvernement n'avait pas 
» <le motifs suffisants pour faire résilier le contrat. Il y a eu des in·égularités 
» partielles dans l'exécution pur la compagnie, mais le service a marché dans 
>> son ensemhlc.H irnporte , d'ailleurs, de ne pas perdre de vue CJllC' le Gouver 
» nement n'était pus maître absolu de la situation , les cas de contestation 
n (art. 12) pouvaient êlr·e déférés pnr la compagnie à un arbitrage. Or, outre 
» que le peu d'importance des irrégularités survenues dans le service aurait 
>) rendu fort problématique le résultat de cette mesure extrème, le Gouver 
» nernent , en permettant la continuation du service 1 agissait, comme on le 
,> verra plus loin, dans l'intérêt bien entendu de notre commerce. Le paye 
» ment du subside n'a pas été suspendu. Le retard est venu de cc que la corn 
>1 pagnic n'a pas réclamé plus tôt le montant de cc qui lui était dû. 

» Vous ajoutez, Messieurs, qu'aux termes de l'arrêté intervenu le 10 jan 
» vier 1864; pour la fixation de la prime à payer à raison des voyages de cette 
» année, l'administration de la compagnie a dû en accepter les dispositions 
» par écri L. 

1> La Cour, dites-vous, n'a pas reçu communication d'une pièce constatant 
» celle acceptation. 

,> Elle désire savoir comment le contrat bilatéral 1 existant entre l'État et. la 
1> compagnie, a pu être annulé par un acte (arrêté du 1er juin) d'une des par 
,> tics seulement. 

,, L'acceplutiou par la compagnie des clauses de l'arrêté du 10 janvier 1864 
» est résultée de l'exécution même qu'elle leur a donnée en effectuant les 
,, ,·o)'agc.s faits en J8ü4. 

» fa: Gou\'cr11erncnt, dans ses rapports a Y cc fa compagnie, s'était assuré de 
,, l'adhésion de celle-ci, adhésion, du reste, constatée par le procès-verbal de 
» la dernière réunion <lu conseil d'administration 1 ainsi qne Je prouve la pièce 
» que j'ai l'honneur de vous communiquer. 

>> La Cour, dans lu seconde partie de sa lettre, se plaint du défaut d'indi 
» cations suflisantes dans l'arrèlé du ,f cr juin 186~, notamment en cc qui 
>> touche les points à l'égurd desquels la compagnie n'a pu remplir ponctuel 
» lement ses obligations , la question de savoir si le service continuera ou s'il 
,, est indéfiniment interrompu, et si le subside de fr. :'.>6;254 76 es est accordé 
,, indépendamment de Loule condition ultérieure. 

n li n'est pas superflu de rappcler , d'abord, 1\Iessicurs, que de toutes les 
,, entreprises commerciales el industrielles, les services de navigation à 
,i ,·apcur vers des puragcs lointains; constituent peut-être la plus chanceuse et 
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» la moins lucrative. Aussi voit-on que dans divers pays maritimes, tels c1uc 
» l'Angleterre et la France, des subsides cl des encouragements énormes sont 
» accordés à ces sortes d'entreprises. Par exemple, le Gouvernement français 
>> alloue à la ligne entre le Havre et New-York, qui a cependant JHH· elle-même 
» tant d'éléments de prospérité, un subside de plus de neuf millions de francs 
» par an. 

,, On sait qu'en Belgique diverses entreprises de l'espèce n'ont pu réussir 
,, par la raison principale qu'un concours suffisant de la part de l'Ét.at leur a 
» fait défaut. Quel a été l'encouragement pécuniaire offert i1 la compagnie du 
>> Levant pour son service mensuel? Un subside de 71266 francs par voyage 
» (aller et retour). Cc qui, pour dix voyages à effectuer dans la bonne saison, 
» d'une période de douze mois , se monte en lofai à 72,6fi0 francs. 

» On conçoit dès lors , non-seulement que le Gouvernement ait pu se croire 
» fondé i1 user de grande rigueur envers la compagnie, mais aussi <1ue celle-ci 
n lui ait notifié sa résolution de ne point continuer un service aussi faiblement 
1, rémunéré et dont l'exploitation a laissé des perles sérieuses pom· l'avoir 
» social. 

» Qu'a voulu au surplus le Gouvernement? Dans l'intérêt du commerce de 
» la Belgique avec le Levant, il s'est efforcé d'ouvrir 1a voie à des entreprises 
>> de cc genre, ainsi qu'il l'a foit à une autre époque au moyen de services i, 
>) voiles également subsidiés. 

» Dans l'occurrence, malgré l'exiguïté des encouragements alloués, ceux-ci 
» n'ont pas été sans produire des résultats favorables. Non-seulement le corn 
,, merce et l'industrie belges ont profité c du Jer septembre 1865 au 1er octo 
» bre i864, du service de navigation à vapeur dont il s'agit, mais deux autres 
,, entreprises du mèmc genre se sont mises en Jignc cl remplacent de fait ce 
>> service. C'est à cc point de vue général que doit être surtout envisagé l'en 
,, couragcrnent accordé par le Gouvernement à hi compagnie maritime. 

,, Quant aux points trouvés défectueux dans le service de l'entreprise, ils 
,, sont relativement de peu d'importance. Ils consistent: 1 ° en un on quelques 
» jours de retard dans l'un ou l'autre départ d'Anvers; 2° dans le défaut. d'es 
,, cale à l'un ou l'autre des ports qui forment échelles obligatoires; 5° en un 
» retard plus considérable dans l'un des départs, retard provenant d'un évé 
>) nement présenté , non sans raison, comme un cas de force majeure, par la 
» corn pagmc. 

» Dans cette situation des choses, le Gouvernement tenant compte des 
» services très-réels et très-peu rénumérés rendus par la compagnie au corn 
» merce cl à l'industrie belges, a jugé que la solution la plus propre à con 
>> cilier tous les droits et tous les intéréts , était de faire intervenir l'arrêté 
>> du f cr juin 186t>, c'est-à-dire d'allouer à la compagnie un subside représen 
» tant dans une équitable mesure le prix du service rendu. Hemarquons que, 
,, dès le principe, il eût pu agir ainsi, alors surtout que la somme minime 
» des encouragements était de nature à faire écarter la plupart des conditions 
>) dont ils ont été entourés. 

,, Ainsi donc le subside de fr. 06,234 76 es réuni à la somme de 14,252 francs, 
» liquidée antérieurement, représente <le fait l'ensemble des encouragements 

6 
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)> pécuniaires qu'aura obtenus la compagnie pour son service du Levant pen 
)) dant lu période sus-indiquée. 

» Le service de la ligne du Levant por la compagnie maritime, ainsi qu'on 
)) l'a dit plus haut, a cessé d'exister depuis lei er octobre 1864. Le Gou\'crne 
)> ment, depuis celte date , a cessé aussi de lui allouer aucune prime. 

>> La Cour voudra bien remarquer enfin que la somme de soixante-dix 
» mille quatre cent soixante-six francs septante-six centimes est inférieure de 
» deux mille cent quatre-vingt-treize francs, vingt-quatre centimes à la sub 
» vention à laquelle la société aurait eu droit <l'après les dispositions rappo1· 
n tées au jourd'Jrn i. >> 

Comme il s'agissait, eu définitive, d'un acte transactionnel posé dans' les 
limites du pouvoir gou\'ernemcntal et sous sa responsabilité, la Cour des 
Comptes a passé outre à la liquidation du subside en question, mais non sans 
prévenir M. le Ministre <les Affaires Etrangères que, vu l'importance de l'af 
faire, elle en ferait mention dans le présent cahier <l'observation. Comme suite 
i.1 cette information ~ M. le Ministre nous pria <l'insérer dans notre rapport 
annuel toute la correspondance qui a été échangée entre la Cour el le Minis 
tère des Affaires ~:trangèrcs nu sujet des sommes réclamées à charge <le l'État?· 
tant pa,- l'ancienne société <les bateaux it \'a peur entre Anvers et le Levant, 
que prir la cornp:.ignic günérulc maritime, et ce, a-t-il dit, afin que la légi:;la 
turc puisse bien apprécier les motifs qui t'ont porté, lui Ministre, à proposer 
à S . .M. le mode transactionnel de liquidation qui fait l'objet de l'arrêté royal 
du 1er juin '.186~. 

Nous n'avons pas pu prendre un pareil engagement; ~\ cause du nombre et 
<le l'étendue <les lettres et notes échangées; il aurait fallu pour cela donner à 
l'article un développement inusité et tel que l'objet sur lequel nous voulions 
attirer l'attention 1 eùt couru grand risque de passer inaperçu. 

D'ailleurs, lu Cour ne voyait pas comment. l'insertion demandée pouvait 
ètre un élément d'appréciation pou1· la Législature; puisque la somme de 
fr. a61234 74 es dont nous nous occupons; a été allouée à la compagnie mari 
time 1 non à raison des sommes réclamées précédemment, tant pur celte com 
pagnie que par l'ancienne société des bateaux ~t vapeur, mais « à titre de 
>• subside pour un service de navigation à vapeur entre Anvers et Odessa 
n dans le courant des années 1865-·I 8(H. » Ce sont les propres termes de 
l'arrêté royal du 1er juin 186;5. 

La Cour a écrit dans cc sens à l\l. le )linisll·c des Affaires Étrangères, qui 
n'a pas insisté davantage sur sa demande. 

Jlinis~re de! A/faim Dans notre Cahier de 1863. pan-e 61- nous avons déclaré qu'une dépense 
r.lra11y,res. ' ;, ' 
- <le 4,04~ francs, faite et payée dans le courant de l'année 1860~ ensuite d'un 

Uncdépcnscdc404t,; fr. , ]" • ilJ f llf" • f Aff: · J', • f f' j f J J ~ prélevée sur le Budget crer 1t ouvert a lr . e ll inistre Ces Ull"CS !.lrangercs sur CS ronr S ( U )U( ge1r 
de l'exercice 1860, d D, t ( I' · J860 · · f" · l • ' 1 · ' re~tcàrégularise~par C SOB epar ernen · JlOUl' CXCl'CICC ·1 ~ restait a tqnH er et a regu ariser a 
suite des obsurvaticns I 1 · t I . · l 1·m· 1 , 1 , J c I 
al!i.quelleselleadon- a CO Ure ( C cet CXCl'CICC!; par SUJte (CC I ICU tes SOU CVCCS par a OUr C CS 
ne heu en t862, et C 
~uxquel.le_s il_n'a r:1s omplcs. 
encore etc fo11 droit. F . t • t , ( · d f ' 1 b · aisan ensm c connattre a nature e celte < cpensc el es o servatrons 

auxquelles elle avait. donné lieu de notre part, nous avons ajouté ce qui suit: 
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La dépense de 4,04~ francs comprend, savoir : 
! 0 Une somme de . . fr. 2,lH !'5 >> 

allouée à titre de rémunération pour travail extraordinaire, rem 
hourseruent <le frais, etc., à un employé du IUinislèl'c des Affaires 
Etrangères, pur arrêté ministériel du 25 février 1860; 

2° Et une somme de 1 ,~50 » 
allouée au mèrne employé, également à titre de rémunération 
pour travail extraordinaire, par un arrêté ministériel en date du 
~O avril de la même année. 

Total pareil. . fr. )) 

.iU. le JHinistt·c a demandé la liquidation de celte dépense sur l'article 48 
du budget (matériel des divers services. - Frais dive1·s). 
La Cour a fait observer qu'il ne s'agissait point dans l'espèce d'une dépense 

de matériel, mais bien d'une dépense de personnel, et conséquemment que 
c'était l'allocation portée à l'article 2 {Admùiistrntion centrale. - Traitement 
du personnel des bureaux), ou bien celle portée à l'article 45 <lu budget qui 
<levait supporter ladite dépense, conformément à l'article ·12 du règlement 
organique du 2·1 novembre 1846, disposant qu'il ne pourra plus, sous aucun 
prétexte, être fait aucune imputation pour traitement ou gratification sur 
d'autres fonds que ceux affectés au personnel. 
La Cour u fuit.observer de plus, qne les indemnités dont il s'agit: allouées 

à un méme employé et dans une môme uunéc, cxcèdant le minimum. du trai 
tement <les chefs de bureau, dont la nomination est. réservée au Roi; un arrêté 
royal était nécessaire pou1· sanctionner la dépense. 

IH. le Minislrc nous a répondu, sous la date du ·19 juillet ·f 862: que les 
documents qui devaient satisfaire au désir <le la Com· n'ayant pu encore 
élrc recueillis, ils lui seraient ultérieurement adressés. 
Bien que la lettre de M. le Ministre ait maintenant plus de trois ans de 

date, clic est restée jusqu'à présent sans aucune suite, de- sorte que la régu 
larisation de la dépense dont. il s'agit est toujours en suspens. 

Ce retard est très-rcgrcttahle, car il cmpèchc l'apurement régulier du 
compte de l'exercice ·1860. En effet, le projet de loi pour le rcglement de cet 
exercice devra contenir une disposition qui renvoie la justification de la 
dépense au compte d'un exercice suivant 1 avec un dernier délai pour cette 
justification. 

La non-régularisation des dépenses dans les délais voulus 1 présente un 
autre inconvénient encore, c'est qu'elle éloigne; ainsi que nous avons eu l' oc 
casion de le faire remarquer déjà, l'action de la surveillance des Chambres 
et rend 1 en quelque sortc , illusoire la responsabilité qui pèse sur les ordon 
nateurs, aux termes de l'article 18 de la loi de comptabilité. 

Bien nue les sociétés de l'Est-Belac et du Grand-Luxernbonnr aient cessé J/ini6_1èresdes !rarn1u, 
· 1 <" n ' publtcs etdesFrncrnce,. 

1a première depuis 18o7, et la seconde depuis 1860, de réclamer Je bénéfice - 
d • • f'' t' 'l 'I 't 't' · J 1 • J 20 ]' b .J/i11i,nu111d'intérélga- U minimum ( Ill Cl'C qm CUJ' aVUI C C garanti par a 01 ( U ( CCCID re ranli parJ'Etal •. 

18o1 ~ pour l'exécution des chemins de fer de Charleroy à Louvain et de Namur 
à Arlon, les dépenses qu'occasionne an Trésor l'aide que le Gouvernement 
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accorde à certaines sociétés concessionnaires par <les garanties d'intérêt n'en 
restent pns moins considérables. Evaluées à -f ,100,000 francs au budget de 
{ 86t>, elles sont portées à 1,4401000 francs au budget de l'exercice -f 866, les 
lignes du chemin <le fol' liégeois-luxembourgeois devant être exécutées sui· 
toute leur étendue en {8661 el celles <le la vallée de l'Ourthe, ainsi que de 
Spa vers le Granù~Duché, sur une grande partie de leur parcours. 

Ces dépenses ne constituent, il est vrai, que des avances de fonds, suscep 
tibles de remboursement, dès que la différence entre la recette et la dépense 
dépasse une quotité déterminée, qui est généralement fixée à 7 pour cent du 
capital admis pour les frais de construction, mais à en juger par les comptes 
annuels qui ont été rendus jusqu'à présent, il est probable que la plupart des 
sociétés ne seront jamais en situation <le rembourser quoi que cc soit à 
l'I~lat. 
En tous cas, il est désirable que les avances soient aussi peu élevées que 

possible , puisqu'elles sont remboursables sans intérêt. 
Cependant, les sommes à payer à l'lhat pour compléter, le cas échéant; 

l'intérêt ganrnt.i, sont d'autant plus fortes, que les recettes des compagnies 
sont faibles et les dépenses élevées. 
li importe donc, an point de vue des intérêts du Trésor, <l'exercer un con 

trôle sévère sur toutes les opérations des sociétés, et de tenir la main à la 
rigoureuse observation des conventions et des cahiers des charges; il importe 
notamment de rechercher dans les comptes annuels, si toutes les dépenses 
qui y sont renseignées, sont bien réellement des dépenses tl'exploitation et 
d'entretien influant sur le chiffre du minimum d'intérêt à payer, et. s'il ne 
s'en trouve pas qui tombent dans la catégorie des dépenses de renouvelle 
ment qui incombent exclusivement aux compagnies. 

Ce contrôle est exercé, nous le reconnaissons, par MM. les commissaires du 
Gom·erneme,ll 1 mais cela ne suffit point; il fout qu'il le soit aussi par la Cour 
des Comptes 1 par cette institution a qui la Législature a confié spécialement 
le soin de garantir le Trésor contre les abus, les erreurs ou les irrégula 
rités. 

Mais l'incertitude qui n'a cessé de régner et qui règne encore aujourd'hui 
sur les renouvellements de rails, billes et accessoires admissibles en dépense, 
el sur ceux qui doivent être exclus du compte d'exploitation, rend notre con 
trôle, à nous, pour ainsi dire illusoire. 

On en jugera par ce qui suit : 

<( Parmi les frais d'entretien, portent les conventions conclues avec les 
>> compagnies, ne seront compris ni les augmentations ou renouvellements 
n du matériel roulant, ni les renouvellements de rails, billes ou accessoires, 
» ni 1 enfin, les constructions nouvelles ou reconstructions aux ouvrages de 
1> la route des stations ou des dépendances. » 

Les termes de cette clause sont clairs et 'précis : ils excluent du compte 
d'exploitation tout renouvellement quelconque de rails, billes, etc. 

Cependant, à la suite de réclamations présentées par les compagnies et par 
lesquelles celles-ci déclaraient qu'elles ne signeraient pas de convention défi- 
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nitivc ~ si la clause qui précède n'était pas supprimée ou tout au moins modi 
fiée, il fut décidé que le l\Hnislre des Travaux publics déterminerait le sens à 
donner à la convention, dans une lettre aux compagnies. Cette lettre fut écrite, 
par ~I. Je lMinistrc Van Hooreheke, dans les termes suivants : 

" Par renouvellement de rails, billes ou accessoires, on n'a pas entendu 
» le remplacement çà et là de quelques objets de celle nature, mais un renou 
>> vcllcment de telle ou telle partie de Ja route. » 

Cette interprétation, on en conviendra, est aussi vague que le texte de la 
convention est clair. 

Aussi, le Gouve1·ncmenl lui-même dut-il , en -l85!S, consulter 1\1. l'avocat 
Allard sur la question des renouvellements des rails, billes, etc. Cet avocat 
établit une distinction entre les rails, billes, etc. qui doivent être renouvelés 
pour cau~e d'usure et de vétusté, et ceux ù. remplacer par suite, soit de défec 
tuosité, soit d'un accident qui les a mis hors d'usuge , soit d'enlèvement. 
D'après lui, les renouvellements nécessités pur l'action du temps, c'cst-à 

dire par l'usure cl la vétusté, ont dû être prévus par les concessionnaires, 
alors qu'ils réunissaient le chiffre à réunir pom· satisfaire aux besoins de leur 
concession 1 et comme c'est à raison de cc capital c1uc l'intérêt est garanti, il 
y aurait double emploi au préjudice du Trésor, si tes frais de ces renouvelle 
ments étaient déduits <les recettes. 11 font donc les déduire du décompte. 
li n'en est pas de même des remplacements accidentels. Ccux.-ci, dit 

M. Allard , rentrent naturellement dans les chances imprévues contre les 
quelles les concessionnaires ont voulu SI! prémunir eu obtenant la garantie, 
el, dès lors, il est rationnel et équitable d'en tenir compte à l'égal des frais 
d'entretien et d'exploitation. 

La distinction ainsi établie pat· M. l'avocat Allard-, fut admise et suivie nu 
tant que possible, jusqu'en 18~9,mais à celle époque, le Gouvernement 
adopta une autre marche; se ralliant a l'opinion des concessionnaires , à savoir 
qu'il n'y avait lieu d'exclure du compte de garantie que le renouvellement 
d'une partie de la route sans solution de continuité, ·il admit en dépense tous 
les remplacements partiels queleonqucs , c'est-à-dire, aussi bien ceux ayant 
J>0nr cause l'usure ou la vétusté des objets mis hors d'usage, que ceux néces 
sités par la défectuosité des mêmes objets. 

Or, que ,•a-t-il résulter de là? 
Que toutes les dépenses pour renouvellement de rails, billes, etc., faites pa1· 

les compagnies concessionnaires, !ntreront en ligne de compte pour la liqui 
dation des sommes i, payer pat· l'Etat, à titre de minùnmn d'intérêt, puisque 
la seule dépense que ces compagnies consentent à prendre à leur charge (le 
renouvellement d'une partie de la route sans solution de continuité) , sera 
toujours ou presque toujours rendue inutile par les remplacements paeticls et 
successifs. 
La correspondance ci-après, que la Cour a échangée en dernier lieu avec 

l\l. Ir. Ministre des Fi nonces, au sujet des dépenses en question, fournit d'ail- 
leurs la preuve qu'il en sera ainsi. · 
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LETTHE DE LA coun A M. LE IUINISTHE DES FINANCES. 

Bruxelles, le t 6 août 18fi4-. 

Par votre missive, en date du 6 de cc mois, vous avez soumis au »isu de la 
Com·, une ordonnance de payement au montant de fr. 99,HS! 80 es, émise au 
profit de la compagnie concessionnaire du chemin de fer de Lierre ù Turu 
hout , pour solde du minimum d'intérêt garanti pour l'apnée 1865. 

Il résulte du compte à l'appui, que la dépense pour remplacement de billes, 
pendant ladite année, s'est élevée à. . fr. 28,752 fü5 

La Cour a ajouté il celle somme celle dépensée du même 
chef dans l'intervalle de 18t;8 h 1862-: ci. 81,598 27 

-· -- -·· -- -·--- 
et clic a ainsi constaté qu' en six années seulement, la dépense 
totale pour remplacement <le billes s'est élevée à. HO,H.0 82 

chiffre énorme, en égard au peu <l'étendue de la voie, dont le parcours n'est 
que de 57 kilomètres 246 mètres. Le nombre total des billes remplacées en 
1863, sur cc chemin de fer, est de 6,190: soit en moyenne 167 billes par kilo 
mètre, cl les relevés trimestriels produits à l'appui du compte, font voir qu'il 
y en a eu, jusqu'à 5091 sur une étendue de 1 kilomètre) pendant un trimestre 
seulement. Or: d'après le compte rendu des opérations pour· l'année 1862: le 
nombre total des billes employées pendant ladite année à l'entretien des 
chemins de fer de l'l~tat, est de -Ja7,104 pour une étendue de 1,906 kilo 
mètres 107 mètres: soit. en moyenne 82 billes par kilomètre, c'est-à-dire 
moins que la moitié de celles renouvelées sur le chemin de fer de Lierre à 
Turnhout. 

Si l'on considère que les mêmes dépenses se reproduisent chaque année, 
on est amené à constater que l'esprit clc ln convention, qui exclut du compte 
des dépenses le renouvellement de rails, billes, coussinets, etc., se trouve 
faussé, même en présence de la lettre <le ~I. le l\linistrc des Travaux publics, 
interprétant celle clause dans le sens que: (< Par renouvellement de billes, etc., 
» ou ne doit pas entendre le remplacement çà et. là de quelques objets de cette 
» nature, mais bien le renouvellement complet d'une partie continue de la 
,> roule. ,, 
La Cour est clone portée il croire, ·Monsieur le Ministre, que les remplace 

ments partiels de billes, tels qu'ils résultent des relevés fournis el surtout en 
présence des sommes considérables qu'ils ont coûté depuis 18D8, équivalent à 
un renouvellement complet sur une très-grande étendue du parcours de la 
voie. Elle a, en conséquence, l'honneur de vous rem·oycr: non visée, l'ordon 
nance qui a fait l'objet de votre missive précitée. 
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LETTRE o•~ M. LE ~UNISTRE PES FINANCES A LA coun. 

Ilruxellcs , le -14 Mccrnl.Jrc 18(ii-. 

Par dépêche du t6 août dernier: n" -1868701 la Cour m'a renvoyé, non 
revêtue de son visa, l'ordonnance émise au pr·ofit de la compagnie du chemin 
de fer de Lierre it Turnhout, pom· solde du minimum d'intérêt garanti pour 
l'année 1865. 

La Cour fonde son abstention sur l'élévation des dépenses résultant des 
remplacements de billes, 

Comparant Je nombre de billes remplacées en 1863 sur le railway de 
Turnhout, avec le nombre de celles cp1e l'on n remplacées en 1862 sur les 
chemins de for· de l'État, lu Cour constate que la moyenne par kilomètre a 
été : pour Turnhout, <le 167 billes, cl pour r•:tat, de 82 seulement. 
Je dois foire rcmarqüey à cet égard, qu'aujourd'hui prcs1pte toutes les billes 

des chemins de fer de l'Etat sont, soit en chêne, soit en bois <foutres essences, 
préparées d'après le procédé Bothel , tandis que celles que l'on n employées 
lors de l'établissement du chemin de fer de Turnhout, soul en sapin 110n pré 
paré. Or, l'expérience acquise sur les clu-mins de nttut1 démontre que hi 
du-rée moyenne des premières est de onze ans 1111 mois, cl celle des autres, 
di' sept ans huit mois. Ainsi, la comparaison faite pu1· la Cour porte sur des 
choses qui ne se trouvent pas dans des conditions identiques 
Pour arriver à une conclusion rationnelle, il convient de comparer des 

éléments de même nature, et <le ne pas se restreindre aux faits constatés pen 
dant une année. 

Dans cet ordre d'idées, la compagnie de Lierre à Turnhout a fourni un 
tableau que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux de la Cour : il présente 
tous les remplacements de billes qui ont eu lieu successivement depuis 
t 8~6 (l), ainsi que les remplacements présumés nécessaires en f 86,i, 186rs et 
1866. Il en rcsso~·t qu'à la fin de celle dernière année, au plus tôt, les 57,757 
billes de la voie seront remplacées; d'où la conséquence qu'elles auront eu 
une durée moyenne de huit ans, deux mois, dix-sept jours, alors que~ 
comme je le dis plus haut, les billes autres que de chêne, employées par 
l'État, ne durent en moyenne que sept ans , huit mois. La comparaison est 
donc à l'avantage du railway de Turnhout, d'autant pins que, par la nature 
du sol, les billes y sont plus exposées à des détériorations, . 

Au résumé, les remplacements de billes effectués en !863 sur ce railway, 
n'excèdent que de 727 ceux de l'année précédente. Les commissaires du Gou 
vernement se sont assurés que la sécurité de la voie ne permettait pas d'ajour 
ner ces remplacements et, comme eux, j'estime qu'il y a lieu tic les admettre 
parmi les travaux ordinaires d'entretien; aux termes de lo. convention cl de 

{1) Bien que quelques erreurs se soient glissées dans cc travail, on peut néanmoins le eonsi 
dérer comme exact, attendu que ces erreurs se compensent à une quarantaine de billes près. 

7 
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l'interprétation qu'y a donnée le Gouvernement. Dans une dépêche du 17 dé 
cembre !861, n° 6670 (chemin de fer de !\fanage à Wavre, exercice !860), 
je suis entré sur la portée de cette interprétation, dans des développements 
auxquels je ne puis que me référer. 

La Cour remnrqucrn, d'ailleurs, que, d'après les prévisions de ln compa 
gnie, prévisions que confirment les résultats des comptes provisoires du 
premier semestre de i864, la dépense des billes va diminuer d'une manière 
sensible dès celle année. Une autre circonstance non moins importante pour 
l'avenir, c'est qu'à raison de la quo lité des bois dont on fait usage ou des pré 
parations qu'ils subissent, tout fait présumer CJUC les billes substituées aux 
anciennes auront une plus longue durée. 

Je me plais à croire, l\lcs&ieul's, que ces considérations détermineront la 
Cour à. rcvètir de son visa l'ordonnance de fr. 99J ~ i 80 c•, émise au profit 
de la compagnie du chemin de for de Lierre à Turnl1oul, cl ,1ue j'ai l'honneur 
de lui adresser à celte fin. 

LETTRE DE LA COUR A 1\-1. LE MINISTRE DES FINANCES. 

llru velles, le 3 janvier l 81Hi. 

Il résulte des explications contenues dans votre dépêche du 14 décembre 
dernier, ainsi CJUC du tableau fourni par ln compagnie du chemin de for de 
Lierre à Turnhout, tableau que vous avez communiqué ii la Cour, ciu'à la 
date du 5J décembre J865, 26,154 billes de ce chemin de for avaient déjà 
été remplacées, et que, lorsque H,623 billes nouvelles auront encore été 
placées, ce qui, scion les prévisions de l'administration, aura lieu d'ici à la fin 
de l'année 1866, les 57,757 billes qui ont été employées à la construction de 
la voie auron l lou tes été renouvelées. Or, comme toutes celles remplacées 
jusqu'ici ont été admises comme dépense d'entretien ordinaire, on peul en 
conclure que celles restant encore à remplacer le seront également. 

Cc résultat prévu, dès à présent, el pour une époque peu éloignée, démon 
trerait que cc ne serait pas seulement les billes détériorées accidentellement 
que le Gom•crnement est disposé à admettre en compte, conformément à la 
distinction établie por M. l'avocat Allard, mais encore toutes celles qui au 
raient été détruites par l'usure ou par toute autre cause; de la sorte se trou 
verait confirmé ce que la Cour disait, dans sa lettre clu 24 juin 1859~ à savoir 
<Jue, de la manière dont on interprétait la clause du contrat faisant l'objet de 
de l'art. 2, n° 2, § 5 de la convention du ·10 janvier 18a5, il ne se présenterait 
jamais en fait, des renouvellements par la raison que les retnplacenients suc 
cessifs y auraient pourvu. 

La Cour, IU01lsicur le Ministre, n'ajoutera rien à tout ce qu'elle a dit tou 
chant celte question et sur les conséquences qui en découlent poul' le Trésor 
public, elle vous priera seulement de lui faire connnîtrc comment Je Gouver 
nement croit pouvoir concilier la portée qui est donnée ainsi à la lettre inter 
prétative de 1\1. le Ministre Van Hoorehcke avec la clause rappelée ci-dessus, 
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cl qui stipule en termes formels que « parmi les frais d'entretien ne seront 
,, compris, ni les renouvellements de rails, billes, etc. » 

La Cour, en attendant votre réponse et sous les réserves ordinaires , a muni 
de son visa l'ordonnance pour solde de l'année i865 du minimum d'intérêt 
garanti à la société concessionnaire du chemin de fer de Lierre à Turnhout. 

LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES A LA COUR. 

Bruxelles, le 3 mai 1865. 

Par dépêche du 5 janvier dernier, 4° division, delle publique , n° H)0926, 
la Gour, tout en m'informant qu'elle a visé, sous les réserves ordinaires, pour 
solde de l'année 1865 clu minimum d'intérêt garanti a la société concession 
naire du chemin de fer de Lierre à Turnhout, demande des explications sur 
I'interprétation que donne le Gouvernement ù l'article 2, n° 2, § 5 de la con 
vention du iO janvier f 855. 

J'ai communiqué les observations de lu Cour à M. le Ministre des Travaux 
publics, et j'ai l'honneur, l\lessicurs, de vous transmettre ses explications. 
Voici comment mon collègue s'exprime: 

cc La distinction établie pur M. l'avocat Allard, dont le rapport a été com 
» muniqué à la Cour par dépêche du 29 décembre :t8~ts ~ avait semblé, en 
» effet, de nature il mettre fin ù une grande difficulté et le GouvememenL 
» n'avait pas hésité à y adhérer , mais cette adhésion ne suffisait pas pour 
>> trancher définitivement ln question. 

» Il fallait bien tenir compte de l'opinion des concessionnaires qui étaient 
» parties au contrat, et ceux-ci 1 je dois le dire, repoussèrent formellement 
» une interprétation qui portait il leurs intérêts un préjudice considérable. 

» Ils déclarèrent qu'il était, d'une part, excessivement rare que des billes 
" fussent mises hors de service par suite d'accident. el, d'autre part, qu'il 
» serait constamment impossible <le constater que des billes eussent péri par 
» suite de défectuosités, à moins de les enlever de la voie avant que ces dé 
» fectuosités les eussent mises hors d'usage; qu'en tout état de cause, des 
» remplacements provoqués par ces deux circonstances seraient complété 
» ment insigniflants , et que l'on ne pouvait admettre que cc fût pour un 
,, résultat d'aussi mince importance que les compagnies auraient déclaré au 
n Gouvernement que l'interprétation cle plusieurs points de la convention, et 
" notamment celui relatif à l'article 8 (remplacement de rails, billes et acces 
» soires), était pour elles une affaire capitale à laquelle était subordonnée la 
n signature de la convention définitive. 

» Aussi la convention ne fut signée par les concessionnaires du chemin 
» de fer de la Flandre occidentale qu'après que le Ministre des Travaux 
u publics eut, par sa dépêche du 20 janvier ,1802, déclaré que « par rcnou 
'' vcllcmcnl de mils, hiHes ou accessoires, on n'a pas entendu le remplace 
,) ment çà el là de quelques objets de cette natu re , mais un renouvellement 
» de telle ou telle partie de la roule. » 

n 
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,, Iles tlépèclaes identiques furent adressées aux. autres compagnies aux 
" <f uelles une g,mmlic d'intérêt avait été accordée par lu loi du 20 décern 
>) hre f8al. 

,, Il est évident c1uc cette rédaction laisse ù désirer en ce sens, et les faits 
u l'ont prouvé qu'elle se prêle ù <les interprétations diverses. 

» Toutefois , il est une eireonstanee sur laquelle je crois devoir appeler 
,, l'attention de la Cour , c'est qu'en rédigeant celte dépêche 1 ~I. le Minish·e 
» des Travaux publics Van Hoorcbekc t1 voulu évidemment donner aux 
J) mols renouvellement ut remplacement des significations différentes, 

» Le Gouvcmcmcul a fait tout ce qui dépendait de lui pour amener les 
» sociétés concessionnuires i\ déterminer, de commun accord, la portée de la 
" dépêche ministérielle. 

» Toutes les cornpugnies out soutenu ~ et il fout Je dire , avec toute appa 
» rence de raison, que tous remplacements partiels devaient èlre admis en 
,, compte, cl qu'il n'y uvuit lien d'en exclure que le renouvellement d'une 
» purtie de la roulc , sans solution de continuité. 

» Deux compagnies ont été plus loin encore. Elles ont soutenu qu'en cc 
» qui concerne les renouvellements <le telle ou telle partie de la roule. 
» les parties conlrnetantes n'ont jamais eu en Ylie fJUC les renouvellemeuls 
)) oyant pour objet ou des essais, ou l'introduction d'un nouveau système dt• 
,, YOÎ<•., qui n'auraient jamais été nécessités par suite de l'étal de vétusté 
>) ou d'usure des billes. 

,, Snns m'arréter à celte dernière interprétation , c111i ne ressort en aucune 
» façon des lei-mes de la dépêche du 20 janvier i8ts'2, il me semble qu'il 
» est difficile do repousser les motifs invoqués plus haut; que si le Gouvor 
» nemcnt n'avait eu en vnc que la distinction indiquée par M. l'avocat Allard, 
)> il n'aurait accordé aux compagnies intéressées qu'un avantage sans aucune 
,, portée, pour lequel elles n'auraient pas insisté aussi vivement en faisant 
» de celle concession une affaire capitale à laquelle était subordonnée la 
» signature de la convention définitive. 

}, Il est de principe qu'on doit, dans les convoutions , rechercher quelle a 
» été la commune intention des parties contractantes plutôt que de s'arrêter 
>) au sens littéral des termes (article J 1 ;;6 C. C.). 

» Or, on ne saurait, de bonne foi, prétendre que l'interprétation donnée 
,, par la dépêche ministérielle du 20 janvier ·J8!S2 à la clause en question, 
)' avait pour but de ne donner aux compagnies qu'une satisfaction illusoire. 

>) Cc qui, d'ailleurs, doit pl'Ouver que dans la pensée des parties con trac 
» tantes l'intention était bien <le donner à la clause relative aux remplace 
)) ments des billes, une portée plus étendue que celle que suppose la Cour 
» des Comptes, c'est que dans le cahier des charges qui a été arrêté par le 
,, l\linislrc des Travaux publics lu 22 décembre :l.8!55, pour la concession de 
,, la ligne de Lichtervelde à Furnes, ce l\linistrc a déterminé dans quelles 
,, conditions les billes mises hors d'usage peuvent être admises en dépenses 
)> dans le compte de garantie. 

» A la suite de l'article 60 de cc cahier des charges, qui reproduit la clause 
» commune à toutes les lignes garanties, que parmi les (rai.'; d'enf1•etien ne 
,> seron! point compris. . . . les renouvellements de rails, billes et acces 
» soires, se trouve la réserve suivante : 
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« li est entendu ff ue , en ce qui concerne h:s rails i billes et accessoires , celte 
» stipulation ne s'applique pas aux renouvellements partiels qui ouraieïü été 
» nécessités par l'usure Ott la mise hors de service de ces nuuériauix. » 

ii La Cour des Comptes a ex prjmé , à diverses reprises 1 la crainte <1ue la 
>> voie où le Gouvernement est entré ne soit onéreuse au Trésor. 

» Le Gouvernement ne peut que s'associer au sentiment qui a déterminé 
" lu Cour i, exprimer ses appréhensions: mais cette crain!e est évidemment 
» exagérée. 

» Ainsi ({UC l'ont fait remarquer nos deux. Départements à la Cour I par 
" dépêche du 29 décembre 18fü>, cabinet 11° 10540 '1/~n le minimum d'in 
» Iérèt que l'Jttat paye aux compagnies de chemins de for ne constitue qu'une 
» avance de fonds: susceptible d'être remboursée dès que la différence entre 
» les recette, et les dépenses viendra i, dépasser une quotité déterminée. 

» ])éji, cette mesure a été appliquée i, la ligne de Charleroi i1 Louvain cl il 
» celle du Grand-l,uxembourg: ces deux compagnies ont commencé à rem 
>1 hourser les sommes qui leur 011l élé avancées du chef de la garantie. 

>> Le trafic sur le réseau de la Flandre occidentale prend, depuis quelques 
» années, un développement eonsidéruble, grùce aux nouvelles lignes décré 
» tées d <p1i seront pour cc réseau ries affluents importnnts . on peut affirmer 
i> qu'avnnt peu d'années , cette lignP sera eu mesure de commencer la resti 
>) lul iou au 'frt•sor dPs sommes qu"ellc a l'l'<:m•s du chef cil! la gnrantic. 

>> Si d'autres lign<•s, telles <JtH' celles de Lit>1Te i, Turnhout: et de Lichler 
>> velde ü Furnes 1 se trouvent encore dans une position moins Iuvorabk-, 
)) c'est qm• jusqu'aujourd'hui ces lignes sont de véritables impasses ;silualio11 
>> qui ne lardera pas i1 se modifier , par suite de la construction très-pro 
» chaine des lignes nouvelles concédées depuis quelque temps. 

>> Il y a doue lieu d'espérer que fa aussi i1 une époque, il est vrai , plus 
,> éloignée; le Trésor pourra récupérer les avances qu'il aura faites. 

» Dans ces conditions, le prëjmlice qu "éprouvera le Trésor se bornera aux 
>> intérêts qu'auraient pu produire les sommes avancées , mais c'est lü une 
,> conséquence rigoureuse cl inévitable du système de garantie que la loi a 
» établi. )) 

La Cour reconnaitra sans doute avec moi, ;\lessieurs, que les explica 
tions du Département des Travaux publics méritent la plus sérieuse atten 
tion. Si l'opinion qu'elle soutient déterminait le Gouvernement ü la prendre 
pour règle de conduite dans ses rapports avec les compagnies de chemins 
de fer auxquelles la garantie d'un minimum, d'intérêt a été accordée, il en 
résulterait inévitablement des contestations qui ne pourraient être vidées 
que par la voie judiciaire, cl les chances des procès quil faudrait soutenir, 
dans de telles conditions, me paraissent si douteuses, que je dois exprimer à 
la Cour le désir de la voir se rallier i, la mûre et consciencieuse appréciation 
du Gotn•crncmcnt. 

Les raisons qui précèdent n'ont point dissipé les doutes de la Cour sur la 
portée véritable <le la dépêche ministérielle en date du 20 janvier 18~2, et 
nous regrettons que les démarches faites par le Gouvernement pour amener 
les compagnies à déterruiner , de commun accord, l'interprétation des con 
ventions n'aient. point abouti. Néanmoins, prenant en considération, d'une 
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part. les frais qu'occasionneraient au Trésor tes procès qu'il y aurait à intenter 
pour foire trancher la question judiciairement, et, d'antre part , la difficult(• 
de constater que les billes remplacées ont réellement péri pa1· suite de défec 
tuosités 1 la Cour a pensé qu'il n'y avait pas lieu d'insister davantage sur ses 
observations antérieures: et elle a passé outre au visa des ordonnances dl· 
payement créées à titre de minimum d'intérêt, bien qu'on eût fait entrer en 
ligne de compte tous les remplacements partiels sans distinction. 
Toutefois, la Cour n'a pris cette détermination qu'en se réservant de faire 

connaitre l'état des choses ù la Législature~ qui poul'l'a ainsi eu foire telle 
appréciation que de droit. 
Du reste: ce n'est pas la première fois que nous padous des renouvelle 

monts de rails 1 hi lies 1 etc., portés eu compte par les sociétés. Nous en avons 
parlé dans nos cahiers transmis aux. Chambres en 18;;6, 1860 et 1865, et si 
on veut bien y recourir, on HITa quc,<lcpuis douze ans, la Cour des Comptes 
n'a pas cessé de s'occuper de l'affaire avec tout le soin et toute l'attention que 

· son importance comporte . 

.11i11i$1i:m Je, r,-av1111x Parmi les sociétés concessionnaires auxquelles l'État a garanti un minimum 
publir, cc dt, Finances, 

- d'intérêt, il s'en trouve deux qui ne réclament plus le bénéfice de cette 
Nou,cllcs conventions • 1 · d } · J t· J l'E f I J G l ,.?;'c,lucsam~euxs?• garantw; CC sont C'S compagnies Il C iemm ( e Cl" ( e 1Sl- )C ge et { U · ranr - 
ciètès concessronnar- L l I l J • • fi • { · d ' 18'"7 l rcs pour le rambour- l!XeOI JOUl'g 1 ( ont CS rene lCCS eXCC( cnt respectivement CJ)UIS :,· e 
seiuenr nu Tri-sor de f 860 ( I l'' , . • sommes avancées i, , e montant c o intérêt garanti. 
titre <le gnrnnrle d'in- , , , , ', • , • • • , • • 
,,:rc:1. Mu1s précédemment I Etnt avait paye) pour parfaire cet intérèt , savoir : 

A la société <le l'Est-Belge pour les années ·18~:> et 18;';6. fr. 42ti,50t 57 
Et à la société du Grand-Luxembourg; pour les années J8a8 

cl 18!'i9 . 

Tor.u.. . fr. 
58815i2 43 
814;675 80 

Or, une clause insérée dans les conventions conclues avec ces compagnies , 
s'exprime: ainsi qu'il suit: au sujet <les sommes payées par le Trésor à titre 
de garantie d'intérêt : 

1< Dans le cas où la différence entre les recettes brules et les dépenses pré 
» .scntcrait un bénéfice de plus de 7 pour cent du capital admis pour les frais 
)) de construction; l'excédant en sera il versé dans les coffres du Trésor, i, 
» concurrence des sommes payées par l'État, pendant les années antérieures 1 
1> il titre de garantie d'inlérét, » 

La Cour des Comptes a pensé qu'il lui incombait <le surveiller l'exécution 
de cette clause, comme de toute autre disposition créant éventuellement un 
droit en faveur de l'Jttat. 
Elle a donc prié lU. Je Ministre des Finances de vouloir bien lui adresser, 

comme il le faisait du reste quand les compagnies du Grand-Luxembourg et 
de l'Est-Belge 1 réclamaient le bénéfice de la garantie d'inlérèl , les comptes 
annuels des recettes brules et des dépenses d'exploitation et <l'entretien ordi 
naires des dits chemins de fer. 

. Cc haut fonctionnaire nous répondit, en ce qui concerne l'Est-Belge, que 
si le chiffre de la recette nette <le !8~7 avait rendu sans objet la garantie de 
l'J~tat, il était encore resté bien au-dessous du bénéfice de 7 pour cent à par- 
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tir duquel l'excédant des recettes sur les dépenses fait retour au Trésor, que 
pour18158, la recette nette réalisée présentait un excédant de fr. 96,920 7o es, 
sur le chiffre de o9~~000 francs correspondant à 7 pour· cent du capital 
admis, mais que, pour couper court aux difficultés soulevées pa1· la société, le 
Gouvernement avait conclu avec celle-ci , sous la date du 51 janvier 1861: 
une convention stipulant <pie la somme totale de fr. 426,50J 37 es, payée à tilr« 
de garantie pour les années 181H> di 806, serait remboursée comme suit : 

Dans la 1 re quinzaine de janvier 186-f . fr. 40,000 » 

Le i cr février 1862 . 401000 » 

J 863 . 40,000 n 

1864 . ~0:000 » 
186;5 . ~0~000 » 

1866 . 50 .. 000 )) 
·J 867 . ~0:000 n 

18fi8 . ?30:000 » 

·J 869 pour solde t.>6:50 f 5i 

TOTAi, tr:AJ •. . fr. 426.,501 57 

Voici maintenant ln réponse <le ~L Je Miniske relativement à la compagnie 
du Luxembourg : 

(< La ganmlic d'intérêt accordée il celle compagnie est de 8001000 Iranes , 
» cl. les remboursements commencent <lès <JllC la recette réalisée dépasse le 
,, chiffre de 1,400;000 francs. 

>) L'année ·1860 est la première dont les résultais présentent. 11n excédant 
,, sui· le chiffre de la garantie; toutefois, d ainsi que la Cour le 1·cmrirqucr.i 
» par le décompte; cet excédant n'a été q11c de fr.18:81 f 79 es. 

>> Les comptes de 186-l sont en cours lie vérification , mais le résultat sera 
>) également négntif 1 c'est-a-dire que l'Jttat n'aura I comme pou1· l'exercice 
1> précédent, rien à paye!' t\ celle compagnie , ni rien i1 eu recevoir. 1) 

En présence de cette ex plication , la Co11r n'a pas insisté pour recevoir les 
comptes de 1860 et de 1861 ., mais pom J862; I\I. le Mi11islre a compris lui 
mème qu'un simple décompte ou une simple explication; ne pouvait plus 
suflirc , et il nous a transmis les comptes d'exploitation dressés pnr la compa 
gnie et arrêtés par les commissaires du Gouvernement. 
Il résulte de ces documents que le bénéfice net réalisé par la société a dé 

passé, en 1862, de fr. 45a~870 75 es le montant de l'intérêt à 7 pour cent. sur 
Je capital admis, montant. à partir duquel, conformément aux conventions, les 
recettes font retour au Trésor à concurrence des sommes avancées. 

La somme de fr. 588)372 43 es, payée par l'Jttat à titre de minimum d'inté 
rêt pendant les années 18~8 et 18;59; était donc entièrement exigible dès l'apu 
rement du compte de 1862, mais par une convention e11 date du 51 octobre 
1864, passée entre Mn.l. Frerc-Orban; Ministre des Finances et Jules Vnn 
dersticholon , Ministre des Travaux publics, d'une part, 

Et la société anonyme dite grande compagnie du chemin <le foi· de Luxem 
bourg, représentée par MM. François Scott, prés id en t du conseil d'adminis- 
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tration cl Heerl , udministruluui- delégué, aulorisés par délibération du con 
seil d'administration du 29 septembre 1864; 

Il a été arrêté ce qui suit : 
« Art. i e•·. La société anonyme dite gra~dc compagnie du chemin de for 

,, de Luxembourg , prend, ù l'(-garcl de l'Etat belge qui l'accepte, l'engage 
» ment: 1° de rembourser au Trésor public, par quarts, de six mois en six 
>, mois, à partir du 1"" avril t8651 la somme de fr. 588,572 15 es, qui lui a 
)) été avancée à litre de gal'aolic d'intérêt, conformément à la convention du 
» 15 janv ici' 18~2; et 2° dei payer un intérêt de 4 pour cent l'un sur les 
» sommes dues , à prendre cours au 1er octobre de la présente année, les 
» quartiers à payer étant. ainsi fixés d'avance. intérêts compris, savoir : 

)) Le jcr, payable le fer avril i86t>i à fr. 104-,860 a;,, C5; 
» Le ',2me: payable le 1 cr octobre l 86~ 1 à fr. i 02,9 t 8 70 es: 
,, Le 5me 1 payable le -1 ci· avi-il 1866, à fr. 100,976 83 C'; 
)> Et le ,1.mc, payable le 1 cr octobre 1866, à fr. 99.,054 97 es. 
), Art. 2. La présente convention sera cmegislrée an droit fixe de fr. 1 70 c" 

>> en principal. 
» Fait en double à Bruxelles 1 etc. >> 

Il résulte d<· l'exposé qui précède , que le recouvrement d'une somme d(• 
fr. 8541092 42 cb en principal et, intérêts, ~m· celle de fr. ·I 0,6~ l ,688 Hi es C) 
avancée jusqu'à cc jour por I'Elat , it titre de miniunun d'intérêt 1 est dès 
maintenant assuré. 

Les versements au Trésor sont I"églés ainsi qu'il suit: 
En 1861 . fr. 40,000 ,i 
En 1862 40,000 ,, 
En 1863 40,000 )) 
En 1864 t>0,000 >> 

r~n 186;) 207,779 2o 
En 1866 2r,0,011 80 
En J 867 ~0,000 » 
En 1868 !J0,000 ,i 

En 1869 !>6)501 57 
TOTAL. . fr. 854,092 42 

(1) Celte somme sr décompose connue suit : 
Société du chemin de for de l'Entre-Sambre-et-Meuse (Grand-Central belge). h·. 

tic la Flandre uccidentale 
de Manage à Wavre 
de Charlcr oy 11 Louvain 
du Luxembourg 
de Lierre à Turnhout. 
de Lichtervelde à Furnes 

du canal de Bossuyt à Courtrai 
du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois (Tongres à lklscn) 

(Tongres il Glons) 

Ton1. 1:G.\1 .. 

l,ï46,668 42 
2,495,559 23 
1,909,672 6~ 
426,301 57 
588,372 43 

1,475,552 6(, 
l ,428,767 07 
668,592 41 
85,600 » 

28,821 9~ . 
. fr. 10,651,688 1.6 



( 33) (t\u 5.) 

Quant au mérite même de la convention que nous venons de reproduire 
in extenso, nous ne saurions en juger en parfaite connaissance de cause, 
n'ayant pas reçu communication des motifs qui ont déterminé MM. les Minis 
tres des Finances et des Travaux publics à la signer·. 

Cependant, nous ferons remarquer qu'elle modifie la convention conclue 
précédemment sous approbation royale avec la grande compagnie <ln Luxem 
bourg , en cc sens qu'elle recule, lllO)'C~nant un intérêt de 4 p. 0/o l'an, 

· l'époque fixée pour le remboursement à l'Etat, de l'avance <le fr. 588i572 45 es. 
La Cour fera rcn1arqucr en outre que l'intérêt a 4 p. 0/o, stipulé en faveur 

du Trésor sur les sommes ducs, prend cours il partir du Jcr octobre 1864 
seulement, tandis que c'est Je 9 mai, précédent que M~I. les :Ministres des 
Finances et des Travaux publics ont approuvé l'acte par lequel Mi\I. les com 
missaires du Gouvernement ont déclaré qu'il y avait lieu i pour la grande 
compagnie du Luxembourg, à restitution au Trésor public, sur son compte 
chi garantie ~c l'exercice 1862, de la somme entière de fr. 588,572 45 es, 
payée par l'Etat à litre de minimum d'intérêt pendant les années 18tl8 et 
1859. 
Il semble que celle avance aurait dû être productive d'intérêt à compter du 

jour où son recouvrement était cxigiblc1 c'est-a-dire à compter du 9 mai 1864. 
La créance du Trésor mit ainsi été augmentée de 6,084 francs. 

L'm·ticle 58. § 5 du rèulcmcut international arrèlé h Anvers Je 20 niai 1845, ,J11111blèredes 1'rnvau.c 
, • • 1' publit»: 

pour J exécution de l'article 9 <lu traité du 19 avril 1839, cl du chapitre IJ, Tr.rvnux cxecutés a frm- 
· IV l · · d .., J •si2 ·r. I . . I 11.1 comrnuns ent re Ia Bel- section ( u traite u .J novem )l'C 'I ·l(; l relati a a navigation de a if eusu , i,iqucetlallolla11M 

porte cc qui suit : 

cc tes travaux qui devront s'exécuter sur le territoire mixte, pour l'entre 
» tien en bon état du lit de la lUense; devront être exécutés aux frais des 
)) deux GouYerncmcnts; après qu'ils se seront entendus sur l'utilité de ces 
11 travaux. >> 

Par application de cc paragraphe, l'entreprise des' travaux. ayant pour 
objet. I'umélinration de la navigation sur la partie mitoyenne de la Meuse, a 
lieu ü frais communs entre la Belgique et la Hollande, mais une clause des 
cahiers des charges régissant ces sortes d'entreprises a soulevé des objections 
de la part de la Cour des Comptes. 

Voici comment était conçue cette clause: 

« Dès <1ne les travaux seront complétcmenl achcvés , il sera, s'il y a lieu, 
n procédé à une réception provisoire à la suite de laquelle l'entrepreneur aura 
» droit au payement du montant de l'entreprise, diminué de la partie du 
>> prix d'adjudication correspondant aux frais d'entretien des travaux pen 
» dant le délai de garantie. 

,, La moitié du premier payement aura lieu par chacun des deux Gouver 
>> nements belge et néerlandais. 

>) Le dernier payement sera exclusivement à la charge du Gouvernement 
» bc1ge. » 

Ainsi, pour établir la part incombant à la Hollande dans le prix des travaux 
9 
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d'amélioration exécutés à la ]leuse limbourgeoise, à frais communs entre les 
deux pays, on (léduisait de ce prix , la somme stipulée pour les travaux éven 
tuels d'entretien pendant le délai de garantie fixé à un an, et celle somme 
était payée par lu BelgiqlU: seule , outre sa part (la moitié) dans le prix des 
travaux d'amélioration proprement dits. 

D'après .M. le 1Hinistre des Travaux publics, la clause précitée se justifiait 
par le mode de procéder· suivi par le Gouvernement des Pays-Bas. Tandis 
qu'en Belgique, nous :,-t-iJ écrit, il est de règle de rendre l'entrepreneur 
responsable de ses travaux pendant un délai déterminé, lorsque ces travaux 
comportent une garantie, en Hollande , au contraire, cette mesure de précau 
tion n'est généralement pas adoptée, et les créances des entrepreneurs sont 
soldées sans aucune retenue de garantie <le la bonne exécution des travaux. 

De cc que la Hollande tl pour principe de payer le prix intégral des travaux 
exécutés pour son compte dès cp1e ces travaux sont terminés et reçus, il n~ en 
résultait pas, suivant nous, <1uc la Belgique dût prendre à sa charge le pêiye 
ment de la somme totale comprise dans Je prix d'adjudication pour le majn 
tien en bon état 1 pendant un an: des travaux d'amélioration nouvellement 
exécutés, puisque le règlement arrêté à Anvers en 1845, porte textuellement 
que les travaux. sur le territoire mixte, pour l'entretien en bon état du lit de 
la Meuse, devront s'exécuter aux frais des deux Gou,·ernenumts. 

Cc qu'il y avait à faire pur la Belgique, clans l'occurrence, pour ne suppor 
ter que la charge qui lni incombe réellernent , c'était <l'adopter purement et 
simplement le système hollandais. 

Nous avons suggéré cc mode à M. le .Ministre des Travaux publics, qui sem 
ble l'avoir adopté, puisque Ies cahiers des charges <1ui ont été dressés depuis 
lors, tant pour les travaux d'amélioration à exécuter à frais communs â la 
iUeuse mitoyenne, par application du règlement arrêté à Anvers, le20 mai-1845, 
que pour les travaux à exécuter en conformité du traité réglant le régime des 
prises d'eau i, la l\leusc, conclu le ! 2 mai ! 865, entre la Belgique et les Pays 
Bas, ne rendent plus les entrepreneurs responsables des travaux après leur 
complet achèvement; "et ne prescrivent plus conséquemment une retenue de 
garantie sur le prix <l'adjudication pour les travaux éventuels <l'entretien. 

Maintenant donc, les entrepreneurs ont droit au payement pour solde du 
prix. des entreprises, dès l'achèvement et la réception des travaux. 

Les· Gouverneurs de_ province sont généralement chargés de la passation 
<les actes de cession à l'Etat , des terrains nécessaires à l'exécution des travaux 

Frais de rléplarcmcnl d' tilit • 1.1· 
dont le Trésor peut U 1 1 e puu tquc. 
rire r,.onéré sans in- JJ J 1 • f' d · • l l' - t , om.:Oi,nt s ( onneru a ces rus es instructions aux receveurs te enregrstremen 

et des domaines, qui les assistent dans l'accomplissement de leur mission. 
_Certains Gouverneurs, en vue de sauvegarder leur responsabilité, donnent 

auxdits receveurs, entre autres instructions, celle de remettre au domicile 
même des vendeurs, les ordonnances de payement. créées pour prix des ter 
rains dont il s'agit, mais cela ne se fait pas, comme on le pense bien 1 sans 
occasionner des dépenses au Trésor. En effet, leurs courses faites, les rece 
veurs de l'enregistrement et des domaines dressent chacun un état de frais de 
déplacement, qui est payé sur le crédit même affecté au payement du prix 
principal des terrains achetés. 

Jl,11i,1i:re dea 1'rarn11x 
public.4. 
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La Cour des Com,rtes a pensé que c'étaient- li1 des dépenses qui pouvaient 
être épargnées à l'Etat, sans aucun inconvénient, en faisant remettre les 
ordonnances de payement contre récépissés, aux parties intéressées, soit par 
les bourgmestres, soit par les fonctionnaires locaux. 

C'est ainsi, du reste, que l'administration elle-même agit généralement, et 
l'on ne comprend pas pourquoi elle adopterait un autre mode, lorsqu'il est 
question de remettre aux ayants droit, les mandats délivrés en payement du 
prix des terrains acquis pour l'exécution des travaux d'utilité publique. 

Nous avons donc appelé sur ce point l'attention de M.Je Ministre des Travaux 
publics qui nous a répondu que, d'accord avec nous, il considérait Je mode 
suivi comme vicieux, et qu'il était facile, suivant lui: de faire remettre les 
ordonnances de payement à qui <le droit, sans imposer aucune dépense au 
Trésor. 
li a ajouté qu'il allait s'occuper immédiatement de cette question, et que 

dès qu'une solution serait intervenue, il nous en forait part. 
h Ayant été saisie tout récemment de la liquidation de nom-eaux frais de 

déplacement, alloués à un receveur de l'enregistrement pour la remise à l'inté 
rossé d'une ordonnance de payement délivrée en acquit du prix d'une cession 
<l'immeuble consentie en faveur de l'État, la Com· a réitéré sa demande par 
lettre en date du 20 octobre écoulé, et cette fois M. le ~linistrc lui a répondu 
qu'il n'avait pas encore pu prendre de parti définitif sur la question, mois que 
le meilleur moyen, selon lui, d'arriver au but poursuivi, serait de foire 
prescrire par le Département des Finances aux receveurs <le l'enregistrement 
qui ont procédé aux acquisitions <le terrains, qu'ils aient. à informer les ayants 
droit I qu'ils tiennent <les mandats à leur disposition, et i., les inviter à les reti 
rer de leurs bureaux, ajoutant que cc ne serait que dans les cas assez rares , 
sans· doute, où les intéressés ne voudraient pus se déplacer, que les receveurs 
pourraient avoir à leur en faire eux-mêmes la remise. 

Lu Cour n'a pas à s'occuper de la question de savoir si cc moyen est meil 
leur que l'un ou l'autre de ceux qu'elle a suggérés. Tout ce qu'elle dcmande , 
c'est que l'administration prenne au plus tôt une mesure quelconque tcndanle 
i. exonérer le Trésor de la dépense en question. 

A plusieurs reprises déia la Cour des Comptes a foit. ressortir dans ses Jlini,i«i tkf Trarau r 
J ' p11bt1rs. 

cahiers d'observations, les inconvénienls que présente: au point de vue des - .. 
• ' ' f 'l' ' 1 • · · , ] J J h . Les travau" dent I t•h- 
J n térét S ( U resor, e systeme qui consiste a comprenc re { ans CS marc és a malion à priori r,I 

• , • • • difficile ou dont l'cu;- 
forfait absolu, des travaux dont I exécution dépend d'une éventualité quel- eutien d~~end d'une 

• - r.~cnluahte queleon- 
con que' par exemple' <le la baisse des eaux d'un canal. . 11uc_. d~naient f~ir~ 

1 objet de marcl,r~ :, 
Or, le dernier cahier des charges réglant l'entreprise des travaux d'entre- bordereau de pris. 

tien à effectuer, pendant un bail de cinq ans, à ln partie <le la Sambre com- 
prise dans le Hainaut, contient encore les clauses suivantes : 

« On suppose que chaque année il y aura une baisse d'eau, et il entre 
>) dans les obligations de J'cnlreprcnenr de faire effectuer, pendant chacune 
>) de ces baisses d'eau, dans chacune des dérivations en amont des écluses') 
1, indépendamment des dragages ment ion nés au § 5 de l'article 7 dudit cahier 

JO 



[~o 5,] ( 36 ) 

» des charges (1) tous les curements nécessaires pom· la rétablit· sous le profil 
» prescrit. 

» Si, n défaut d'une baisse d'eau, il était nécessaire d'ajourner l'exécution 
» de ces travaux, il serait opéré sur le premier certificat de payement à déli 
» vrer à l'entrepreneur du chef de l'exécution des travaux d'entretien ordi 
,, naire, une retenue provisoire de 8,000 francs , réduite ou augmentée ton 
» tefois 11u prorata de l'adjudication. 

n Les ouvrages ajournés seraient alors exécutés à la prochaine baisse d'eau 
» qui aurait lieu sur la Sambre pcndanl le cours du bail, et les retenues qui 
» auraient été faites du chef de cet ajournement seraient alors payées à l'en 
» treprencur, après toutefois qu'il aura été constaté qu'il a rempli ses obli 
)) galions concernant le curemcnt desdites dérivations. 

» S'il n'y a pas de baisse d'eau pendant la cinquième et dernière année du 
» bail, lu retenue dont il s'agit, applicable à ladite année, de même que celles 
» qui pourraient avoir été faites du même chef pour les années précédentes, 
» deviendraient définitives. » 

Le résultat de l'adjudication a été tel qu'il n'y a pas eu lieu de modifier le 
chiffre de la retenue provisoire de 81000 francs, prévue à l'avant-dernier 
paragraphe. 

Ainsi, s'il y a une baisse d'eau chaque année, l'entrepreneur devra effectuer 
cinq fois pendant la durée du bail, le curoment dans chacune des dérivations 
en amont des écluses , et touchera pour cc travail cinq fois 8,000 francs, soit 
en tout 40,000 francs; et s'il y a une baisse d'eau pendant la cinquième et 
dernière année seulement, il ne fera qu'une seule fois le curement et recevra 
néanmoins la même somme de 40,000 francs, en d'autres termes, il touchera 
pour un seul curement, la même somme que pour cinq curerncnts. 
Il est plus que douteux, cependant, que le curement effectué une fois pen 

dant la cinquième et dernière année du bail, dans les dérivations en amont 
des écluses, occasionne à l'entrepreneur un travail cinq fois plus considérable 
que le curement fait chaque année dans les mêmes dérivations, puisque, 
indépendamment de cc travail, il est tenu de maintenir constamment, au 
moyen de dragages, le plafond des dérivations en amont et en aval des écluses, 
sur toute sa largeur, qui est de fOm~OO au moins, et sur toute l'étendue des 
dérivations , à une profondeur telle que les bateaux chargés à 1 m,80 d'enfon 
cement puissent constamment y circuler librement et sans effort. 
Pa1· le système suivi, l'Etat se voit donc exposé à payer aux entrepreneurs 

des sommes hors de proportion avec les travaux réellement effectués. 
Si encore cette éventualité influait favorablement sur la coneurrence , mais 

il n'en est rien. 

(1) « Le plafond des dérivations en amont et en aval des écluses sera constamment maintenu 
,. sur toute sa longueur, qui est de mm au moins, el sur toute l'étendue des dérivations, à une 
,. profondeur telle que les bateaux chargés à l m,80 d'enfoncement puissent constamment y cireu 
,. 1er lihrement et sans effort avec une hauteur d'eau qui pourra n'être que de im sur le busc 
,. amont des écluses. • 



( 37 ) [ No :5 ] 

Devant le droit que Je Gouvernement se réserve dans le cahier des charges, 
de ne pas ordonner de baisse d'eau pendant une ou plusieurs années et même 
pendant toute la durée du bail, et d'opérer do ce chef une retenue provisoire 
ou définitive sur le montant <le l'adjudication, les entrepreneurs hésitent cl 
même reculent. En effet, lors de la mise en adjudication de l'entreprise <JUÎ 
nous occupe, il n'a été déposé qu'une seule soumission, et au jour fixé pour 
l'adju<licution de l'entreprise des travaux <l'entretien ù exécuter de {865 à 
1868, i, la partie de la Sambre comprise dans la province de Namur, et dont 
le cahier des charges contenait fa même clause que celle transcrite plus haut, 
aucun entrepreneur ne s'est présenté 1 ni aucune soumission n'a été déposée 
dans la boîte à ce destinée. 
Le Gouvemcmcnt eut recours à une nouvelle adjudication, mais les deux 

entrepreneurs f[UÎ se présentèrent cette fois 1 mirent tous deux pour condition 
que les travaux de curement cl de dévasement à exécuter en amont et en aval 
des écluses, seraient distraits de la catégorie des ouvrages à exécuter à for 
fait , ce à quoi l'administration dut consentir. La soumission qui fut approu 
vée par le Ministre portait de plus, que les travaux seraient payés au prix du 
bordereau 1 augmenté de ·IO l)· 0/o, et d'après métré contradictoire. 

Un système qui peut avoir <le pareilles conséquences, ne saurait être que 
désavantogcux au Trésor, et c'est pourquoi la Cour a insisté sur l'idée qu'elle 
a suggérée déji1 à M. le Ministre des Travaux publics, de ne plus comprendre 
à l'avenir ç dans les travaux à forfait, ceux dont l'estimation à priori est diffi 
cile ou dont l'exécution dépend d'un événement incertain, et <le les faire' fign 
rer dans la catégorie des ouvrages à effectuer sur bordereau de prix. 

JI y a un autre système aussi que la Cour voudrait voit· abandonner pat· l/111,steredes Trueau.c 

l'administration , c'est celui qui consiste à faire payer par l'entrepreneur le im~c
3
• 

salaire des cieux ouvriers permanents qui sont mis aux ordres des incénieurs Cc que coûtc ù l'~;ia_t 1c ~ sy,tcme qu, consiste 
1 o f J .1 '. d h -J l" t · ', faire payer par les pcnc an~ lou e a uuree U UJ ( Cil retren. . ~n!~cpre~curs,lcsou- 

J 1 · l l J tif · I' t · { t ' ' ~ f J865 Hiers dont dispose _,c Ca lier ( es C iarges re [\ 1 a en repl'ISC'( es l'UVUUX a eXeCU~Cl' ( C, exclus.vement l'nd~ 

' f 868 l' l t· [ ) ~ b f f . f N . ) ministrntion, a pour en re ren c e a oam re c ans a provrnce < e amur , reg e ce 
point. comme il suit: 

« L'entrepreneur sera tenu d'avoir en permanence, sur fa rivière, deux 
» ouvriers ambulants. qu'i I payera à raison de 6 0 francs par mois. 

1) Ces ouvriers devront préalablement être agréés par l'ingénieur en chef; 
,, qui pourra également tes révoquer. lis seront payés mensuellement sans 
» aucune espèce de retenue, sur état collectif qu'ils émargeront pour quit 
>J tance et qui devra être présenté dûment acquitté, dans la première quin 
» zaine de chaque mois, à l'ingénieur d'arrondissement. 

» Us seront aux ordres de l'administration qui ne pourra toutefois les ern 
'' ployer qu'à des travaux relatifs à l'entretien et à l'amélioration de la rivière 
» et de ses dépendances, à l'exception cependant qu'elle pourra leur enjoin 
» dre , eu cas d'urgence, de porter à destination des ordres de service. ,, 

On voit, par la clause qui précède.que l'entrepreneur aura à payer pour les 
deux ouvriers ambulants qu'il doit mettre à la disposition de l'administration 
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après les avoir fait agréer par l'ingénieur en chef', ¾ ~O francs 
par mois pendant cinq ans, soit une somme totale de • , fr. 

.l'1ais comme, d'une part, le devis estimatif qui a servi de 
hase à l'odjudication comprend pom· le salaire de ces deux 
ouvriers, bénéfice et avance de fonds de l'entrepreneùr , -l.,tS84 
francs pour m1 un, soit pour cinq ans, ci. . . fr. 7,920 00 
EL que, d'autre part, cette somme a été majorée 

de i4 p. 0/o par Ir 1·ésuJlnt de l'adjudication, soit 
'"'· • • . • . · . • • • • • • • • , • -t ,-108 80 

7,200 ,, 

9,028 80 

JI s'ensuit que l'entrepreneur , pour une avance mensuelle de 
t20 francs, qu'il doit faire pendant Ia durée du bail, avance 
qui lui est toujours remboursée au bout de trois ou quatre mois, 
recevra en sus de ln somme réellement remboursée . . . fr. 
cl! qui représente: pour lui, un bénéfice de plus de ~!:S p. Ofo • . 

f ,828 80 

Persuadés qu'il suffirait de mettre cc résultat sous les yeux. de M. le Ministre 
,lt·s Travaux publics , pour le déterminer à renoncer à la marche adoptée pa1· 
son Département, d i1 y substituer celle qui consiste à faire poyer tous les 
cantonniers dircclcmcnl pur l'Etat ~ nous lui avons écrit sous la date du 
1 l"r avril 1864 ~ mais jusqu 'i, ce jour sa Je Ure est restée sans réponse. 
Toutefois, cc qui nous porte à croire qu'il s'est rallié à noire manière de 

voir, c'est (!lie I dans le dernier <levis et cahier des charges relatif à l'entre 
prise des travaux à exécuter aux canaux et rivières, dans la Flandre occiden 
tale .. cl qui a été approuvé le 26 avril 186a ~ il s'y trouve une clause nouvelle 
portant cc <1 ui suit: 

« Le Département des Travaux publics se réserve de faire exécuter les tra 
vaux d'entretien des terrassements par tics cantonniers ou autres ouvriers 
,lonl le .c;ctla.in sera pcryé directement por l'État. » 

Le,,,a}emcni51,.,11r,r:,- Dans son cahier sur le compte définitif de l'exercice 18t>7, à la page 24, la 
'81131 011 rournilum:, Cour s'est occupée d'un dissentiment qui s'est élevé entre le Département avec les fond5 pro~e- 
nanl 11~ ca~honnc- des Travaux publics et elle. au suj cl du mode à suivre pour l'emploi des ruenl5 1lc)'(,SU par le• , ' 
tnirepn,~eur,,_i.c,~c- fonds provenant des cautionnements déposés Jlar des entrepreneurs qui ro:nl IOllJOUr~ a I Ill· 
tenenlion de laCo11r n'ont pu remplir leurs enzaecrnents fonds que le contrat d'entreprise o~, Cnmpl~~- ~ ~ ~ • , 

pour le cas où celle éventualité viendrait à se produire, autorisait l'adminis- 
tration 11 vendre à ln bourse, par l'entremise des agents de change, pour s'in 
dcmniser de tous dommages, intérêts et frais. 

Comme nous l'avons fait connaitre , il a été convenu, après divers incidents 
dont il a été rendu compte à la Chambre, c1ue l'argent à provenir de ces 
sortes de ventes serait versé dans la caisse de l'État, à titre do fonds de 
liers , sauf à soli mettre it la liquidation préalable de notre collége , les dépenses 
i, faire pour suppléer à l'inexécution des contrats. 
Le principe du visa préalable de la Cour se trouvait ainsi maintenu en cc 

qui concerne les cautionnements d'une certaine catégorie, de ceux nommé 
ment que des entrepreneurs ont dû abandonner pour cause d'inexécution de 
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leurs engagemen1s; mais il ne l'était pas à l'égard des eautionncmenls d'une 
autre nature dont le Gom·crnemcnt peut également disposer pour paye,· de~ 
travaux ou fournil ures, sans que cc soit par l'effet d'une clause pénale insérée 
au contrat) ou qu'il s'agisse d'entrepreneurs défaillants. 

Nous voulons parler des cautionnements en général, alors qu'il en est fait 
usage pour payer des soldes d'enlreprises , en cas de stipulation d'un délai de 
garantie; les cautionnements qui reçoivent celte destination sont le plus géné 
ralement des cautionnements supplémentaires que les entrepreneurs ont été 
autorisés à substituer aux retenues CJUÎ s'opèrent sur les mandais, eu vue de 
garantir la solidité des travaux. 

A l'occasion de certaines stipulations qui avaient été insérées dans un 
cahier des charges, une discussion s'est engagée sur le point d(• savoir si l'ad 
ministration pouvait adopter des modèles <le contrat, autorisant des paye 
ments poul' travaux à l'aide de cautionnements ayant celle destination ~ en 
tout ou en partie, sans prendre des mesures aux fins de ne pos faire sortir les 
fonds des coffres du Trésor sans l'intervention préalable de la Cour. La cor 
respondance qui avait pris origine en i8~8 s'est prolongée, mais avec des 
intervalles, jusqu'au commencement de celle année, sans qu'elle eût encore 
amené un résultat, la Com· s'efforçant de faire adopter des mesures qui eus 
sent sauvegardé ses prérogatives, en ce qui concerne le contrôle à exercer par 
clic sur les dépenses de l'Etat, de la manière établie par la loi, el le Minis 
tre , évitant de se prononcer d'une manière bien nette sur la question de 
légalité qui se trouvait ainsi engagél', mais refusant néanmoins d'adopter des 
dispositions dans le sens de celles (JUU nous avions indiquées. Le motif allégué 
était que le moyen d'exécution suggéré par nous serait inutile et illusoire. Cc 
moyen devait consister dans l'engagement cp.1c prendrait l'administration, de 
n'autoriser désormais le remboursement des cautionnements de l'espèce 
qu'après nous avoir transmis un accusé de réception, lequel impliquerait que 
rien ne s'oppose à ce que le remboursement du cautionnement ait lieu. 

Assez récemment cieux ou trois cas s'étant présentés, mais dans des circon 
stances plus ou moins exceptionnelles, où l'administration avait spontané 
ment offert de prendre un pareil engagement, cc qui indiquait au moins un 
rapprochement, la Com· a rappelé la correspondance qui était restée en sus 
pens et a demandé que ~I. le Jlinistre s'expliquât sur le point de savoir si la 
nouvelle voie dans laquelle l'administration venait d'cntrer , serait adoptée 
comme règle à l'avenir. 

Dans une lettre portant la date du !2 avril dernier, cc haut fonctionnaire 
s'est exprimé dans des termes qui mettent fin au débat. Celte lettre contient la 
déclaration suivante : 

<< Voici les principes que mon Département professe en matière de caution 
" nements d'entrepreneurs de travaux publics: t 0, ~0, 5°. Enfin si l'entrepre 
» neur a obtenu l'autorisation de remplacer les retenues qu,il a subies sur les 
>> créances par un cautionnement supplémentaire, cc cautionnement ne peut 
» être restitué sans le concours de la Cour des Comptes, par la raison toute 
,, simple, qu'il remplace des retenues qui n'auraient pu être soldées sans 
» l'intervention <le ce collége, ,, 
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DEUXIÈME PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE VADMINISTRATION DES FINANCES, 

r-oun L'ANNÉE 1803, 

COMPRENANT LE COMPTE DÉFJNITlF DE L'EXERCICE 1862 

ET LA SlîU.\TlON PI\O\'ISOIRE DE L'EXERCICE t863, 

-- 

La Cour considère l'examen du compte général des finances. qui lui est comment 111 Cour pro- 
c., ' cède ii l'examen du 

déféré par la Constitution elle-même, comme une de ses principales attrihu- compte de l'Étnt. 

lions. Aussi procède-t-elle à cet examen avec tout le soin cl toute l'attention 
dont elle est capable.' Droits acquis à l'État, recouvrements effectués, restes 
à recouvrer, valeurs de caisse et de portefeuille, virements de fonds, opéra- 
tions relatives à ]a liquidation, i.l l'ordonnancement et à l'acquittement des 
dépenses publiques, opérations sur les exercices dos, opérations de trésore- 
rie, rien n'échappe à ses investigations. Et quand l'un ou l'autre article du 
compte ne lui parait pas suffisamment justifié ou clairement établi, elle ré- 
clame des renseignements ou justifications complémentaires à MIU. les :Minis- 
Ires qne la chose concerne. 

Tel est le mode que la Cour suit pour l'examen du compte de l'État. 
11 
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CHAPITRE Jcr. 

I\ECF.'f'!'ES. 

l{cnllH <le l'Bnni.:t 
t8•i:.I. Nous avons constaté sui· pièces justificatives le recouvrement des revenus 

publics pa,· les différents comptables de l'État. Le versement successif des 
fonds dans les caisses du Trésor a été appuyé par des récépissés qui ont vala 
hlemen t opéré l:i d~charge de ces comptables. Les mêmes récépissés ont 
ensuite permis à la Cour de comparer les fonds dont le versement est an 
noncé par les agents de la pcrccption , avec ceux dont la recette est accusée 
JHH· le caissier de Ilhat.. Elle a ainsi constaté et maintenu la l'égula1·ité des 
écritures par des résultats contradictoires. en d'autres termes, elle s'est assu 
rée que l'opération qui décharge un comptable, produit immédiatement lu 
charge d'un autre comptable. 

La récapitulation des droits liquidés au profit de l'État et des recouvre 
ments effectués sur ces droits pendant l'année ·1865, présente les résultats 
suivants: 

- - 
i 

HIIOITS fll.STIS 
. COi'iTrllllUTIO;";S rr IIF.\'Ei'WS l'Ulll.lCS. Il eco U \'Il~~ l~TS, 

conNhih!!i. ,li recouv1•cr. 

llessources nrtlinnires, 

\ Exercice l 8f\2. ':!,!J:::!8,073 1 \J 2,8û8, HJU !,5 5'.l,8Ï5 (j(j l lmp6t., . ( - 18(i:;, 11 O,G\J61(j:J4 01 108,000,108 58 1,î90,485 4:5 

. ~ 
- 186:?. 12:;,0-10 55 1 rn,821 5.1 3,2:21 \JO 

1 Péages 
7,887,020 30 - 181i3. 7,7G:,,805 85 121,'2:?5 45 

1 - 18(3:'. 3,404,341 37 2,(i27,180 5G 807,151 81 
1 Capitaux Cl l'C\'CllUS . . l - 1865 -11 !6-12,47 l 81 ;:;8,1 ü,G3'5 ï5 '5,,HJV,8:58 00 

\ - 1862. !)18,-125 02 806,201 ,j!) 112,22;,; 55 
Remboursements . 

1 - ll:lfF5. J ,fitt,40 'i 44 l,2ïü,808 IG 1 16:\536 2d 
1 

'· 
-- 
J lil),OG0,448 50 l 62,:, 1 :\802 2() ü,5:i6,55G 24 

Ressources extraonunatres el spùiales. 

t;::a;c,r-clce 1803. 

Pr-oduil des ventes de biens domaniaux , autorisées par la 
loi du 5 février U!45 . . . . . . . . . . . . 110,4~0 65 ':!:i,2i'i0 fil s:;,200 02 

Produit partiel de l'emprunt ile .15 millions de franc; à 
4 1/1 p. 010, autorisé par la loi du 8 septembre 1859, pour 
couvrir une portion é,111ivalcntc des dépenses spéciales 
imputables sur cet em11runt, lesquelles sont rattachées 
an présent exercice, savoir : 

Loi du 8 septembre 1859 :t,245,188 54 2,24;5,188 54 " 
- du 2juin 1861 2,3ï4,574 21 2,:;M,574 21 • 
Quotes parts des puissances maritimes dans Je prix de ra- 

chat du péage sur l'Esca11t . . . . . • . . . . 850,020 ,, 850,020 ., ., 

TOTH r.bt\1u1. DE u nl!CETTE. . fr. 174,648,5(11 68 168,000,805 42 6,641,756 26 
' 



( 43 ) 

Les produits définitifs de l'cxe1·cicci862~ compris tians les comptes annuels 
de 1862 cl 1865, se décomposent. ainsi qu'il suit: 

Produits de l'exercice 
t862, 

Ressources ordinaires. 

Impôts proprement dits 
Péages. 
Capitaux et revenus 
Hemboursemenls 

Ressouree« extraordinaires el [ouds spéciaux 

. fr. 110,920,854 ! 2 
7 ,726.,546 92 

59,752,512 !>a 
2,tH 4,996 09½ 

fi',·. 160;9t4J89 68½ 
5,445,522 a5 

Tour. des produits renseignés dans les comptes fr. 164.,5~7,812 21 {· 

Beceue d l'exercice 1862. 

1" Des fonds affectés à des dépenses spéciales <JUi sont 
restés à employer au 51 décembre ·18611 sur l'exercice 186-J, 
cl dont le transfert avec In même uffectntion est fait. en vertu 
<le l'art. 51 de la loi sur la comptabilité de I'Etul, toutefois 
après déduction opérée sur la somme de fr.1,085:948 98 es, 
à laquelle s'élevait primitivement cc transfert : a. De celle 
de fr. 905~8H, (i!) c\ reportée dans les mêmes condi lions ù 
l'exercice 1865; b. De celle de fr. 50 98 es~ portée en recette 
au profit du Trésor en 1865, pour pareille somme demeurée 
sans emploi sur le crédit alloué par la loi du 20 décembre 
18aJ pour la dérivation de la Meuse~ et dont l'annulation 
sera proposée dans le projet de loi de compte. 

2° De l'excédant de recette constaté à la clôture de l'exer 
cice 186i, conformément au projet de loi du règlement de 
cet. exercice . 

t80,102 51 

28 669 462 44 
; ' 

ToTAL ci'.:siRAL de la recette de 1862. . fr. 193,207,576 96½ 
I 

D'après ce résumé, le Trésor public a perçu sur les contribuables, pour 
les besoins généraux de l'exercice 186:2, fr. H 0,920,834 12 es. Les autres 
revenus ordinaires du budget . ., c'est-à-dire ceux provenant des capitaux et 
propriétés de l'État et. des services dont l'exploitation lui est exclusivement 
réservée, ont procuré ensemble fr. 49,995,füfü D6½ es. 

Le produit <le l'impôt direct pour 1862 s'est élevé à . fr. 
Il était. évalué à. . . . . . . • • • 

Donc une diminution de recettes sur les prévisions légis- 
latives , de . . . . • • . fr. 

lmpot direct. 

5a1520,990 » Contributions foncière 
el personnelle, - 
Droits de patente, dr 
débit de boissons ~1- 

92 ,1 J S 20 cooliques cl de tabacs, 
,'.l ·1 - Redcvnnces sur lcs 

mines. 

12 
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se décomposant comme il suit : 

EXCtOANT 
.. ... ~-- - 

PH tuu:n10,t DII HODCITS 

••• sur 

1 
IUl'aOHm. I.Q i!YAL114TI01CI. 

1 1 
1 ! 

Con1ribu1io11 fom:ibre. . . . fr. i . 1 O!I 

-- jlfmsounclle . • 1 ~ 14,i15 20 

Patentes • -1 lil,1184 :;;2 b 

Droits ile d~hit ile hois;ons :1lcnoliqucs . • 15,!IG-3 75 

- de t~l,al', . . li1iriP 50 

Redc,·ancc~ 1u1· les rnim·, . lii,li:i ,il ft 

..... 

T•l'IA\;J. . rr. l20,059 7-;, ;;r.,941 5:i 

. . ------------ ;..,-- --------- -- 
Su.1 li r. i:r..u f. • 

1 !.l:?,\18 20 . rr. 1 

Le produit de l'impôt direct pour l'exercice ·1862 s'est élevé ~ comme on 
vient de le voir. î1 fr. 5?>.228.871 80 c•. , , ' 

La contribution foncière figure dans cc chiffre pom· fr. -t8~886,291 99 c-~. 
La moyenne par province est de fr. 2,097:476 88 es. Elle est dépassée dans 
quatre provinccs , clic est inférieure dans cinq autres, Les plus imposées sont 
le Brabant, le Hainaut, la Flandre orientale et la Flandre occidentale, CJUÎ 
varient de fr. 2,82~,842 70 es à fr. 5,~2! ~402 42 c•. Les chiffres minimum se 
trouvent clans les provinces de Luxembourg , Limbourg et Namur. lis varient 
de fr. tfüi,691 6!.> c' à 1,1841822 !Sc•. 

La conh·ilmtion personnelle csl de fr. 10,tH 9,215 29 c•, cc qui donne par 
province une moyenne de fr. 1 ,i 68i80i 69 c1• Elle est dépassée dans cinq 
provinces. Le Brabant y figure pom· fr. 2,797,989 04 c1; la Flandre orientale 
pour fr. f ,7{0,844 7rs c'; la province d'Anvers ponr fr. f,485,407 42 c~; le 
Hainaut pour fr. !,44t ,-128 Otes, cl la Flandre occidentale ponr fr. ·1,252,672 
10 c•. Le Luxembourg ne paye que fr. f 66~USO 9!> es; le Limbourg fr. 220,084 
56 es, cl la province <le Namur fr. 427,046 09 e'. 

La contrilnüion des patentes, applicable aux dépenses génél'alcs du budget, 
est de fr. 5,9r,5,! ! r, 68 c1• Le Brabant est compris dans cc chiffre pour 
fr. f ,029,H9 füi c•; puis viennent le Hainaut pour fr. 684,268 84 c•; la pro 
vince de la Flandre orientale pour fr. ~28,208 55 c5; la province de Liégé 
pour fr. lH 9,848 95 c', et la province d'Anvers pour fr. H09,?>84 81 c'. 

Les provinces les 'moins imposées sont le Luxembourg, payant fr. 70,277 
40 C'; le Limbourg, fr. 82,640 Sa c•, et la province de Namur, fr. !8t:o51 
10 es. 
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Les redevcmces sm· les mines ne se perçoivent que dans quatre provinces. 
La somme recouvrée dans le Hainaut est de fr. 555,~76 53 c•, tandis qu'elle 
est seulement de fr. if 5,948 26 c1 clans les trois autres provinces réunies. 

Drou de débit des boissons alcooliques. - En première ligne vient le Hai 
naut pour fr. 279:958 ~O c•, et en dernière ligne le Limbourg, pour 46,060 
francs. 

Droit de débit des tobae«. - C'est la province de Hainaut qui paye le plus 
(fr. 5t>)f81 fSO c'), et le Limbourg qui paye le moins (91842 francs). 

J ..• a Cour a constaté avec satisfaction C{lte chaque au née, depuis i8~0 (anté- Situation dem~'Oune- 
. 1 11 d · d ) • , menlsell'utuesnu 31 rieurement es agents compta > es ne ren aient pas compte e eur gcshon ·a 1léce_mbre de_ chaque 

l C ) l ' ''%1 J' b ) d , f J'" • annre,depuas tk.".U, a .• our es sommes reeouvrees au ,.n c eccm re , sur e pro uit cc impôt s~r !e _produi1 dt' 

direct (foncier , personnel et patentes) excèdent les 11 /u,mes échus et exigibles. 1 •mr"' 11".-:~•. 

Il ne sera pas sans intérèt , croyons-nous, de connaître la situation exacte 
de ces recouvrements, à la fin de chaque année, par rapport au montant des 
rôles. Nous avons donc dressé le tableau ci-après : 

MONTANT i 
ncio.,n 1 

tJcJ Rf.GOUYnr.111,,TS 
- des rrcounc111HnU : A!(!d.:.:s. rë•U11h 

dtll 11/11:'1 c'd1U,f ,., 
i IIÔI.f.f. 

et n;l5lblc1 fi la PlfDIC "J•OC)UIC', 
fr• ltrGIC'J tc:bu1. h to fin tir.: l';an11R : 

C:tl ,J..;«1nLrcJ. ! 

. : 
1850. . fr. 30,B25,~24 • 28,073,r.72 • 28,3371Gfil .. 263,080 • : 

·J85I. 30,017,811 ., 28,M 113:!r, 75 28,751,261 • 409,0:S-i 23 
1852. 31,070,800 • 28,481,:iï.i 88 20115019'.ÏI • G60/i56 12 ! 

; isrs, 31,'208,08~ . 28,6001734 38 20,413,395 H 7:22,0GO 62 1 
1854. 52,032,268 " 20,ïï62,0J2 Si so,10;;,100 • 74t1187 Oii ' 
11!55. S2,07417i9 " 201401,Slo-1 88 30,21-f,052 • 812,217 12 ' ! 1850. 32,258,210 • 2\l15i0,0;1 37 S0,52514ï4 • 055,4,U G3 i 
18:57. 52,ti21J,831;1 201814,4~4 re 50,818,142 • 1,005,707 24 ! • 
1858. 32100-1,024 20 201!160,52~ 11 31,267,088 72 1,208,160 01 ! 

1 
18li9. 52,702,581 " 30,050,682 51 Sl,42i,GOJ !13 1 ,::sos,ooo -i2 j 

i 
18û0. 55,037,071 01 30,2:34,807 ;;:1 ;; 1 /iO:,,o,u si 1,211,1;;7 52 i 

1 1861. 53,170,197 17 50,1Jl4,2G;; 0!) 31,037,441 12 1,2:l3,177 1S ! 1862. s:s,11s2,2rn ra 50,600,IJ2il 07 31,875,475 21J 1,275,055 17 ' 
1803. ôii,û03,!i57 82 ;;o,so;;,242 u1 52,205,507 94 1,402,265 03 1 

1 
1864. 33,940,46~ 05 51,112,0!)5 76 52,522,508 50 1,410,414 54 1 

i 

Les produits des douanes se sont élevés pour l'exercice Droit~ de douane. 

:f 862 à . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 16,647,729 25 
lUais la part attribuée aux communes par la loi du 18 juil- 

let 1860, dans le produit des droits d'entrée surie café, les 
eaux-de-vie étrangères et le sucre raffiné, s'étant élevée à. 1,886,600 99 

La recette du Trésor s'est trouvée réduite à . . . . . 14,76:f ,128 24 
Elle présente néanmoins encore, sur les évaluations, qui 

étaient de . . . . . . . . . . . . . . . . . j4,57~~000 » 

une différence en plus, de. . fr. 586,128 24 
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qui se décompose comme il suit: 

EXCÉDAN1' 
-~~~----....--.~~ T_.., __ 
b8S SULU.1.TI0~S Ull:! PA.ODUt1'1 

,ur ,ur 
US l'IOV~ITS. US iULUATI0N9. 

1 
i 
1 Droits d'entrée . . fr. " 594,:550 \)\) 

l - de sortie 1:S,072 i5 » 

1 
1 -- tic tonnage. . ., 7,450 " 

1 
1 . fr. 15,072 75 401,800 0() ! ÎOTAUX. 

1 
--- -- 

1 

SO.!ll)IE t.C,\J,1!. . fr. 380,128 24 

Le produit total des droits d'accises s'est élevé à . fr. 58,10~1159 20 
l\lais les droits fixés par le chapitre II de la loi du 18 juil- 

let 1860 1 sur les vins étrangers, sur les eaux-de-vie étran- 
gères et indigènes i sur les bières et vinaigres, sur les sucres· 
étrangers cl le sucre de betterave indigène, ayant été attri- 
bués aux communes à concurrence de. i 1 ,7671799 88 

La recette du Trésor s'est trouvée réduite à 
Le budget des voies et moyens l'avait évaluée à 

. fr. 26,541,559 52 
2o,5~o,O0O » 

La différence en plus sur les prévisions ressort donc pal' 
un chiffre de . . fr. 
qui se décompose comme il suit: 

986)559 52 

1 - -- - 1 

1 EXCÉDA!\T 
i 
1 ' 
1 DIS lVALU.&TIOl'i!, DES PRODUITS 

' sur sur 

i J,Eii- rnoourrs. LJ;9 i\' \LU.lTJOff9. 
i i 

1 
Sel et eau de mer • . fr. . 5or,,:;74 10 ' 

Yins étrangers . ; 0 41,!)Ï1 97 ! 
' i ' ! Eaux-lie-vie indigènes , " l1088,l05 2o 1 

' 
1 étrangères 17,!JO!) H!J 1 - • 1 
! i 
\ Bières et vinaigres . . . . . . . . 3!Yi,ll68 :li 0 

, Sucres étrangers el de betterave indigène . :=;7,fi0G 02 0 

' 
' Glucoses et autres sucres non cl'islallisablcs 5ûi 8G " ! 

TOTAfü. . fr. 4;î0,11l es \ 1,,ntl,451 50 

- -------------- .,,- --....,____ ____ 
SomH. fou.r .. fr, 086,:5;50 32 

! 
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Il restait à recouvrer, sur les droits constatés à la charge des redevables 
de l'Etat, à la clôture de l'exercice 1862, fr. f7,696 66 es, 

l. .• es droits de marque des matières d'or et d'argent ont 
produit en -f 86j : . . . . . . . . . . . . fr. 
Ils n'avaient été évalués par le budget des voies et moyens ,. (f ll U . 

Il s'en suit que les recouvrements ont excédé les prévi- 
sions législatives de. . . . . . . . . . fr. 

2a7,4t>7 92 

240,000 ,, 

Garantie. •- Droits de 
marque des matières 
tl'o1· cl d'argent. 

11,4a7 02 

Les recettes diverses de l'administration des contributions 
directes, douanes et accises se sont élevées à . fr. 

N'ayant été évaluées qu'à 

clics ont excédé les prévisions de 

Chifîi·c qui se décompose comme il suit : 

el ont ainsi excédé les prévisions législatives de . 

Cette somme se décompose comme il suit : 

. fr. 

llccelle, di1·er,eo de 

280 086 Cil6 l'admlnistration des 
, ç. contributions d iree- 

2ol!o.! 000 tes, douanes et ac- u, ll eises. - Droits de 
magasin des entre 
pots et rcrettes ex 
traerdinaires et ar,·i 
dentclle-. 

75,086 26 

EXCÉDANT 

- --.........._..-..___..,------M 
Dt.:I il'AUl4TIO?'l'5 HS PRODUITJ 

••• ••• 
US PRODUITS. LIS BVA~Un1o~s. 

DroîL~ rie mar,asin des emrepëts. . fr. n 83,810 03 

Rrceues extraenllnaires el accidenlclles . ~,733 37 • 

Tor.1u\. . . fr. 8,733 oï 8318!0 M 

~ - ------------ --- - 

' So:uu; fouE. • fa·. 751086 2G ~ 

Les produits de l'onrcgistrement et des domaines, éva- 
lués à . . . fr . 
se sont élevés à 

. fr. 

501520,000 )) 
54,0of ,9ao rss 
5,75f ,9o0 ss 

Enre,istrement et do 
mnmes. - Droils, 
additionnels et amen 
der. 
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EXCÉDANT 
--· -- - 
DU ('1LV•TIO~S o~s fa()DCITS 

'"' ••• 
Lf.5 PaODCITS. LU 11,·uun10Ns. 

Enregif>trement . • rr. ,1 i,t80,:i7l 3!1 

Greffe " 50,:!0G 30 

1 Jlypo1hi:r1ues . . . . . . . . • . . . " 262,004 07 

IJ:ri>ils tle succession et de mutation par déces . ,· . 1,5G9,61!) ,fü 
, 

Droits de mutation sur les successions en ligne directe . 45g,5:'52 55 

Droits dus pa1· les époux survivants . . 52,181 58 

Timbres. " 155,701 30 

l'ia111ralïsa1ions n 1,1,00 » 

1 Amendes en matière d'impol. . G,103 M 

1 - de condamnatlou tl dommages intérêts en matières diverses . • 10,620 55 

Tt>T.H. . fr. " :;,n 1 ,0:so 58 

,Il restait à recouvrer sur les droits constatés à charge des redevables de 
l'Etat 1 une somme de 42,f 77 francs, dont l'apurement a eu lieu comme il 
suit : 

a. Articles annulés et sommes portées en surséance indé- 
finie à . fr. 

b. Droits reportés il l'exercice suivant, il recouvrer sur les 
débiteurs 

16,74!) 44 

2ti,451 f,6 

Somrn i'.:cALE. . fr. 42,f 77 00 

t:ompar~i,01, cn~re _le Les impôts proprement dits se divisent en impôts directs et impôts indi- 
produ,t des rmpots • • 
directs e~ indirects recls. Il ont produit, en i861 et 1862; savorr : 
des eser-rces r f/61 cl 
l8(i2. 

- 
DIFFÉRENCE F.N 1862. 

180{. i862. --- 
1 

En plus. En moins. 

lmpiil direct . fr. 5:,,0GS,004 84 35,'H8,8ït 80 150,(JGG !Hi " 
-- indireet , ï:!,'.505,408 !)!) ï51601,!.lû2 32 3,'588,40') ·35 >) 

1 

Tor vcx. . fr. 107 ,'.5,2/i05 85 1110,!120,854 12 5,548,450 2!1 1) 

L'accroissement a porté principalement sur la contributiôn personnelle 
(fr. 156;767 :'.>8 es), sur les droits d'cntrée , sur les eaux-de-vie étran 
gères (fr. 67.,"577 42 es) 1 sui· le sel (fr, 94:819 02 es), sur l'accise des eaux- 
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de-vie indigènes (fr. 1,004,066 9,S c•) ~ sur Je sucre de betterave indigène 
(f1·. 4{ 7,~3a 52 c•),, sur les droits d'enregistrement des actes civils publics 
(fi'. 57 l ,6?S8 04 c•), sur les droits de transeription des actes de mutation 
(fr. -145,2-10 i5 c•)~ sur les droits de succession (fr. -:l,5t4-~9:16 87 c•) et sur 
les droits de mutation par décès (fa·. 279,6tl '.16 c•). 

La perte affecte principalement les droits de tonnage (fr. t a3,?H4 60 c~), 
l'accise sur les eaux-de-vie étrangères (fr. 66~476 23 c'), id. sur les sucres 
étrangers (fr. 182,H 1 97 c•1) et les droits de mutation en ligne directe 
(fr. 92, -162 67 C'). 
· La Cour juge inutile de faire connaitre les causes de ces diflérences , li. le 
!linistrc des Finances les ayant mentionnées dans le compte même qui sera 
prochainement transmis aux Chambres. 

Les produits des rivières, canaux <>l routes ont été évalués 
par le hudget des voies et moyens à . . fr. 
Les recouvrements ne s'étant élevés qu'à . 

présentent, sur les évaluations: une différence en moms ~ 
de. . . . fr. 

Péages. - Ri,·ieres ri 

4 480 000 caoaus. - Roule, 
, , » llpparlennnl il l't1a1. 

41586~80l 42 

qui affecte les produits des rivières et canaux pour fr. 55,094 91 e-, et le pro 
duit des routes pour fr. 60,-f 03 (;7 c•. 

JI restait à recouvrer- sui· les droits constatés i, charge des redevables de 
l'État fr. 5,221 99 c•, dont l'apurement a eu lieu comme il suit: 

a. Articles annulés et sommes portées en surséanee indé- 
finie . . . . . fr. 

b. Droits 'reportés à l'exercice f 865, à recouvrer s01· les 
débiteurs . 

8011ME i:GALF.. . • • fr. 

524 01 

2,897 98 

5,221 99 

Le produit de l'exploitation des postes s'est élevé, déduc 
tion fa ile de la part attribuée au fonds communal, confor- 
mément à la loi du 18 juillet 1860, à . . . . . · . . 5:026)985 20 
Le budget des voies et moyens n'ayant évalué cette branche 

de revenu qu'à. . . . . . . . . . . . . . . . !,960,000 » 

les recettes ont excédé les prévisions d'une somme de 

qui se décompose comme il suit : 

. fr. 66,985 !O 

13 
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EXCÉD.it'\T 

HS IIYALV.l,'1'1011 1 ·· : ,aoDUln 
tur 1 ,o, 

Lllt PIIO•&:l'l'I. I i.as Û.1.LU..Tlf>!il, 

Taxe des lettres et alrranchisscmenls . rr. • 130,1114 51 

Port• des journaux c~ Imprimés . . 53,879 79 • 
Émoluments perçus en vertu de la loi du 10 juin 1842. . . l:!,675 21 - 
D1·oits sur les articles d'arc-en t . •• .f,7!S o.; 

Tonus. . fr. Olt,555 • 1351!i:5lS !!O 

Sollllt: t.GALI, . rr. 60,98!5 20 

Péages. - Murînc. - Le produit du service des bateaux. à vapeur entre Ostende 
J'roduil du aonice , , , 
rle1 bateaux Ît vapeur et Douvres S est élevé u. • • , , , • , . , , , fr. 
~nlre Ostende el • , , , • • 
Dou,·res. Il avait été évalué par la 101 du budget a la somme de . 

5t2,ts62 50 
H0,000 )) 

Donc en plus sur les évaluations . . fr. 202,N62 50 

Capitaux et ro,·enus •. - Les pro<l uits des chemins de fer et des télégraphes ont été 
Produits doa chemms l) 
ile for et des 1ëlégr11- évalués par la loi du budget des voies et moyens pour l'oxor- 
phes. • J 86"' • f '119 ''"O 000 CJcc ·i ~, a. . r. ~ ,:,a , >• 

Ils se sont élevés a. . . . 51,193,SSrJ 07 

y compris une somme de fr. 4-·l,?jHS ?SIS es qui restait ù re- 
couvrer sur les produits du chemin de fer, de l'exercice 
1860, et qui a été versée en 1.862 seulement par la société 
Hainaut et Flandre 1 en suite d'une saisie arrêt. 
Les recettes renseignées au compte de l'exercice t 862 

excèdent donc les prévisions de . . fr. 

Le total des recettes, qui s'élève comme on l'a vu à fr. 5t ,t95,88l, 07 c•, est 
formé des produits suivants : 

Voyaffeurs 
Ba1pges • 
Équipa6es . • 
Ch.evaul et bestiaux 
Marchand1se1 • . 
Produits extraordinaires . .. 

. rr. 11,670,182 13 clont fr. 
535,602 28 • 
14,408 45 " 

302,540 07 • 
17,570,478 80 • 

501,5111 40 » 

=5,573 00 se rapportant 1 l'exercice 1800. 
143 04 • 

19 20 
15,470 60 
'l2,'l07 93 • 

Produit des cartes de ci1·c\1laLio11 dans lu 
stations el sur les chemins tic fer 

Téh:5raphes. 
4,830 D 

G05,044 8G 

ÎOT\L ôl,Hl:\i,885 07 

" • • 
" 

41,'515 55 .. 

En t 86-1, les recettes du chemin de fer, y compris une somme de fr. 978,498 
72 C'; provenant de la ligne de i\lons à Manage, exploitée pour compte de 
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r.Etat durant la période du 
18~8 ,.avaient été de . 
Pl celles des télégraphes de 

1er janvier ·18:S7 au 51 juillet 
. fr. 50)919:~f 4 04 

~88}$52 66 

Eu comparant les chiffres <le 186·1 avec ceux de i862~ sans tenir compte 
des recettes se rapportant à d'autres exercices et qui y ont été rattachées; on 
trouve, en 1862 ~ une augmentation pour le chemin de for de fr. H0G,5O9 54 c5; 
et une augmentation pour le télégraphe de fr. i6:M2 20 C\ 

Le tableau présentant l'évaluation des transports effectués gratuitement ou Transp_ort._ gr_n1ui1s ou 
' { · J · { "f: d l' , "8'!2 , a pr,,: réduits sur le~ avec J'CC uction sur CS prix { CS tari S, pcn an t an nec J u ; se résume comme ,·,hemins <le for de 

• 1 ·t 11ha1. l SUI : 

~ / Transports effectués pour le service de l'administra- 
-~ l tiun iles chemins de fer, postes et télégraphes . fr. i \' Id, d'objets pour l'exposition universelle de Londres. 
-~ Id. de douaniers . . . . . . . . . . . 
~ Id, de meubles et bagages des agents changeant de 
{ .,; résidence . . 
~ §:: { Id. de militaires ~-~ ~:.:; Id. de détenus . 8 ~ :; ~ 
6 ~ 
~ ... 
0 

~ 
-ê 
~ 

Id. de grains, fourrages et farines pour l'armée el les 
prisons. . . . . 

Id. d'objets pour l'exportation 
Id. pour les départements ministériels 

Ton, .. . fr. 

1,555,011:î 49 gratuit. 
5,H4 94 id. 

42,507 70 id. 

3,250 20 id. 
178,086 85 remise de 50 p. 11·0. 

49,908 • id. 

2o,758 58 id. 
44G 75 id. 
782 Hl id. 

1,659,050 50 

· Transport d'ouvriers subsidiés par le Gouvernement 
pour aller visiter l'exposition de Londres, , fr. 

Id. Id. 
ld. de bagages d'émigrants . 
l<l. d'émigrants ... 
Id. Id. et de bagages d'émigrants 
Id. d'indigents ophthalmiques, de religieuses, <le jardi 

niers et maréchaux-ferrants, de sociétés el gardes 
,,; 
$,. .., 
;:, ! : civiques 
~ \ Trains de plaisir 
Î ' Transport du matériel de troupes d'artistes de lhérttres, 
o::s • ~ cirques et autres . . . . , . . . . . , 

Id. de chevaux . 
Id. de charbon du comité de secours du cércle indus- 

988 65 gratuit. 
·I 1 15 remise de oO p. Ofo, 

1,919 90 gratuit. 
3,822 70 rcmisede45.79 p. Ofo 

73 » id. so p. 010. 

trie! . • . . . 
1 Id. de gigs pour régates. 

TOTAL. • fr. 

49,1)1 o 47 id. 
46,517 25 id. 

J6,54-5 8ü id. 
4,-150 1 t id. 

710 92 id. 
100 )) id. 

123,954 99 

1,659,050 50 
123,934 99 

1,782,985 4!) 

RÉCAPITULATION. 
Transports pour compte d'administrations publiques .• 
Id. divers . . , . . . . . . • . 

TOTAUX. • • fr. 

En 1861, l'évaluation des transports effectués gratuite 
ment ou avec réduction sur les prix des tarifs, n'était que 
de . . . . . . . . . . . . . . . 1,761,005 4i 

Donc en plus en 1862. . . fr. 2·1,980 08 

14 
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Les transports pour le service seul de l'administration des chemins de 
fer, posles et télégraphes, sont compris dans le tableau qui précède pour 
fr. t15tirS,OHi 49 c•. 

L'évaluation des autres transports effectués, soit gratuitement, soit à prix 
réduits, ne s'élève donc qu'à 427,970 francs. 

Le transport gratuit des douaniers et des détenus a eu lieu par application 
des articles 7 et 9 de la loi du i ~ avriH8'1f. 

Celui des objets pour l'exposition universelle de Londres et des ouvriers 
subsidiés par le Gouvernement pour aller visiter cette exposition, l'a été en 
exécution d'un arrêté royal du 4 juin {86{ et d'un ordre spécial du f 7 juin 
-186~, publié ensuite des vœux manifestés par la Législature. 

Quant au transport des meubles et bagages des agents changeant de rési 
dence, cl des bagages des émigrants, transport qui a eu lieu aussi à titre gra 
tuit, la Cour se réfère aux explications fournies dans son cahier de 1862, 
pages 67 et suivantes. 

Les transports effectués avec réduction sur les prix des tarifs, l'ont tous été 
en conformité des lois des 12 avril 183a et {2 avril {8~1. 

ProdDil~ .s.. •bofloe- Le produit des abonnements au JJ/oniteur, aux Annales parlementaires et 
meni, au Jlomlftlr, Jl "l d l . , , • , 1 · • t" • b • 
•u>. 1"'rta* ,art,- au ecue, es ois, a etc renseigne pour a premrere 101s sous une ru r1que 
,111qfa1re, et •u Rt- , • 1 1 d d . d l' . J 862 . I' • 1 , 
r11til "'• toi,. specia c~ nu >u gct es voies et moyens c exercice ·• , qm a eva ue 

à . . fr. 5a,OOO » 
Il ne s'est élevé qu'à. . . 22,670 :50 , 

Donc en moins sur les prévisions. . fr. f 2,529 so 

c,pil1111>- e,rem111. - Les prévisions du budget des voies et 
Enrt-gitlremeqtetdo- , • 
1111îne~. venu, étaient de . 

Les recouvrements se sont élevés à. . 

moyens pour celte branche de re 
. fr. 5,7rn,ooo ,, 

5:626,244 59 

El ont ainsi été inférieurs aux prévisions législatives, de fr. ------ Cc déficit se décompose de la manière suivante : 

88,7'1f> 6t 

EXCÉDANT 

l>SS l!Y&LDlTlOH oas aacanas 
•••• ,ur 

LEI HCSTTIS. us llvu11n1ol'IS. 

Domaine.• (valeurs capitales) . . • fr. 202,280 • • 
Poréts, . :i81'269 24 n 

Dépendances des chemins de fer. 17,088 22 )) 

Établissements et services régis par I' F.lat • • 34,248 27 

Produits divers et accidentels. ;.. • 101>744 50 

Revemu des domaines . . • 5;;,495 \9 

TOTAllll. . fr. 258,243 46 1 169,487 85 _________ --.. ----- - 

S0111JE iGALE. . fr. 88,755 01 
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Il restait dû, sur les droits constatés à la charge des redevables de l'État, 
une somme de. . . . . . . . fr. 807)~1 8f 

Dont l'apurement a eu lieu ainsi qu'il suit: 
Droits reportés à l'exercice f 865, comme 

susceptibles de recouvrement ultérieur sur 
les débiteurs. • . . fr. 80~~i>78 1 a 

Droits annulés on portés en sui-séance 
indéfinie . 

SoutE i:GALE. 

J :?>75 66 
- - --- 

. fr. 807J~t 81 

Les capitaux et. revenus (enregistrement el domaines) comprennent sous le 
titre de : Abonnement cm Recueil des lois, une somme qui ne concorde pas 
tout à fait avec le relevé fourni par :H. le ~linislrc de la Justice pour servir à 
notre contrôle. 
En effet, dans cc relevé , le produit <les abonnements an Recueil des lois 

ne figm·c que pour. . . . fr. J ~,272 » 

tandis qu'au compte on le voit figurer pour. ia.,290 » 
----- --- 

Donc une différence en plus au compte, de. . fr. 18 )) 

qui s'explique par cc fait: que trois abonnements de six francs chacun , ap 
partenant à l'exercice de J86J~ ont été renseignés à l'exercice 1862. 

Comme les années précédentes, il y a des différences entre les sommes ren- lndemnitc:1 pour rem- 
. ' d J f J 1 · · · · ~ t J placement. - Idem seignees au compte, U C JC C CS proc Ul{S nrcntronnés CI-COfül'C 1 C es sommes pour dfr~a_r~c de ra 

f• d · ] f d J I r · · 1 C rr.sponsabthle du ,guranl u mcme C ie ans es ( ocumcnts rourrus a a our. rernplaçantv-« E,pli- 

A. . J. J • d . , I l fi eauons sur quelques 111s1, tanc 1s que es m crnnités pour rcmp ace men . 1gu- d,trenwcs. 

rent au compte seulement pour. . . fr. 75) 16 » 

Et les indemnités pour décharge de la respon- 
sabilité du remplaçant pour. . . fr. 
EJJcs sont renseignées dans les documcnls 

fournis à la Cour en exécution de la loi de comp 
tabilité, respectivement pour. 

Donc en moins au compte. 

4-,126 98 75,-167 )) 

. fr. 1,269 84 l>i )) 

La différence de fr. 1 ~269 84 es provient de cc que quatre versements de 
fr. 317 46 c8 chacun, effectués par des miliciens qui se sont fait remplacer 
directement par l'entremise du Département de la Guerre, ont été renseignés 
abusivement comme recette de l'État. Aux termes de la loi du 8 mai i847 et 
de l'arrêté royal du 5 septembre 1848, ces versements appartiennent à la caisse 
spéciale de retraite, instituée pour les militaires rengagés. 

Quant à la différence de fH francs, clic a pour cause tout à la fois de fausses 
imputations d'exercice cl une erreur dans le relevé fourni par le Département 
de l'Intérieur. 
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Jeux ,le Sp:,. 

Lorsque la Cour constate des différences: cl cela n'arvive que trop fréquem 
ment, entre les produits ou revenus publics renseignés au compte 1 et les 
produits ou revenus publics figurant dans les documents justificatifs produits 
en exécution de l'orticle 48 de la loi de comptuhilité , elle les signale au 
Ministre que lu chose concerne; mais les nombreuses écritures qu'entrainent 
le plus souvent nos demandes d'explications à cet égard et les retards qu'en 
éprouve l'examen du compte général des finances, font vivement désirer que 
de nouvelles et pressantes recommandations soient faites aux agents des 
administrations financières, pour qu'à l'avenir les revenus publics soient attri 
hués à l'exercice auquel ils appartiennent réellement, d'après l'article 2 de la 
loi de 1816, les différences signalées par ln Cour ayant p1·csque toujours pour 
cause <le fausses imputations d'exercice. - 

On sait que, par une convention en date du 8 décembre J8t.8 et approu 
vée par arrêté royal <lu t cr février suivant, le prélèvement pour le directeur 
gérant des jeux de Spa a été réduit de 7 p. 0/o l1 4 p. 0/0\ sur les bénéfices nets 
de ces jeux, à partir de 18ü8 jusqu'au 51 décembre 1861. 

Cc terme expiré , il a fallu fixer Î\ nouveau la rémunération de M. Dave 
louis , c'est cc qui a été fait. Pa1· ~,n arrélé du JI inistre de l'Intérieur, eu date 
du 18 mars 1862, il a élé disposé cc qui suit : 

Art. 1 c,·. Le sieur Davelouis est nommé <lireclcur-géranl des jeux de Spa. 
c1 Il jouira d'un traitement annuel de 12,000 francs, et d'un prélèvement 

>> d'un p. 0/o sur les bénéfices nets que ces jeux auront produits pendant l'an 
)) née, déduction faite de (out frais d'exploitation. 

» Le minimum de cc prélèvement est fixé à 8,000 francs pour le cas où ses 
>> bénéfices nets ne s'élèveraient pas ü la somme de 8~000 francs. » 

Calculéo d'après ces nouvelles bases, la rémunération <le 
M. Davelouis s'est élevée pour 1862, à . . . fr. 

Sur le pied de la convention de 18t>8 elle eût atteint le 
chiffre de . 

Donc en moins d'après les nouvelles bases. 

4f ,f 66 20 

-1s,s14 6a 

Le compte de f862: lei qu'il n été établi par la commission administrative 
des jeux de Spa et approuvé par 1\1. le Ministre de l'Intérieur, présente les 
résultats suivants : 

Recette. 

l Gain 
J\louvcmcnt de la roulette. ~ Perte 

~ Gain 
Mouvement du trente et un. l Perte 

. fr. 730,046 ,, l 
f 54,H>9 ?>O ~ 
928,594 ~o ~ 
612,900 ?JO j 

096,586 50 

51a,444 )) 

A I\EPORTEII. . fr. 
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lhPOf\T. 

Produits des monnaies ét.rangèrcs . 
Sommes non dépensées sur les budgets des années 18fi0 

et -1861 . 
Produit des bals et concerts donnés en 1862. 

TorAJ,. 
i)Jo'.\TA:\1' HE LA Di:Pf.'.\SE. 

Dont il faut déduire : 

u. ;J p. °lo au profit des établissements de 
bienfaisance de Spa . . fr. 

b. 1 p. ¼ au profit du directeur-gérant 
lies jeux (en sus d'un traitement de 121000 
francs). 

c. 5 p. ¼ au profit des communes de 
Blankenbcrghe , de Chaudfontaine et d'Os 
tende . 

'fr. 

768 » 

920 )) 

. fr . 

. fr. 

-J,5·15ii2~ 7~ 
285;970 74 

·l )029) ss Oi 

BfaülCE '.\I:T, 

Auquel il faut ajouter pour loyer du café . 

Total à partager entre le Trésor, la ville de Spa d les tic- 
tionnaires . . fr . 

. fr. 

115:207 os 
9-H, 947 96 ' 1,000 » 

9·16,947 96 

La part de 50 p. ¼ revenant an Trésor dans ce bénéfice, 
soit . . fr. 
a été versée entre les mains du receveur de l'enregistrement 
et des domaines; i1 Spa, et renseignée parmi les produits 
divci-s et accidentels de l'exercice ·J 862. 
En 1861., cette part ne s'est élevée qu'à. 

4a8;475 98 

1-17 ,268 7!_$ 

Donc en plus en 1862. . fr. 41~20~ 25 

Par la voie de son dernier cahier, la Cour fit connaitre que les sommes Produus _Ile: cMmc_n, 
, , } I' . BG h f d l . d umversuaires cL v1s:i rcnseignces au compte < e exercice 1 1, du c e es proc uits es examens des diplômes. - L~.• 

• · · l · 1 d · 1 , , , • l' d documents ou expli- u ni vcrsi lai l'CS et ( es examens et YISU ( e 1p ornes, n étaient pas ( accor cations nécessaires il 

Il fi l cl . c • • l l' . l 'S ee sujet n'ont pas~•~ avec cc es 1gurant ( ans les ocm;nents transmis en conformité ( C artic e fJ: Iournis à la Cour. 

de la loi sur la comptabilité de l'Etat, et que les explications demandées par 
elle à cc sujet à 1\1. le Ministre de l'Intérieur ne lui avaient point été fournies. 

Depuis lors, la Cour a renouvelé sa demande d'explications 1 et sous la date 
du 17 novembre 1861, i'U. le .Ministre nous répondit que n'ayant pas les docu 
ments nécessaires pour satisfaire à notre demande, il s'était adressé au Dépar 
toment des Finances pour les obtenir. 
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Plus lard, il nous communiqua une lettre de son collègue; mais comme 
il voyait bien lui-môme que les renseignements que celle-ci renfermait 
étaient insuffisants, il ajouta que le Département de l'Intérieur n'était pas à 
même, pour le moment, de fournir des renseignements plus explicites sur 
les différences signalées par la Cour des Comptes. 

Nous fîmes remarquer qu'aux termes des lois des 1 :5 mai et 29 octobre 
1846, les chefs des Départements ministériels sont tenus, non-seulement de 
remettre ù la Cour des Comptes tous les titres et documents de nature à 
constater un droit acquis à r•:tat, mais de fournir aussi tous renseignements 
et éclaircissements relatifs à la recette et à la dépense des deniers publics, et 
que conséquemment elle ne pouvait qu'insister sur les demandes de rensei 
gnements préoédemment formulées pa1· elle. 

Ln Cour rappela en même temps ~ 31. le Ministre de l'Intérieur que les 
relevés présentant les droits acquis à l'Etat, pendant les années ·1862 et 1865, 
du chef des produits dont il s'agit, ne IDi étaient pas encore parvenus. 

M. le Ministre lui répondit, sous la date du 5f janvier 186~, que la demande 
de la Cour avait nécessité une correspondance avec le Département des Fi 
nances, suivie de recherches minutieuses qui n'étaient pas encore terminées; 
(JUC l'affaire était en instruction, qu'elle serait traitée d'urgence et que les ren 
seignements demandés seraient transmis dès qu'il serait possible. 
Or, nous voici arrivés au commencement de novembre, et. malgré deux 

lettres de rappel, écrites successivement sous les dates des 16 juin et 29 sep 
tcmbre 186?$, nous n'avons pas reçu encore les éclaircissements demandés. 

Conclusion : Les différcnecs signalées dans les produits de 1861 n'ont pas 
été expliquées, et les documents nécessaires an contrôle des produits de 1862, 
n'ont pas été fournis. 

Capila11, el re,cnus - 
Tré,or ()Ubli~. 

Le produit pour -1862 s'est élevé n 
Il n'avait été évalué qu'à. 

. fr. 41909,01.2 rm 
4,857 ,oOO » · 

Donc une recette en plus sur les prévisions législatives, 
de. . . . fr. 72,012 fi9 

qui se décompose comme il suit : 
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Produils ,litera des prisons (pi51oles, cantines, ,-ente de vieux elrels) . • fr. 

Produits de l'emploi iles fomls de cautionnement el de consignalions. 

Produits des acles des commissariats maritimes 

- d~ droils ,le chancellerie . 

de pilolage 

de fanal 

- de la rabricalion ile monnaies de niekel. 

de eulvre. 

·. 

Chemin de fer rlu!nan. - Dhidendes 

Part réM?rtéc à l'État, 11;1r la loi du 5 mai 1850, dans les héntllices annuels 
réalisés par fa banque nali111?ale . . • 

TOT.\liX 

Soxu i:r.u.t .. 

. fr. 

. rr. 

EXCJ!DANT ________ ,, _ 
HS JlruHTIOIII I DU raooVlTI 

1ur •ur 
LIS HODUlTS, LIS tYU.U.LTIOH. 

3,4111 '17 

2,205 45 

li1 ,04;; • 

100,000 • 

8,512 05 

88,(\:!1 75 

• 

80,440 60 

17,277 43 

O!'i,50:i 27 

170,845 52 251,858 11 

n,012 ::;o 

Le compte de l'exercice i 862 renseigne, sous le titre ci-contre, une recette Produi1s dJvers des pri sons ( p,stolc,, tan- 
de fr. i26 r;os S5 c• sur laquelle il nous a été impossible d'exercer aucun tincs,ventesdcvicu,: 

' ' e1Ttl$). 
contrôle, faute de comptes et de pièces justifioatives en règle. 

La comptabilité des prisons est aujourd'hui organisée d'après les principes 
consacrés par ln loi de comptabilité; mais ce n'est qu'à partir de l'exercice 
1866 que la Cour des Comptes sera saisie de tous les documents nécessaires à 
l'exercice de son contrôle. 

Le produit mentionné ci-contre, a été évalué por le bud 
get des voies et ml>yens, à . . . . . . . . . . fr. 

Il ne s'est élevé qu'à. 

et a ainsi élé inférieur à l'évaluation, de. 

171,000 )) 
169,926 ~4- 

Remboursements. - 
Conlribulions direc 
tes, etc . 

. fr. 1~073 76 

La comparaison des évaluations avec les recouvrements s'établit comme 
il suit: 

15 
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Prix d'iastrum,.011 à l'usace des ,mplo,Yés de l'adminis1ra1ion ,!es contri- 
J,utions. . . . • • . • • • • • • • • • • • rr. 

Frais de perce11lion d~ centimes pro1-ïoria1u: el coo11nunaux • 

Remboursement par les communes des centimes :idditionnels sur les non 
valeurs Je 1~ conlribulion persoonelle . • • . . . • • . . • 

TOTAUl. . rr. 

. fr. 

F.XCËDANT 

Dit iuLHTIOU f DIII HODÇITI 
•• ,, 1 •••. 

J.H PaOIIUll'S. 1 LIIS h.lL~4TIOH, 

068 25 

• 

4,706 16 

4,300 05 

• 

4,500 05 

J,073 7G 

RembourJemen1. - Les prévisions du budget pour eette branche de 
Eoregistrtinenletdo- 'l . l d 
maints. e a1en C . 

Les recouvrements se sont élevés à. 

cl ont ainsi excédé les prévisions, de . 

revenu 
. fr. 550,000 » 

o38,7HS 50 

. fr. 8,71~ 50 

Cel excédant de recettes se décompose comme il suit : 

Reliquau de comptes arn:tw et nen arrêtés par la Cour des Comptes. - 
Dllicit des compt3blcs • . • . • . . . . . . • . . • • 

Recou\"rements d'avances raites par les dirers DcipartenlenlS ministériels, • 

Toullll. 

Sollllf. EGAU:. 

. fr. 

. rr. 

EXCËDANT -·---.----- -~-- 
,ur 1 1ur 

LSF J'R0f>UIT9, 1 Ut IIYALUAT111ll$, 

2S,473 35 " 
07,188 65 

28,473 35 37,188 65 

8,715 30 

Il restait à recouvrer sur les droits constatés à la charge des redevables de 
l'État, une somme de fr. 72~482 20 es, dont l'apurement a eu lieu comme il 
suit, savoir : 
a. Articles annulés et sommes portées en surséance indé- 

finie . . . . . . . . fr. 9;0a~ a!i 
b. Droits reportés à l'exercice -1865 comme susceptibles 

de recouvrement sur les débiteurs de l'État . • . . . 65J,26 füj 

Somu; ÉGALE. . fr. 72,482 20 

Dans la somme de fJ~ 63;426 6?$ es, reportée aux droits constatés de 
l'exercice 1863, est comprise celle de fr. 30,722 26 c', montant des reli 
quats de compte, arrêtés cl non arrêtés par la Cour des Comptes, et de défi- 
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cils constatés à charge de comptables Insolvables ~ passés à l'étrangc1· ou 
décédés sans laisser aucun bien saisissable. 
L'impossihifité du recouvrement des créances de l'espèce, après un délai 

de cinq ans, à partir de la date de l'arrêt de la Cour des Comptes, est constatée, 
ainsi que le veut l'article 15 de la loi sur la comptabilité, par un procès verbal 
qui est joint au compte général. 

D'après les documents adressés à la Cour, en exécution de l'article 48 de la Fraisdesurweillano:edes 
• , • , • • , Loi, apparlenanl au, 

101 clu ·la mm ·1846. pour servir au contrôle des recettes quelle est appelée c~111111uneseta~:oth!'•· 
, • ' , , • 11ices. - E11phcat1on 
a exercer. les droits acquis ù I Etat du chef des frais de sur- d"une dil'ér-eoce en 

"Il •1 b · , l ,, f plu,aucomple. vei ancc ( es 01s ne s é èvent qua. . r. 190,767 72 
tandis <JUC Je compte les renseigne pour. 195,167 t6 

Donc en plus au compte . fr. 2,599 44 

D'uprès les explications fournies par les directeurs de l'enregistrement et 
des domaines en province, cette différence provient, soit d'augmentation de 
contin gents pendant l'année 1862, soit de recettes attribuées erronément it 
cet exercice. 

Les prévisions du budget qui étaient tic . . fr. 1,0·10)000 » 

ont été accrues de . 1 :000:000 ,, 
par la loi du 9 août 1862, qui a ouvert au Département de la _ 
Justice un crédit de pareille somme: destinée à poursuivre, 
dans les prisons, le travail pour l'exportation, cc <fUÎ a porté 
l'évaluation à . . fr. 
Les recouvrements ne s'étant élevés qu'à . 

RtmL1111r,emenl, - 
Trésor public. 

2,0f 0,000 )) 
1,806:5t>.f. o:,{ 

il en résulte une diminution de recettes sur les prévisions 
législatives, <le . . . . fr. ------- Qui se décompose ainsi qu'il suit: 

1 

! EXCÉDA!'iî 
- 

DES 1h·,Lt1.I.TIO!IS f Dl.$ ••oot:ITS 
1 sur 1 IUr 

J.U P&OPt:11'!, I ns i'uUUTI!>.~,. 
i 

! 1 

Reeouvrements d'avances fait~~ par le Mj~istère tic la Justice aux ateliers des 1 1 
prisons I pour achat de maueres prermeres . . . . . . . . . • , 100,6::ïl! 90 n l 

i 1 

Ilemboursement 11a1· _les yro,·inces des eemimes a1lditio1rncls sur les non- j ! 
ï,>:;14 ;:;r, 1 valeurs de la contributlan personnelle . • . . . . . • . . . , • 1 

j 

1 
Recettes accidentelles . 1 41,48-i 59~ " 
Abonnement des provinces pour le service des ponts el chaussées. . :i,no 51 .. f 

1 
Abonnement des provinces pour rêpa1·ations d'entretien des maisons d'arrêt ! 

; 

et de justice; achat cl entretien de leur mobilier . • . . . . . . " 4,761 11 

1 J'rélèvemenl sur Îes fonds de la caisse ffénéralc de retraite à litre de rem- 
416 51 boursements d'avance . • • • . , . • . . • . . , • • ~ 

Jleccllcs du chef d'o11lonnanccs prescrites de l'armée 1857 . . . " 5,457 02 

Terxux, . fr. 2lo,864 47~ 10,210 03 - - 
So,in ils.us;. • fr. 203,645 44½ 

16 
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Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice : 

1 ° Sur les droits constatés à charge des provinces, du chef des centimes 
additionnels sur les non-valeurs <le la contribution person- 
nelle, une somme de. . . . . . . fr. 59,241 55 

2° Sur l'abonnement souscrit par la province de la Flandre 
occidentale pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt 
et de justice, achat et entretien de leur mobilier, une somme 
de. ?>00 » 

To-rAL des sommes restant à recouvrer. . fr. 59,741 55 

Hecouvrernent d'u- Ainsi que nous l'avons déjà dit à propos des produits divers des prisons vanees faites par le ' 
Département de la (pistoles cantines ventes de vieux effets) ce n'est qu'à partir de l'exercice Justu.e au-c atehers , , ' • 

des prisons, P.011
• 1866 c1ue la Cour des Comptes sera mise à même d'exercer un contrôle cer- achat de matières 

premières. tain sur les produits des prisons, 
La recette de fr. 1,609,541 10 es, renseignée au compte de l'exercice 1862 

sous le titre de : Recouvrements d'avances faites par le Départe-nient de la 
Justice aux ateliers des prisons, pour achat de matières premières, est donc 
restée, comme l'ont élé du reste les recettes figurant du même chef dans les 
comptes antérieurs, sans vérification aucune de la part de la Cour. 

Produit de ln vente des Le produit de la vente des feuilles du 1'/oniteur est renseigné 
feuilles du illoniteur. 
- Expucnuon nu su- au compte de l'exercice 1862 pour. . fr. 
jet d'une drflerencc. 

tandis que le relevé fourni à la Cour, par le Département de 
la Justice, présente ce produit comme s'étant élevé à. 

i7~ 9~ 

552 5~ 

Donc en moins au compte . . fr. 1156 40 

Nous avons demandé des explications sur cette différence à M. le ~Iinistrc 
de la Justice qui nous a répondu que la somme de fr. 532 5~ c,, renseignée 
comme provenant des feuilles du JJJoniteur, vendues pendant l'année 1862, a 
été versée à l:1 banque nationale Je 5 février 1865, et que quant à la somme 
de fr. ·17o 9a c" elle forme une partie de celle qui a été renseignée comme pro 
duit des fouilles vendues en 1861. 
Il est désirable qu'à l'avenir le produit des fouilles vendues du JJ-loniteur, 

soit attribué à l'exercice môme pendant lequel la vente est faite. 

Hessources cvtraordr- Les prévisions <lu budget l qui étaient de 
narres et fonds spc- 
crnuv. ont été augmentées 

. fr. 400,000 » 

1° Du produit partiel de l'emprunt <le Mj millions <le francs, 
autorisé par la loi du 8 septembre 18~9, pour couvrir une 
portion équivalente des dépenses spéciales imputables sur 
cet emprunt, lesquelles dépenses sont rattachees au présent . . 
exercice, savoir : 

A REPORTER. . fr. 400,000 )) 
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REPORT. . .• . fr. 
Loi du 8septembre!8?>9 . . . fr. 
Loi du 2 juin 1861 
Et 2° Des fonds spéciaux transférés de l'exercice 1861 il 

l'exercice 1862. 

Les prévisions libellées sous le titre de : Ressources 
extraordinaire« et fonds spéciaux, ont ainsi été portées à fr. 

Les recouvrements se sont élevés à . 

JI en résulte que ceux-ci ont été inférieurs aux évalua- 
tions, <le. . fr. 

400_.000 » 

2,016,650 5i 
1,224,822 56 

180,102 5t 

5;82t }>7a o 1 
5,623i424 84 

198,HSO 17 

Les dépenses spéciales, que le produit partiel de l'emprunt est destiné à 
couvrir, étant confondues dans les comptes avec les autres dépenses spéciales, 
auxquelles il est fait face au moyen des ressources ordinaires <lu budget, la 
Cour n'a pas pu s'assurer <le l'exactitude des sommes prélevées en 1862 sur· le 
produit de l'emprunt de 4~ millions de francs. 

EHc a donc demandé, par lettre du 1t> septembre dernier, des explications 
à cc sujet it 1'1. le Ministre des Finances, qui lui a répondu que la somme de 
57~800:000 francs ù prélever sur le produit de l'emprunt de 4ti millions de 
francs, pour couvrir, jusqu'à duc concurrence, les dépenses autorisées par la 
loi du 8 septembre 18~9 ~ était portée successivement en recette dans les 
comptes des budgets ù mesure de ces dépenses, jusqu'à épuisement de la part 
assignée à chacun des crédits ouverts pat• la loi précitée. 
Toutefois, a ajouté M. le IHinistrc, il sera joint, afin <le faciliter les vérifi 

cations de la Com, au compte général de l'année 1864, un tableau indiquant 
les recettes et les dépenses renseignées dans les comptes en vertu de cette loi. 

Cc n'est donc que lorsqu'elle sera saisie de ce compte, que la Cour pourra 
reconnaître la somme prélevée sur l'emprunt de 4a millions, pour couvrir les 
dépenses spéciales. 

En résumé, Ia Joi du 50 décembre ,1861 contenant le budget des voies Recapitulation des re- 
et moyens pom· l'exercice 1862 prévoyai t une recette venus . public, de ' l' evercice 1362. 

totale de. . fr. 1D3,614,490 » 
St l'on tient compte: 1 ° des ressources votées par les lois 

des 8 septembre f8o9, 2 juin ·1861 et 9 août i862, ci 
et 2° des fonds non employés <le l'exercice 186J , sur les 
produits affectés à des services spéciaux et qui ont été 
transférés à l'exercice 1862,en exécution de la ]oi de comp 
tabilité . 

4,24,J,472 70 

180,102 51 

On trouve un total de. . fr. 1 a8,036,06;S 01 
Les recettes définitives s'étant élevées; y compris la 

somme de fr. ·180,102 31 es transférée de l'exercice ·1861 
à l'exercice 1862, à . ,164,ü37, 914 o2½ 

Celles-ci présentent une augmentation de . fr. 6,001,849 ~H½ 
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sur les évaluations serrant de base au règlement définitif du budget , ainsi 
qu'on le voit dans Je tableau ci-après : 

DÉSIGNA'flO:'i 
Y.VALUATION DES RECETTES 

d"ilprèJ 
L! ai.:oca~"f 

tl':iprês 

1JtJ, 

voies n •on~s.l loiup~eialcs. 
du TOTAL, 

l'IIOOUITS 

déli11i1ifs. 

COllPAR USON 
dei iY~luaUon.s de rceeues evee 

Jet produits Jé:finl!ift. 

~:.c.c'"IIA11t l E._cbclan t 
,le.!i tle, 

évnluntions. produits. 

Impôts. 

Péages. 

Capilaux et revenus, 

Remlio11rsemc11ts. 

Ressources extraor- 
dinaires 1•L fontis 
spéciaux 

105,815,!>!.ID "I 
7,!';50,000 • 

58,137,500 • 

105,815,!J()O " l 10,9201834 12 

7,550,000 r 71720,340 92 

38,137,500 » 59,752,312 55 

1,711,000 ,,p,000,000 nj 2,7tl,OOO ol 2,514,996 09~j196,005 001 

1 

{') 400,000 ..J.5,241,47:! iO 3,Gil,4ï2 70 :;,443,322 53 HlB,150 li 

5, t 04,844 12 

176/i40 02 

1,014,812 55] 

1a:5,Gl4,i!}0, i-\24t,1a 10!15ï,S55,1JG210 10-1,;;51,812 21l504,154 01~10,soo,005 ~o 

G,501,84U 51 ½ 

(1) f:,alu:i1ion des recettes spéciales pro>tnanl des ventes de biens domaniaux autorisées ptor ln loi du 3 févr ier J84:;, 

Situation ,ltlinili\'C de 
I' exerciee 1 t11,;!. 

. Les droits cl produits constatés ù charge des redevables de 
l'Etat, se sont élevés pour l'exercice 18621 i, la somme de fr. 
sur laquelle il restait il recouvrer i\ ln clôture de l'exer 
cice. 98-2,470 99 

Les ressources détaillées dans le tableau qui précède ont 
donc été <le . . . . . . . . . . . . fr. 16415~7 18'12 2·1 ½ 
En exécution de l'article 51 de ln loi sur la comptabilité 1 

les fonds non employés de l'exercice 186-l ., sut· les produits 
affectés à des services spéciaux 1 ont été transférés à l'exer- 
cice 1862 pour . . . . . 180,102 51 

Il y a lieu de fixer les voies et moyens du 
l'exercice 1862 à. 

lUais comme l'exercice i86J présente un boni de. 

budget de 
. fr. 164,057,914 1>2½ 

28,669,462 44 

qui 1 d'après les règles de la comptabilité, doit être ratta 
ché à l'exercice suivant, les ressources définitives de l'exer- 
cice 1862, s'élèvent en réalité à . fr. 193:207)376 96½ 

Cc:,mp:irai,ou tics me- Les revenus de l'Etat se subdivisent en revenus ordinaires. en revenus extra- 
nui ordinaires, des d" . r d , • Jf 1 • 6 '1862 · 
revenus extraordi- or mmrcs et en 100 s specrnux. s ont proc ml en 18 1 et '1 ' saYOII': 
naires el des fonds 4 

spêciauv de l~f,l el 
HIG:!. 
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DIFPÊREISCE EN 1802. 

JOOI. 1862. - --- 
Eli PLUS. 1.11 •01111. 

Ressources orJinaires. .. • fr 150,-i60,223 23 IG01l.l!-i1.f80 Gsi 4,454,206 451 " 
- utraordinairea . .. 311l01 04 201,840 83 n 100,851 81 

t'oDds spéc:iau1. f :., 122,663 54 S,!41,472 70 • 11,881,190 84 

l 71,8!>4,:l88 41 IG-i,557,81:! 21 ~ 4,454,200 4S½ 11,00 J ,042 G5 

7,530,770 19¼ 

Les recettes ordinaires de 1862 présentent, comme on le voit, sur celles 
de l'exercice précédent, une augmentation de fr. 4,454,266 4?S½ c•, soit envi 
ron ·5 p. 0/o, 

Celte progression a pour cause principale le développement de la richesse 
publique. 

Les recettes extraordinaires comprennent le prix de vente de certains biens 
domaniaux. 
Enfin, les fonds spéciaux sont formés du produit partiel de l'emprunt de 

4a millions à 4½ p. 0/o, autorisé par la loi du 8 septembre ·18fS9. 

Les restes à recouvrer à ln clôture de l'exercice ·1862, sur les droits acquis 
à cet exercice, s'élèvent, comme on l'a vu plus haut, à la somme de fr. 982,470 
99 c•, dont voici le détail par spécialités de produits : 

Créances restant â re 
couvrer â 111 d«iture 
de l'exercice t8G2. 

- ~ Contributions di~ect,s, ( Acciffl. - Sel. . . . . • . . . . • . . . . . . rr. 
~ douanes et acc11u. f - - Sucres élraogers . • . . . • . . . . . 
1. · Successions. - Droits de successions et ile mutatien par décès . . 
1 .Enregi1tremeni et do- - Droits de mutation sur les successions en ligne directe. • . • 
• maine• . . . • · l Timbres, warraDIS, reuilles de patente et papiers blancs pour actes. 

Amendes en matière d'impôt (successi1ms). . • . • • . . . 

! ! 
Rivières et canaux.-Produits des bacs, bateaux el passages d'eau; 

f location Je terrains provenant d'emprises. - Vente d'arbres, 

r Enregi1trement et do- . . . . plaDlah~ns, herbages, etc. - Droits de pêche . • . . . . . ma,nes . . . • • . . .. . D, Routes appartenant à l'Etat. - Produits des barneres. - \ ente de 
terrains pro,enant d'emprises • . . . . . • . . . . . 

' Domaines. - Valeurs capitales. - Pri1 de veule d'objeu mobîliers 
hors d'usage, provenant du Département de la Justice. - Rem• 
boÙrsemenl de capitaux du fonds de l'industrie nationale et de 
créances onlinaires . • • • . . . . . . . . . . - 

Forëls. - Prix de vente ile coupe de bois, de chablis, bois ile délit 
et d'élagai;es • • • • • . . . . . . • . • • • • 

Dépendances du chemin de for. - Location ries terrains réser\'éS 
par l'administration des chemins ile rer. - Location d'herbages, 
d'oserais, etc . • . • • • • . • . • • . . • . . 

Êlablissements el senices rq;is par l'État. - Pensions des élëres 
de l'école militaire. - Idem des écoles de réforme de RuysseteJe 
el de Beernem • . • • . . • . . • . • . . . • . 

Produits Jh·ers et accidentels. - Produit$ des brevets d'invention. 
Revenus des domaines. - t'crmages des biens-ronds et bâtiments. 
- 6.rrirages tic rentes. - lntérëts de capitaux du ronds de l'in 
dustrie nationale cl de créances ordinaires. - Produits de la ea- 

= a Il 
i 

Enregi11renun1 et do 
domaine, . . . . 

2,80:.J 0 

14,833 6G 
30,027 04 

204 55 
11084 05 
1,860 40 

2,412 » 

800 00 

10,074 40 

Ji>O 82 

12106ll 84 
40 ~ 

lamine .•.• • 

A nnonnn. • rr. 

218,SOô 04 

870,147 40 
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RtPORT. . fr. 

~ 1• Enretjistrement cl do- 
GI • a mmne$ ..... 
i 

; 1 j e ,. , . G: 'I resor public . . . 

Ileliquats Je comptes arrêtés t1 non arrêtés par la Cour des Comptes. 
- Déficit drs comptables . . . . • . . • . . • . 

Recouvrements tl'a, an ces faites par les Départements ministériels. 
- Frais de surveillance des bois appartenant aux communes et 
hospices. - t'raiq ,le surveillance des travaux publics concédés. 

) 

Remboursement par les provinces de centimes additionnels sur les 
non-1 a leurs de la eontribution personnelle. . . 

Abonnement des provinces pour réparations d'entretien de, maisons 
• tl'ar1 èl el de justice, achat et entretien de leur mobilier 

8i0,:?1i 40 

SO,i:!2 ~O 

41,750 \)i 

:,oo " 
So.11J1E i.Gur. . fr. !JS2,4i0 !J!J 

Nous résumons ci-après les causes du non-recouvrement de ces créances, 
à la clôture de l'exercice 1862 : 

Créances dont le recouvrement a dû être suspendu par suife 
<le l'insolvabilité pins ou moins complète des débiteurs. fr. 

Créances dues pal' des débiteurs passés à l'étranger ou dont 
le domicile est inconnu. 

Créances non susceptibles de recouvrement immédiat. 
Créances litigieuses . 
Créances dues par les communes à titre de frais d'entre 

tien de colons dans les écoles de réforme de Ruyssclcde et de 
Beernem, non recouvrées par suite d'insuffisance de ressour 
ces, ou pur suite d'absence de crédit au budget communal 

Créances annulées par suite d'erreurs , de non emploi de 
feuilles de pat en le 1 remises d'amendes et créances portées au 
sommier des surséances indéfinies . 

Créances pour le recouvrement desquelles des poursuites 
sont exercées . 

Créances ducs par les provinces à litre de remboursement 
des centimes additionnels sur les non-valeurs de la conlrihu 
lion personnelle. Ces créances ne peuvent être réglées 
qu'après ln clôture de l'exercice. 

Créance duc par la province cle la Flandre occidentale 
pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt, etc. N'a pu 
être liquidée en temps utile à cause de l'insuffisance de J'ai 
location portée au budget . 

Cette circonstance a ensuite été perdue de vue par la pro 
vince, et c'est cc qui explique comment les budgets subsé 
quents ne comprennent pas de cc chef une augmentation de 
crédit, mais une somme de ~mo francs sera portée par rappel 
au budget de !86~. 

ToTAL Gt:-;i:nA1, des restes à recouvrer. . fr. 

87/677 84 

~0,482 27 
560}H5 56 
568,092 14 

27.6!)8 66 
' 

~00 )) 

982A7O 99 

Les sommes réalisées sur ces créances seront portées en recette au compte 
de l'année pendant laquelle les recouvrements auront été effectués, cl cc con 
formément à l'article 28 de la loi de comptabilité, 
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CHAPITRE II. 

DÉPE~SES. 

Le droit de contrôle plein et entier <le la Cour des Comptes sur les dépenses comment ta Cour ex- 
• • , • erte son contrôle sur publiques, ressort incontestablement des art. n, 6 et 14 de l,a l01 du 29 octobre les dépenses. 

'1846. Aussi n'enregistrc-t-ello une créance à charge de l'Etat, que quand sa 
réalité, sa légitimité et sa régularité lui sont bien et dûment démontrées par 
des pièces authentiques; il fout, de pins, qu'elle ait reconnu que la dépense 
estprélevée sur le crédit qui lui est spécialement affecté, qu'elle est faite dans 
la limite de ce crédit, et enfin qu'on lui applique l'exercice auquel elle appar- 
tient. 
. Les dépenses portées clans le compte en audition se rapportent aux exer 
cices f 862 et 1865 et se résument comme il suit: 

Dépenses de l'ann~• 
ISG3. 

Les dépenses liquidées et les payements effectués, pendant l'année 1865, sur 
les exercices 1862 et 1865, présentent les résultats ci-après: 

DÉPENSES PUBLIQUES. 

Service ordinaire. 

Dépenses propres à l' . 

Dépenses arriérées des exercices antérieurs) { Exerc, 1862. 
transférées en vertu de l'article 30 de la 
loi sur la comptabilité. . . . . . - 1863. 

f Exerc, 1862. 
Î - 1803. 

Services spéciaux. 

Dépenses sur les crédits restés disponibles \ Exerc. 18!i~. 
à la clôture de chacun des exercices 1860 
et 1801, et transférées conformément à 
l'article 51 de la loi sur la comptabilité - 1863. 

Dépenses sur les crédits alloués par des lois ~ Excrc. 1862· 
votées dans le cours de l'exercice. . . ( _ 1863. 

Exercices clos. 

Payements effectués et justifiés. 

ÎOT.!.L GÉNÉRAL DES DÉPE~SES. 

DROITS CO:tST.l.'rÉS, 

ycomprls I PAYEMENTS 
crux qui restaient I Re•te A. pll7er. 

il payer effectués. 
au t.r [envlcr t863. 

l 

042)056 07 (1) 050,:rnJ 40 6,6;,7 57 

252,225 51 217)887 50 54,535 81 

52,005,050 o;; 51,444,555 41 558,705 62 
(l) 

121,41!),520 50 98)190,414 04 23,220,105 86 

816)051 20 (1) 701,448 56 114,582 05 

22,818,615 67 22,581,671 05, 456,941 74 

2M,8!l0 09 224,800 0!) ~ 
15,147,551 55 12,504,587 55 552,743 80 

2)558,659 94 1 1,658,:524 25 920,555 6!) 

. fr. 1214)185,286 15 1188,520,807 15 251855,580 02 j 

(') Y compris les payements effectués après la clôture de l'exercice !862, 

17 
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Deuepublique. La loi du 50 décembre 186i a ouvert pour le service de 
la dette publique un crédit de . . . . fr. 40,422,010 19 
divisé comme il suit : 

Charges ordinaires et permanentes. . fr. 51J,865,7~7 66 
Charges extraordinaires et temporaires . ~!:>8,282 o5 

SO)L\IE PAREILLE. . fr. 40,422,010 19 

Les parties d'allocations transférées <les exercices 18o9 et 
186{ à l'exercice '1862, par application de l'article 50 de la 
loi sur la comptabilité 1 s'élèvent à . 103,964 05 

'f oTAL des crédits votés. . fr. 40,!.>2o,974 22 

Crédits complémentaires à allouer par la loi de compte 
pom· les dépenses liquidées en sus des crédits non limi 
tatifs . . fr. 48,151 46 

Total général des ressources votées et à voter, pour le ser- 
vice de la dette publique, de l'exercice 1862. . fr. 401074;10::, 68 

Les dépenses se sont élevées à. 40,572: 194 92 

SAVOIII : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . . . . . . fr. 40,524,065 46 
Idem en sus des crédits non limitatifs. . 48,151 46 

TOTAL ÉGAL. . fr. 40,572,194 92 

Il résulte de ce qui précède que le total des crédits se 
trouve atténué, en fin d'exercice, d'une somme de. . fr. 

Les payements restant à effectuer et à justifier pour solder les dépenses 
sur ordonnances en circulation 1 à la clôture de l'exercice 1862, s'élevaient à 
fr. 21~865 40 C5• 

Dctations. La loi du 50 décembre ,J861 avait ouvert pour les dota 
tions de la famille royale, de la Législature et de la Cour des 
Comptes ( charges ordinaires et permanentes), un crédit de fr. 
Les dépenses ne s'étant élevées qu'a. 

il en est résulté un excédant de crédit, de 

4,20J ,590 25 
4JS0,6o8 11 

. fr. 20,752 08 

qui sera annulé définitivement par la loi de compte. 
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Les crédits affectés aux dépenses du l\linistère <le la Jus- 111inistère de la Justice. 

tice par la loi du 17 mars 1862~ s'élèvent à. . . fr. 15,280,H7 » 

Savora : 
j 

Charges ordinaires et permanentes. . fr. 
Charges extraordinaires et temporaires . 

H,8171248 >> 

1 J62,869 )) 

Soma: ÉGALE. • • • fr. 15~2801117 » 

Si l'on ajoute à cette somme les crédits supplémentaires 
votés en dehors du budget par les lois des 9 et 28 août ·i 862, 
et 50 mai 1865, ci. . . . fr. 
plus les parties d'allocations grevées de droits en faveur 
des créanciers de l'État et transférées des exercices 18r58, 
1860 et 1861 à l'exercice 1862, ci 

on trouve que le total général des ressources mises à la 
disposition du Ministère de la Justice, pour les besoins de 
l'exercice 1862, ont atteint le chiffre de 

Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. 

·1,15;$,549 7f> 

402,667 25 

Ont laissé un reliquat de. 

Dont une partie restée sans emploi doit 
être définitivement annulée pour . . fr. 
l'autre partie a été transférée à l'exercice 
-1863, conformément à l'article 50 de la loi 
du HS mai 1846, ci. 

. fr. 

14,818,·!55 98 
13,81'>3,933 02 

964,200 96 

'1"8 """'9 5"' A.) 1.JU • ~ 

So,irru; :ÉGALE. . fr. 964.200 96 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en eircu 
Iation , s'élevaient à la clôture de l'exercice 1862, à fr. 48;279 68 es. 

Le compte du budget du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice Ministère de~ Affaires 
, ' Étrnngeres. 1862, s établit comme il suit : 

1 ° Crédits alloués par )a loi budgétaire du 10 mai 1862. fr. 51506,802 67 
se subdivisant comme il suit, savoir: 

Charges ordinaires et permanentes. . fr. 2,~>65}fü2 67 
Charges extraordinaires et temporaires . 795,500 n 

Somrs :ÉGALE. . fr. 5,506,802 67 

2° Fonds restés disponibles à la clôture de l'exercice 1861, 
sur les sommes reportées des exercices antérieurs pour être 

A REPORTER. . fr. 5,506,802 67 
18 



[ t"\O Ü. J { 68) 

REPORT. . . . fr. 5;356,802 67 
employées à titre d'encouragement de la navigation à va- 
J>eur entre la Belgique et les ports étrangers . . . . 7~,000 » 

5° Crédits transférés. à l'exercice 1862, en vertu de l'ar- 
ticle 50 de la loi sur la comptabilité publique, ci . {0,567 87 

Total des ressources mises à la disposition du Ministère 
des Affaires Étrangères. . fr. 5,442~570 ;S4 

Crédits complémentaires à voter pour couvrir les dépenses 
Jiquidécs en sus des crédits non limitatifs. . . . 15,916 09 

Total général des ressources votées et à voter. 

Les dépenses se sont élevées à. 

. fr. 5,4a6,286 65 

. fr. 5,286,469 48 

SAYOJR : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . fr. 

Idem en sus des crédits non limitatifs. . 
5,272,;5a5 59 

15,916 09 

TOTAL PAREIL. . • . fr. 31286,469 48 

Excédant des crédits sur les dépenses . . . fr. 

Dont la somme de fr. 1-10,604 75 es à annuler définitivement par loi 
de compte. 

cl celle de . . . . . D91212 42 à transférer au budget de 1865. 

Les dépenses restant à payer à la clôture de l'exercice 1862, sur celles 
constatées, liquidées et ordonnancées à charge de cet exercice, s'élevaient 
à fr. 4~9 81 c~. 

)li11i;1ëredel'Jo1érieur. Le budget du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice 
-j 862 a été fixé pur la loi du t 7 mars 1862 à. . fr. 9,482,880 51 

SA vom : 
Charges ordinaires et permanentes. . fr. 
Charges extraordinaires et temporaires . 

8,824,223 49 
6~8,6~6 82 

SomJE PAREILLE. • . . fr. 9,482,880 51 

Les parties d'allocations transférées des exercices 18o9, 

A REPOR'l'ER. . . . fr. 9,482,880 51 
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. fr. 9,482,880 31 
1860 el 1861 à l'exercice 1862, en vertu de l'article 50 de 
la loi de comptahilité, s'élèvent à . . . . . . . . . 12-i)H7 34 

Les crédits supplémentaires et extraordinaires volés par 
les lois des 8 août et 26 décembre 1862 el 1er juin 1863, mon- 
tent t\. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7a3~14a U'> 

Total des fonds mis à la disposition du Ministère de l'lnté- 
rieur pour couvrir les dépenses de l'exercice 1862. . fr. 10}j60~542 80 

Les dépenses n'ayant atteint que le chiffre de. . . . . 101163,895 81 

ont laissé disponible une somme de. 

qui devra être annulée pour·. 
et transférée à l'exercice 1865 pour 

So~nrn ï.c.u.u. 

. fr. 

. fr. 

t7t,6ta 01 
24,833 98 

196,448 99 

. fr. 196;448 99 

Les payements restant à effectuer et it justifier i\ la clôture de l'exercice 
-1862, s'élevaient à fr. 647,08~ 18 c', savoir: 

Sur ordonnances en circulation . 
Sur ordonnances d'ouverture de crédit. 

. fr. ~3!1~70 JS 
J t , .•.. i !,! 1 :J.~J t1 )) 

; 

Somn; PAnEnu:. . fr. 

Les ordonnances en circulation peuvent être acquittées jusqu'au ter janvier 
1867. Passé cc délai le montant de celles dont le payement n'aura pa5 été 
réclamé sera porté en recette au profit du Trésor, à l'exception toutefois du 
montant des ordonnances frappées <le saisie-arrêt ou d'opposition. 

Quant à la somme de 1 f o,~rn francs, sortie des caisses du Trésor en vertu 
d'ordonnances d'ouverture de crédit liquidées sur le budget du Ministère de 
l'Intérieur, elle tombe sons l'application de l'art. 88 de l'arrêté royal du 27 dé 
cembre '1847, article suivant lequel les dépenses de celte nature doivent faire 
l'objet d'une disposition spéciale dans la loi de compte, et le retard que leur 
justification et régularisation ont éprouvé doit èlre l'objet d'explications dans 
le compte définitif. 

Or, voici celles que nous trouvons dans le compte en audition : 

Sur la somme précitée de 11~,;5H, francs, celle de ;jl?j francs a été justi 
fiée à la Cour des Comptes et liquidée par cc collège dans le courant de l'an 
née 1864. JI ne reste donc plus à justifier que de l'emploi de Ha)OOO francs. 
Par une dépêche du 27 décembre 186,1,~ M. le Ministre <le l'Intérieur fait 

connaître r1ue cette dernière somme s'applique à des dépenses effectuées 
pour l'exposition de Londres, qui ont été soumises à la liquidation de la Cour 
dans le délai de l'exercice, mais que cette liquidation a été retardée à cause 
de difficultés qui se sont élevées au sujet de quelques-unes de ces dépenses , 
et qu'il y n lieu d'espérer que les nouvelles explications qu'il vient de fournir. 
seront de nature it lever ces difficultés. 
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Depuis Ia lettre précitée du 27 décembre 1864, une somme de o0J)()O fr. 
sur celle de iH,~000 fr. a été liquidée et régularisée par la Cour des Comptes. 
Il ne reste donc pins actuellement à régulariser sur l'exercice 1862, qu'une 
dépense de 6o~OOO francs pour laquelle les pièces justificatives ont été four 
nies à la Cour, non dans le délai de l'exercice, comme le dit M. le Ministre de 
l'Intérieur, mais dix mois seulement après l'expiration de ce délai. 
La Cour a différé de statuer jusqu'aujourd'hui sur ladite somme <le 6~,000 

francs pour les motifs indiqués plus haut, mais il est à espérer qu'avant la fin 
de la présente année, elle pourra l'admettre en régularisation, et clôturer 
ainsi toutes les opérations relatives à la liquidation des dépenses à charge de 
l'exercice 1862. 

Miniolè1 e <les Travnu), 
publics. 

Il a été mis à la disposition du Département des Travaux publics, pour faire 
face aux dépenses des divers services ressortissant à cc Département, pendant 
l'exercice 1862, les sommes suivantes, savoir: 

1 ° Parties d'allocations transférées des exercices i 8a8, 
18~9, i860 et 1861, en vertu de l'art. 50 <le la loi du 1:, mai 
18,46 . . . . . . . fr. 

2° Fonds alloués pal' la loi budgétaire du iO mai 1862: 
a. Charges ordinaires et permanentes. fr. 24,t.92;609 )) 
b. - extraordinaires et temporaires. f ,167,200 » 

789,159 89 

Crédits supplémentaires et autres alloués par les lois des 
6 août 1862 et jcr juin 1865 . . . . . . . 

Total des crédits servant de hase au règlement définitif du 
budget de l'exercice 1862 . . . . . . . . . . fr . 
. Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. 

ont laissé un excédant disponible de 

791,627 34 

27,540)$76 23 
26,227 ,8D7 04 

Qui se décompose comme il suit: 
Crédits non consommés par les dépenses 

l\ annuler définitivement. . fr. 
Crédits à transférer à l'exercice '1865 en 

vertu de l'art, 50 de la loi sur la comptabi 
lité . 

062,564_ 95 

Do0,5o4 26 

ToTAL .ÉGAL fr. 1,H2,719 19 

Les payements restant à effectuer et à justifier à la clôture de l'exercice 
s'élevaient à fr. 241449 67 es. On sait que le payement des dépenses liquidées 
à charge de l'exercice 1862 peut être réclamé jusqu'au ,ter janvier 1867. 
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Les dépenses présumées du Département de lu Guerre 
pour l'exercice 1862, ont été fixées par la loi du 12 mars 
1862 à . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

:'tlinistère de la Guerre. 

' 

SAvorn 

a. Charges ordinaires et permanentes. fr. 
b. -- extraordinaires et temporaires. 

SoMME ÉGALE. fr. 

55,18D.,817 95 
106,515 52 

Les portions des crédits votés par les lois des 8 mai 186-1 
et 9 aoùt 1862, portions rattachées à l'exercice 1862 par les 
arrêtés royaux des 21 juin , 2-1 octobre et 6 novembre 18621 

4 mars, 8 juin et 6 octobre 1865, ont élé de. . . . . . 5,23~,7;H 40 
Si à ces deux chiffres on ajoute les parties d'allocations 

greYécs de droits en faveur de créanciers <le J'État, et qui ont 
été transférées des exercices ·18~8 et ·186-l à l'exercice J862, 
en vertu de l'art. 50 de la loi du rn mai ·1846, ci . . . 10f ,079 -10 

on trouve que les fonds dont le Département dc laGuerrca pu 
disposer pour les besoins de l'exercice ·1862, s'élèvent à. fr. 56i628~96f 7a 

Les dépenses constatées, liquidées et ordonnancées dans 
Je cours de l'exercice, ont été de. 501688,249 )) 

L'excédant des crédits sur les dépenses est, par consé- 
quent, de . 940,712 7a 

Chiffre se décomposant comme il suit : 

Parties de crédits restées sans emploi et 
à annuler définitivement . fr. 

Crédits à reporter à l'exercice· 1865 en 
conformité de l'art. 50 de la loi sur la comp 
tabilité publique 92,446 90 

TOTAL ÉGAL, fr. 940,712 7~ 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en circu 
lation à la clôture de l'exercice, s'élevaient a fr. 50,545 26 es. Les payements 
qui seront faits du fer novembre 1865 au 1er janvier -1867, date a laquelle la 
prescription sera acquise an Trésor, seront renseignés dans le compte d'apu 
rement. 

Les crédits ouverts au Département des Finances par la 
loi budgétaire du 50 décembre 186! 1 ont été fixés à . . fr. 

Ministère des Fiuunees, 
l2,77f>,ŒW >) 

A REPORTER. . fr. 12,770,mm )) 
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Savoir ; 
Charges ordinaires et permanentes. . fr. 1 J ,649,870 » 

extraordinaires et temporaires . 1, 12~, t 80 » 

So:mtE ÉGALE, • fr. 12,77a10?>0 )) 

Il a, en outre, été alloué au même Département, par la loi 
du 4 août 1862, tant à titre de crédits supplémentaires qu'à 
titre de crédits extraordinaires . . fr. 

Les crédits afférents it l'exercice 1862 ont ainsi été portés 
à 

Les dépenses s'étant élevées it. 

246,49a 12 

15,021 ,o4!:> 12 
·12,766,0H 0o 

n'ont laissé disponible <f u'une somme de . . . . . fr. 2fü,1034 07 
qui. forme la différence entre le montant des excédants <le crédits sur les 
dépenses (fr. 522 .. 200 t>6 c~) et les excédants de dépenses sur les crédits non 
limitatifs (fr. 661666 49 es). Cette dernière somme donnera lieu à l'ouverture 
d'un crédit complémentaire dans la loi <le compte; l'autre <le fr. 522;200 ~6 es 
sera annulée par la même loi. 

Les payements restant à faire et à justifier pour solder les dépenses 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient, à la clôture <le l'exercice, à 
fr. 418 a2 C\ 

:-<on--, .lcurs etremboue 
sements. 

Le budget des non-valeurs cl remboursements, fixé par la 
loi du 50 décembre J 861 ( charges ordinaires et perma 
nentes) à . fr. 
a été augmenté par la loi du 4 août 18621 de 

2,6061200 )) 
80,140 84 

l'l porté ainsi il . . fr. 2,686,540 84 
Crédits complémentaires à voter pour couvrir les dépenses 

faites en sus des crédits non limilatifs. 37D)H 1 99 

Total général des crédits votés cl à voter. 
Les dépenses se sont élevées à. 

. fr. 3,061,6~2 83 
2,79t 1904 so 

SAYOIR : 

Dépenses liquidées dans la limite des 
crédits ouverts . . . . . . . . . fr. 2,4161642 81 

Dépenses en sus des crédits non limita- 
tifs il . . . 57~,51 t 99 

SomIE PAREILLE. . fr. 2;791,904 80 

Par conséquent l'excédant des crédits sur les dépenses, 
est de . fr. 269,698 05 
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dont la somme de . . . . . . fr. 
loi de compte, et celle de 
l'exercice 1865. 

Somu: i:GALF.. • fr. 

[i\u ~- l 

2a2,94--f. 40 à annuler par la 
i 6;7~5 63 à transférer à 

269,698 05 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en circu 
lation. s'élevaient à fr. 2.i56 21 es. 

• I 

Les crédits transférés de l'exercice i 86t à l'exercice i 862: Services 5p,:ci&mc. 

en exécution de l'article 51 <le la loi de comptabilité: s'élè- 
vent à. . fr. ~4;8!54;2HS H, 
Et les crédits alloués par des lois volées dans le cours de 

l'exercice; à. 21 :987;599 44 

Le total des crédits affectés aux services spéciaux de l'exer- 
cice 1862, a ainsi été porté à. . . fr. 
Les dépenses liquidées et régularisées pendant l'année 

-1862 étant. de . 

76.84·1.8t4 59 , , 

il y a 1111 excédant de crédit de 

qui se subdivise comme il suit : 

. fr. 49~090,7t>~ 28 

Crédits transférés à l'exercice 1865: con 
formément aux dispositions de l'article 51 
de la loi de comptabilité. . fr. 481970,168 -10 

Crédits sans emploi à annuler définitive- 
ment par la loi de compte . 120/j87 18 

ToT.-\L égnl à l'excédant constaté plus haut. 19;090;nm 28 

Les dépenses spéciales liquidées et régularisées pendant l'année 1862, se 
sont élevées , avons-nous dit, it fr. 27;7a1;0t,9 31 es. Or, il est à remarquer 
que dans cette somme n'est pas comprise celle de fr. 531 ;884 59 c'; sortie 
des caisses du Trésor en 1862 et antérieurement, ensuite de crédits ouverts 
à charge des fonds spéciaux et dont l'emploi restait à justifier et à régulariser 
au 1 cr janvier 1865. Celte somme a été reportée à l'exercice 1865 avec les fonds 
spéciaux non dépensés 1 par application des articles 9-1 et 92 de l'arrêté royal 
du 27 décembre -1847, mais il n'en est pas moins vrai, qu'en fait, les dépenses 
spéciales de l'année -1862 s'élèvent à fr. 281082;945 70 c-, et l'excédant des 
crédits sur les dépenses seulement de fr. 48,7~8,870 89 es. 

A la clôture de l'exercice 1862, il restait à payer sur ordonnances en cir 
culation une dépense de fr. ·J 55,879 ~8 es. 

Les payements qui seront faits du 1er novembre 1863 au 1er janvier 1867, 
date ü laquelle la prescription sera acquise au Trésor, seront renseignés dans 
les comptes des opérations des exercices en cours d'apurement. 

19 
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Dépen!mcquiu,'euuf Pour se conformer au désir exprimé par la commission permante des fi- 
r.red,ts o,nerh " • , 
r!••ruedcs ro~ds spé- nances, dans son rapport fait en 18~8, sur les projets de règlement des budgets 
etaux , ~I qui, faute , • 
d!)jus1i~1·o~•on ou Lie des exercices 1844 a i848, la Cour présente ci-après l'état des dépenses faites 
rcgulnn•ahoD Jans 
le. d_elai You1u1 on_t et payées antérieurement au af décembre f 865 sur crédits ouverts ù eharae 
du circ reporlces 11 1 ' z, 
11.n c~erci•c ultê- des fonds spéciaux et qui faute de justification ou de régularisation en 
rieur. ' 1 

temps utile, ont dû être comprises parmi les fonds disponibles à transférer à 
l'exercice 1864, conformément aux règl(~mcnfs des 27 décembre 1847 et 15 
novembre 1849. 

1 MONTANT 
llO:tT,UT D \ TES DU IOHU .on i.'uta.oa 

DÉSIGNATION l.i.,..,.,m••~••• -,----------------::------ _ 
l"cwvloi DE L'11,ot mie a. J•Hiltr 

• ln:11111 Il J111111ttt ma s.'on,1.aTuaa na Li. Di1.&Ya.1::1cs •• a., ■llcc1-.a.atl.l1'IO!C ,.~l ~1ue11cmc■1 
IJ F. S D ~ P F. :V 5 f. S.. 1111 dei mandal• b cJiarge Jet dN J>lhct i~•UDc•Li,n. ju.,,Uhl d ~li 4a1r t, 

il ,1tec1ubre 18G5 de erll!!1ht. cNdiu 011nra,. coa, ,ltt :Ornpttt. da dql'..,.. ., r"9SaliN. • ~• re 

Ill. . . tl T I j 1 unstere es ravaux . 9 •• 

publics.-- Chemins de ) 2f mai 1 2, •2)1111• 21 juill<'I, 27 aoül, 
for (loi du 8 septem- '!S janvier el C:!11,24aout,2', 25scpl.12-t oct., 29jam·ier,4,6,tO, 
brcll!liO, § 13) . . GG,i34 4ï )\ ~.!li novem- 23scrt:b'!,J4 27nov.c1:;1 déc. 13, 111,2:!féYricr t 061734 47 1 " 

brc 1803. oc O c, <>, - l81l~, :!!) janr. el el 17 mars 18f.i4. ) 
ldcm.-Agramlisscmenl 1 ~rcmbbrc,12._i~2'l 29 fé11ier 1801. 

clu Palais royal de , 1 xem re O •l • 

Bruxelles (loi du 8 ~,- 
tembre l l!liO) .• · I 81,082 48, 20fér.180-3. I 24févricrJ80~. 1 Il août 18û~. j 30noYJ:mbret864. I 81,98! 48 1 • 

l\linisli:rc tic l'Intérieur, 
- Acl1at de la biblio 
thèque seientiûque de, 
fou M. le professeur' 
llliillcr (loi du 2 juin 1 1 i S!Ofévricr, 13jllinct 
1l!G1, § 4) . . • . 0,017 70 25ocl. 18111. 4 norcrnbrc 1802, 1 10 jan~·icr 180-i. 1 12anil 180-t. 1 G,llli iO 1 

, 15 septem, 186~. 
111cm. -Ac<[uisition d'œu 

vres <l'art anciennes 
(loi du 2 juin ] 8û J , 
§ 1") . • . • . . , 151000 • 1 li déc.180:2.1 Iïécemhrc 18(i:l \ 1 • l • 115,000 ·' 

Ministère des Travaux 
publics. - Chemin de 

1 

1 , 2 ·3 v· 27 . ·1 
fer. - EAtcnsion ùu ,J. n 11:", . ~vri , , . . ., 
matériel (loi du 10 mai 2 janvie1· cl 2" ma!, 2Jum > O, _,> Jutl~ct • ::-4 eete- 211 jan•icr, 11, 1 s, 
1802). . . • . . 46,l;OO GO ! 26 nuvem- l 24 aout, 2 sept., hrc!..i>l dc«;em~re 22 février el 17 l 41l,300 GO 1 ~ 1 brclSOo. 23oct,3,I0,2-i 180::>,.29.Janvier marslSG-1. j 

noj. ,2 cl 21 déc. cl29 fevrier1804. l 
1803. 

Idem. _ E:ii.tension des I j' 23 mai, 2, 2~juil• 21 juillet, 2; aoû11 . . 
lianes lélégraphiqi,cs · 20 n~vcm br~ let, 1, 24 a~ut, 2, 2a septembre, 2'1 29 Jan~1er, 2, -t ~ 
(loi duOaoûL18G2). 300G!I 03 i 18~2, 'i!o 22sc111.,2i>ocl., octobre, 28 nov. 11,_fo, Hl.ctj:-! ;;ooG!I Oo 1 • 

' amle!oO S,2-4nov.,2déc. 3Jdéc.180;;,20 févrierclfoavnl ' 
Idem._ Approfondisse- juillel 1801>. 1803 et 22 janv. jam·icrcl 23 mus 180-4. 

ment du canalileGand 1 18û4. 1864. 
à Brur,~ (loi du 8 sep- 
tembre 1115111 ~ 3). . 1 00,000 • 1 20 mai t8G3. I '21 mai 180;;. 1 5 juin 1805. 1 8 nonmbre 1865. 1 00,000 • 1 • 

Idem. - Achèvement des 
slations el rie leurs dé 
pendances, et prolon 
gemeni du quai du 
llhin, il Amers tloi du 
14 août 1802,§ 10) • \ 

1 
1 

12,703 :SS 23jnin 1863 
( 2, 22 j11illcl, 24 
} ao1it, ~:2 sept., 23 
J oct. , 24 nov. Cl 
\ 21 ,léc.180;5. 1 

1 

2G sept., 26 eet., 
20 nov., 31 déc., 
1803, 20 janv. et 
29 fé1·ritr l 8ü!J. 

41 111 13, 18, 22 1 
lévrier el 17 mars { 
11104. 1 

1 

f:!1i03 38 

On voit par ce tableau que toutes les dépenses faites antérieurement au 
51 décembre ·t 865, sur les crédits administratifs ouverts à charge des fonds 
spéciaux, et qui, à la date précitée, restaient à justifier et à régulal'iser,ont été 
depuis lors justifiées à la Cour des Comptes cl régularisées par ce eollëge , à 
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l'exception d'une dépense de H:,,000 francs fuite et payée au mois de décembre 
-1862. 

Au sujet du retard apporté dans la justification de l'emploi de cette der 
nière somme, la Cour a présenté des observations à la page t t du présent 
cahier. 

Service ordinaire. 

I .• es budgets de l'exercice 1862 ont été votés poul' . 

SAVOIR: 

. fr. 14!') 176 590 67 Coin\•oroison entre les 
' ' credit1 OUT~rts et ù 

ouvrir pour I' 11:,ercice 
1111,2 et les dépenses 
l"ffech1éessurl1:" même 
exercire. 

- Charges ordinaires et permanentes. . fr. t59,504,!J89 >i 
Charges extraordinaires et temporaires . ~~87t ,80t 67 

80111nm PAI\EILLE. . • . fr. f 4a,f 76:~mo 67 

1 ls ont été augmentés : 1 ° des parties d'allocations néces 
saires pour solder les créances engagées des exercices 18a8, 
{8~9, {860 et t86t et dont le transfert a eu lieu en confor- 
mité de l'article 50 de la loi de comptabilité. . . . . . t,füH,73~ 46 
2° et des crédits supplémentaires et extraordinaires alloués, 
déduction faite d'une somme de fr. 145~273 20 es pour l'an- 
nulation opérée en vertu de la loi du 9 mars -1865, ci. . . 6,5{ 7,a09 60 

To1'AL des crédits alloués. . fr. H>3,02a,655 15 

Crédits complémentaires à voter par la loi de compte pom· 
couvrir les dépenses faites en sus des crédits non limitatifs . t$04,026 03 

To·r.u. GÉNÉRAL des crédits votés et à voter pour le service 
ordinaire de l'exercice 1862 . . . . . . . . . . fr. f a3,a29,66i 76 

Les dépenses se sont élevées à. 

SAVOIR: 

. fr. {49,351,221 29 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts .......•.. fr. 148,827,190 26 
Dépenses en sus des crédits non limita- 

tifs , ci. . . . . . . . . . . . . 004,026 05 

SoMJIE PAREILLE. • fr. 149,55-1,221 29 

Il en résulte que le total des crédits se trouve atténué en 
tin d'exercice, d'une somme de . . . , . . • • fr. 4,{ 98,440 47 

20 
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qui se décompose comme il suit : 

Crédits non consommés par les dépenses à annuler défini- 
tivement. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 5,f 96;279 95 

Crédits il transférer à l'exercice 1865, conformément à 
l'article 30 de la loi de comptabilité. . . . 1,002,·l 60 M- 

TOTAL ÉGAL. . fr. 4,f 98,440 47 

An 5{ octobre 1865, date de la clôture de l'exercice, il restait à payer ou 
à justifier, savoir : 

Sur ordonnances en circulation . 
Sur ordonnances d'ouverture de crédit. 

TOTAL. 

. fr. 679,~20 75 
1H$,;.Ho ,, 

. fr. 79;$,05;"$ 75 

Résull~t dêfio itif de 
l'e:1.errke t>1G:?. 

La comparaison entre les crédits alloués et à allouer sur 
l'exercice -1862, y compris les parties d'allocation transférées 
des exercices antéricurs , ci . fr. 250,571,476 5n 
et les dépenses faites . 177,082,280 60 

foit ressortir un excédant de crédit de 
I 

. fr. tm,289,19~ 7~ 

qui se décompose comme il suit: 

1 ° Crédits non consommés par les dé- 
penses à annuler défin_iliYcmcnl . . fr. 5,5-161867 H 
2° Crédits transférés à l'exercice 1865, 

conformément à l'article 50 de la loi sur la 
comptabilité. 1,0021160 a4 

3° Excédant des allocations pour des ser 
vices spéciaux, constaté il la date <lu 51 dé 
cembre 1862 et. dont le transfert à l'exercice 
1865 a eu lieu en conformité de l'article 51 
de ladite loi. 481970,168 10 

TOTAL i:CAL. 

Récapitulation générale 
des reeeues cl des 
dépenses de I' exercice 
1sr;2. 

Les recettes de l'exercice -1862 se composent: 

i O Des fonds reportés de l'exercice J861, pour divers 
services spéciaux . . . fr. 

2° Des recouvrements effectués sur les droits constatés 
nu profit tic l'exercice ·1862. 

ToT,\L Dt LA RECETTE A nrronrm. . fr. -164,057,9-14 52½ 
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lh:POI\T. . fr. 164:~57:914 ~2½ 
Les dépenses ordinaires, liquidées et _ 

ordonnancées à charge de l'exercice, 
montent à. . fr. i 191551 ;221 29 

Et les tlépcuscs pour les services spé 
ciaux, i, 

TOTAL DE LA DÉPE'.'iSE. 

Ex.ciDA:s'r DE LA DÉPE.'.\S.E. 

J77,082:280 60 

. fr. -J 2}544,366 07½ 

i\lais comme l'exercice 1861 présente un boni de. . fr. 28;Ci69J62 14 
qui, d'après le projet de loi de compte de cet exercice, doit 
étre transporté eu recette extraordinaire à l'exercice sui- 
vant I le budHcl de l'exercice 1862 se règle finalement. par 
un boni de . . . fr. 16)2~,096 56¾ 

CHAPITI\E Ill. 

Hl'l.iATI0'.'i PI\O\'JSOIJ\E Ill:: 1.\:xrnc10: 181;~. 

La situation provisoire du budget de l'exercice i863, d'après les faits con- ::;;1~a1iont111 budget ùc 
• j" ' f · · 18'~, , · 1 1· · · ,., "l l exererce 1863, n11 nus cl rea 1s es nu cr Jan,·,er · u'.t,, S élah I t amsr ({ U J SIi t ; 1er janvier i~ùl. 

Il n été recouvré sur l'exercice 1863. f 161 ~8'-' "'8- '-'0 . J'. 1<> ;:,,;) ' 0 

li restait à réaliser 1 au -fer janvier 186'1,. 
Il a été foit recette audit exercice: ,1, des fonds affectés à 

des dépenses spéciales qui sont restées i1 employer au 5J dé 
cemhre f Rt32, sur l'exercice 1862, cl dont le transfcr-t avec 
la mème affectation est fait en vertu de l'article :5J de la loi 
sur la comptabilité de l'État; toutefois, après <léd notion 
opérée sur la somme de fr. 90518W 69 C\ ù laqucllo s'élevait 
primitivement cc transfert: i" de celle de fr. 688,81-9 27 c•, 
reportée dans les mêmes conditions i1 l'exercice 1864; 2° <le 
celle de 60 centimes portée en recette au profit du Trésor 
en i864- pour pareille somme; demeurée sans emploi sui· 
Je crédit alloué par la loi du 20 décembre 181>i, pour la con 
struction d'un embranchement de chemin de fer destiné à 
relier la ville de Lierre au réseau de J'J~tat, et dont l'annu 
lation sera proposée dans le projet de loi de compte, ci . fr. 
B, et de la partie des fonds dont il s'agit, afférente a la 
somme demeurée sans emploi sur le crédit alloué pa.l' ladite 
loi du 20 décembre -JSai , pour la dérivation de la ~Icuse, 
cl dont l'annulation sera également proposée. 

5 Gü9 28~ 27 1 i 

50 98 

'foTAL des rcccÙcs propres à l'exercice 1863 . fr. 167,4N9,669 a7 
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se décomposant comme il suit : 

Ressources ordinaires . . . . • fr. !61 ,665,559 ~9 
Ressources extraordinaires et fonds spé- 

ciaux . . . . . . . . . . . . . 5J,79J 15 18 
Fonds affectés à des dépenses spéciales et 

qui sont restés i1 employer au 51 décembre 
1862 . . . . . . . . . . . 2-14~996 80 

TOTAL i:GAL. • • • fr. 167,459,669 ;j7 

La comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 
t 865 ~ ci . . . . fr. 2t;6i84 7,86t; 02 
et. les droits constatés et ordonnancés au profit des créan 
ciers de l'État~ ci H.57.657.688 85 

' ' 

fait ressortir un excédant de crédit de. . fr. 99~210,176 19 

. fr. i ;37 ,637 ,688 83 
cl les payements effectués et justifiés, de. . . . . . . 153lj84-,n61 62 
les restants i\ priyer sur les droits constatés et ordonnan- 

Les droits constatés et ordonnancés étant de 

eés 1 sont de. 

CHAPITRE IV. 

CO~IPTE DES OPl-:IUTIO:'iS sen 1.ES EXER(:lCES CLOS l>t 1858 A isus. 

Exercice périmé de 1858. 

DEL.\. I\ECETTC. 

D'après Je compte définitif rendu pour l'exercice 18;,8, il restait tl recou 
vrer à la clôture de cet exercice, sur les droits constatés à la charge des redc 
vables de l'État, une somme de fr. !,00i,a76 _93 es, qui a été l'objet des dis 
positions suivantes : 

a. Droits annulés et portés en surséance indéfinie . . fr. 
b. Droits transférés ù l'exercice suivant, pour y être portés 

immédiatement en recette ou être recouvrés ultérieurement 
sur les redevables de l'État. 

161,148 97 

840A27 !l6 

TOTAL ÉGAL. 
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Quant aux recouvrements qui ont été ultérieurement opérés sur cette 
somme , la Cour ne saurait pas en déterminer le chiffre, attendu qu'ils ont été 
confondus avec ceux <les exercices suivants, auxquels ils ont été successive 
ment rattachés. 

J)E I,A IH:Pfü'iSE. 

Los ordonnances en circulation qui restaient i1 payer il la clôture de l'exer- 
cicc 1808 (5J octobre 18;59): s'élevaient à . . . fr. 1,675,57~ 98 

JI a été payé et justifié, en atténuation de 
ces créances, pendant les années 18;59 à 
i862 . . fr. 11617;84! 20 
Il a éte versé en 1863, à la caisse des dé 

pots et consignation du chef des ordon 
nances frappées de saisies-arrêts ou d'oppo- 
sitions. l)OI >) 

Il a été porté en recette extraordinaire au 
compte du budget de l'exercice 1865, pou,· 
les ordonnances prescrites au profit du 
Trésor. . . ~4,453 78 

Somm PAREILLr:. . fr. t ,fi73)57ü 98 

Exercices en cours cl' apure nient de f 85,9 â 1862. 

A la clôture respective des exercices J8o9 à 1862, il res 
tait à payer sur les ordonnances en circulation 1 y compris 
les dépenses restant à justifier sur ordonnances d'ouverture 
de crédit, ci . fr. 6.066,700 28 

Les payements faits en atténuation de ces créances se sont 
élevés à . 4,476,46~ 5-1 

De sorte qu'au 1 cr janvier 1864, il restait encore à payer 
et il justifier sur les exercices en cours d'apurement de 18~9 
à 1862 1 ci . fr. l ;~>90,284 97 
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CHAPITRE V. 

SERVICE DE LA 'l'Ri:_:SOI\El\lE. 

Uésull.,~ <les '?Péralions Les développements qui suivent exposent les résultats des o pérations de 
Je Trésorerie pendant . 
I'nnm-e Ht1,;;. Trésorerie pendant l'année -1865. 

.•. - 
IIIOUVUJENTS EX.CÉ!)ANTS 

~---- - 
f;( RtCl!'l'TIS. 

1 
2:( o,PJI:" SF.5, .,, R!CETTBS- 1 E> oi••~s•~- 

{ en numéraire . 00,200,471 22} 37,402,0$3 0 l t 22,738,587 31 • 
"l'alcu1·s 

en portefeuille. SB,7:?5,714 31 00,5lll ,852 O!J •> 211GG0,15:l û8 

Eflets à paye1· . 51,020,525 07 4G,4!J6,757 57~ 5,432,707 (i~; . 
Correspondants du Trésor 88,065,200 so ~ n,,023,708 20 ·]5,041,40:2 '.10~ " 
- des comptables . 25,203,GI 4 83124/m,34~ 01 65a,27 I fü . 

Créances actives 0,500,068 77 8,Sll0,80;> 96 GIS,21\:1 ~1 ,, 

l\Iourcrncnls ,te fonds . 187,270,(i70 001 187,7G7,552 o~~ . 401,,801 45 

Excédant des payements sur les recettes 
de l'année " 20,s2z;;,001 11 n 20,525,091 71 

TOT.IV~. 41lO,!lll4,265 11 ¼ 460,!)0f,~65 11 ~ 42,486,0!>1 s., 42,48'i,00I 8-1 
1 

1 

Les mouvements de fonds 1 s'élevant à fr .. 460,994,26a 1 i } c1, qui ont été 
récapitulés dans le tableau qui précède. ont présenté 1111 excédant de dépenses 
de fr. 4-2;486109·1 84 cs,qui a été couvert avec des ressources équivalentes réa 
lisées pat· le Trésor .. suivant le détail établi dans les deux dernières colonnes. 

,\1·ances faîlc~ :, ln 
caisse des veuves el 
orphelins dei officicu 
de l':irméc,con\rairc 
mcnl i, la loi. 

Dans les comptes de Trésorerie, la situation de la caisse 
des veuves cl orphelins <les officiers. de l'armée, au jcr jan 
vier 1864, ressort par un solde en.caisse de . . fr. 

:Mais les pièces cle dépenses acquittées.conservées en porte 
feuille par les agents du Trésor 1 et dont l'administration 
n'avait pas débité lu caisse au 5'1 décembre ·1865, s'élevant à 94,844 21 

il s'ensuit qu'à l'époque préindiquée , le Trésor, ,loin d'être 
en débit.vis-à-vis de la caisse, d'une somme defr. 10,885 ~,Ocs, 
était au contraire en avance de 85,960 7-1 

A la vérité, il a encaissé au commencement de !864,, pour 
compte de ladite caisse , savoir : 

A IŒPOilTEI\. . fr. 85,960 7f 
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REPOJ\T. 

f c. Les intérêts des capitaux à 2 "/, et à 
4 p. °lo, appartenant à la caisse, et qui ont été 
versés en janvier 186..f. • . . fr. 

2° Les intérêts du capital à 5 p. ¼, apparte 
tenant à la caisse, et qui ont été versés en fé 
vrier 1864 . . 

5° Le montant des retenues opérées sur les 
pensions des officiers en retraite, pour le 4mc 
trimestre! 865, cl dont la caisse n'a été créditée 
qu'en 1864 . 
4° Le montant des sommes versées par le 

corps de )a gendarmel'ie, le 8 janvier 1864, <lu 
chef des retenues opérées sur le traitement 
des officiers sans troupe et des officiers de cc 
corps, pendant le 4me trimestre 1865 

~0 Les quartiers de pension, etc. , ordon 
nancés sur l'exercice 1863, et dont le montant 
a été annulé et reporté au crédit de la caisse 
en novembre 186-l 

. . fr. 

52l609 94 

6,679 44 

21A42 91 

7,508 48 

ÎOTAL. . fr. 
Mais en revanche, il restait ù payer chez les 

agents du Trésor, ci . 51~249 74 

De sorte que~ même en tenant compte de la différence en 
plus, de. 

en faveur de la caisse, entre les sommes à recevoir et à payer 
au commencement de 1864, le Trésor était encore en avance 
de. . fr. 

44,621 03 

La Cour a si souvent signalé les avances faites en contravention avec la loi, 
par le Trésor, à la caisse des veuves et orphelins des officiers de l'armée, qu'elle 
ne peut que se référer en Lous points aux observations présentées par elle à 
ce sujet dans ses cahiers précédents, sous le même titre qu'en marge du pré 
sent article. 

:!l 
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CHAPITRE VI. 

S11'UAT10'.'i m: 1.'ADMliSlSTRATIO:'i DES FINAiSCES AU ter JANVIER f86'. 

La Cour déclare, après avoir procédé à l'examen des comptes courants, 
que les articles cl 11 bilan ci-après, à la fin de 1865, sont d'accord avec les 
soldes <le ces comptes. 

La situation au fer janvier 1864, comparée avec celle au ter janvier précé 
dent, s'établit comme il suit : 

AUGMENTATIONS : 

a. Créances passives. . . . . . . . fr. i.9,129,4-11 72 
b. Encaisse portefeuille (dépenses restant il régulariser). ·21,666,158 68 

DUIUNUTIONS : 

a. Créances actives. . fr. 
b. Mouvements de fonds (fonds reçus et 

remis et récépissés de versement produits 
en dépense) . . . 

c. Services des budgets et des fonds spé 
ciaux (excédant des payements sur les re 
cettes de l'année) . 

d. Encaisse numéraire. 

496,861 4;> 

201525,09 t 7 t 
22,758,587 51 
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DÉSIGNATION DES SERVICES. 

Situation 
nu t•r janvier !863. 

ACTrF. ll\,Ss;lf. 

Opérations 
de l'année ssox, 

RECF.TTES. l'AYEllf.!ITS. 

Silualion 
au ter jan\'ier !SG\. 

1 - ACTIF. rASSU". 

j Bons du Trésor remis à divers . . . . . . 
. Dispositions foi tes sur le caissier de l'.Ëlat, en Mandats 
i-;.uissio~s payement des créances liquidées et impu- 

.,, rembou>"8., ••• 0ntA tees sur le Budget de la Delle publique. . { Coupons d'intérêt 
d'effets à payer. 1 Mandats émis en payement de dépenses constatées à charge des 

recettes, pour le compte des correspondants du Trésor, ainsi que 
pour avances diverses, 

Divers services publics 
RECR1TBS ST nlP~~StS 

pour le compte 

fr. 

~ 
11~8 c-o~l"eR-poa-t.l1n1t"' ) 

du Trésor. \ 

l\tcr.nM9 l'T DIÎl'KXS~S \ 

pour le comple 
1 

des eorrespondant» 1 
des romptnbl{'i Jt~ financc.f. f 

fonds spéciaux rattachés au Dudset des recettes N des dépenses pour 
ordre . 

Fonds de tiers déposés nu Trésor et ,Joni le remboursement a lieu 
avec l'intervention du Ministre. 

Fonds de tiers Mposés au Trésor et dont IP remboursement :i lieu 
sans l'intervention du Ministre 

1)11;ef'S. - Remboursements et ,,r:inccs, 
Dlout·cmmts de fonds. -- I-'onds reçus et remis I et récépissés de versement produits en 

cMpcnsc • • . . . . . . . • . . . . . , , . . . . . . . . . 
011(fget$ a, scrnices $tJdciaux. - Excétl,rnl des payements sui- les recettes dé !'Jnnéc. 

,·nteur11 Ife r11l11se et de porCetcullle, 

Numéraire 
Pièces de dépenses non-régularisées . 

1 
s.oco » 

" 1 
• e 3,000 n 

" l,441l/ii4 41;; 121411,fü:\8 GO¼ 7 ,51 o,5os o.q 0,341,i:29 37½ 

• 1 ;:;.i1:;.;2 sr ; t 1,:203,808 ;;; ~ 1111,u,uz; ;r; 1) 7US,995 50 

1 88,111 08 2$,314,058 09 2; ,s:rn, 1 o; 98 500,001 -i!) 

28,025,81\0 40 57,570,560 90 4-1,ïl0,633 .i;) 41,785,606 " 

r,:;G,Hl4 17 .füri,ori; ,l\) l 53!J,313 9:2 :i!l:!,837 7-1 Il .-.. 
1 - - 
s,o50,01s i1;;1 :20,0011,oï:1 s2I\ 291ï;s,s50 s:; 1 1 s.ss: ,.1.10 47 Il ~ 

• 1 - 
~ l l 1ï;;O,ï l5 32 25,:WS,OJ ,i s;; 2.f,G38,:S.f2 01 J " 1 l 2,~8!i,08i :1-1 

211077,08,i OS¾ • 011îO!l,OO:-I tt 8,890,805 00 I "·"'·'" ""l 
• H:!8,i:31 04 l8i,~i0,0i0 HO~ - - - ~-Q ..,. ' - ( •• l 8, 1, 01 ,-1.J- Oa, ,. 1 >Jl 186.l a9 
., oï,fü:;,1:!:.? .1:; '. ~t\S2310!l I i 1 • ,iO,l:liS0,030 i2 ¾ 

- .. ' j f 
-;1,on,os4 os~l1:10,oos,200 i;; so2,ool-1,07!J as ;J0ô,MO,ô28 21 :!0,45!\82l 2j4 11$,Sl9li58 1:; li --- -~~- 

' 
G0,200,471 22½1 . 

t 1 0-.., <>i::i 0_ ~ ;s;,-102101:13 01 ! . 
S8,725,i1-i ::il 

'•-,-• a ==-~1 ~ . 1.;01:;01,sa2 oo " 0 

120,oos,2uo 5; J 1 :20,oos,200 5ï l • 1 _ ~ __ J,1s,s12,;5s ta ,,s,:;12,758 ,s 
cr. 
~ 
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'V a leurs de caisse et de 
porle(euillc, à la date 
,lu I" janvier !8Gi, 

Les valeurs de caisse et de portefeuille dont l'existence, à l'époque <lu 
i er janvier 1864, a été constatée par des procès-verbaux de vériflcation , se 
répartissent ainsi qu'il suit: 

Recevcm·J des contributions directes.douanes el accises, 

Receveurs de l'eneegistrement cl tics domaines . 

Arrcnts comptables ile l'administration des chemins de 
fer, postes et télégraphes . . . . . . . . . 

Comptables ùe l'administration de la marine. 

l S/C'• courant • . . . . • . 

Caissier de l'État S/C<• d'obligations tic la dette pu- 
blique et autres valeurs . . . 

Agents du Trésor dans les provinces 

Administration du Trésor public, son compte de dé 
penses acquiuécs en cours de rétJularisation sur les 
b11tlrrets près des Départements ministériels et de la 
t.our tics Comptes. 

TO'fAL D~S V.ltt;uns IJE CHSS!s l!T DE l'ORJEt'EUll.lf.. 

!lu.méraalre. 1 •oreefe•llle. 1 Tot•l .. 

1,004,502 78 l 81:5-il,544 25 l 101246,1S7 OS 

354,514 08 1,150,147 411 1,504,GG:? 41i 

247,101 04 

14,010 00 

145,200 • 

'103,815 13 

16,221,750 ,. 

8,780,772 20 

651,00!J 7i 

1G,oM,!J50 • 

8,780,77::'! 29 

\ 25/i!l3,S:!5 84 125,-l!>S,82S 84 

1------- 
S7,@2,08 S oq I G0,591,85:! 00 l 97,Sâ,:S19:5G OO! 

Cette situation est conforme avec celle que présente le compte général de 
l'administration des finances. 

En cc qui concerne les valeurs en portefeuille, renseignées pour 
fr. 60,59! ,8~2 99 es, elles se composent uniquement de pièces de dé 
penses en cours de régularisation près des Départements ministériels et de 
la Cour des Comptes. 

V11le!-'r~dêpos?çschezlc Depuis 1865 toutes les obligations <le la dette publique et autres valeurs cR1s!1er de I Etnt. , 
qui, précédemment, étaient conservées en dépôt dans les caves du Départe- 
ment des Finances, sont remises au caissier de l'État, qui en devient comp 
table vis-à-vis de la Cour des Comptes. 

On voit donc figurer pour la première fois au compte de Trésorerie; rendu 
pour l'année 1863, un poste ainsi conçu: 

Obligation de la dette publique et »r= valeurs déposées dans 
la caisse de l'Etat .- 

Recette . 
Dépense. 

. Ir. 44;02a,09a )) 
27,660,~45 » 

Solde en caisse au 1er janvier 1864 . . . . . _ fr. 1.6))64,900 n 

dont 143,200 fr. en numéraire el 1. 6,22i ~7;:S0 fr. en obligations. 

Or, ce poste, la Cour n'a pas pu le vérifier jusqu'à présent, parce que le 
compte spécial rendu par le caissier de l'État, et auquel le compte de Tréso 
rerie renvoie, ne lui est point encore parvenu. La Cour l'a réclamé à AI. le 



( 85 ) [N° 5.] 

~finislrc des Finances, par dépêche <lu 12 septembre dernier: mais il paraît. 
qu'il ne pourra lui être adressé qu'à la [in du présent mois de novembre. 

Cc n'est donc que sous réserve de justification ultérieure, que la Cour a 
admis le poste dont il s'agit dans le compte de Trésorerie. 

CHAPITRE Vil. 

C011PTE DE LA DETTE PUBLIQUE l'OUI\ L'ANi'\.ÉE 1865. 

M. le Ministi·c des Finances, se conformant à l'art. 45 de la loi sur la comp- compte spécial de 1a 

tabilité de l'ttat; a joint au compte général des finances, rendu pour l'année ?:~~~ publique pour 
1865, le compte de la <lette publique pour ladite année. 

Après avoir vérifié attentivement, à l'aide des livres tenus dans nos burcairx , 
les diverses situations présentées par cc document, et en avoir reconnu fo 
parfaite exactitude, nous avons récapitulé dans le tableau ci-après, les diffé 
rents éléments de notre dette publique, afin qu'on puisse apprécier d'un seul 
coup d'œil l'étendue <le nos charges remboursables et non remboursables. 

1 DOTATION ANNUELLE. 
C:!PlTil. i10141!"U, 

-· - ·- --· 
ou 

lfllTint:T.!J 

[ee janvier 186',. calculés ,UIORTISSEllP.l"iT. TOTJI .. 
'11Ur Jn c11pU&1I 

,,rinli1i(. 

Renies créées sans expression de capital au 
profit du Gouvernement néerlandais et 
ile la ville de Bruxelles . . . . . fr. " 1,14G,5ü0 . " 1,140,!iGO " 

21 p .• ,. ' 2201 l 05,û3 l 7 4 5,50:l,1140 78 0 5,502,640 78 

~ 3 p. ~10 ' 25,415,554 57 1,75-1/:!41 " 584,748 >) 2/i38,002 >) 

Delle 011 emprunt à , 
( 4 p,°lo• . ·, 12,soo,o:.-;o. ss 1,200,000 ,, 300,000 • 1,500,000 " 

4 i I'· 01 •. 55l,8G2,280 78 1 s,:rn),.521, 04 2,512,6!}:i 82 20,8-52,020 7f, 

Delle nonante ( bons du Trésor restant à 
rembourser). 5,000 ,, ,, ., • 

ÎOTAIJX. . fr. !il 0,186,517 07 27/J?.2,770 72 5,507,142 8:l :51 ,520,215 54 

Il résulte du tableau qui précède que l'ensemble des dettes avec expres 
sion <le capital, s'élevait, au fer janvier 1864, i\ fr. 610,i86,D17 97 es (valeur 
nominale), et que Je service annuel des intérêts el de l'amortissement exigeait., 
à la même époque, l'emploi d'une somme de fr. 5-1,520,2-13 D4 c5• 

Les fonds nécessaires au payement des intérêts de fa dette publique, sont 
mis chaque année à la disposition du .Ministre des Finances, par la loi bud 
g~tairc. Ces intérêts sont ensuite liquidés semestriellement por la Cour des 
Comptes 1 puis payés par le caissier de l'État: savoir : 
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Ceux de la dette au porteur, sur la reproduction des coupons échus; 
Ceux de lu dette inscrite à 2 ½ p. 0/o, sur les quittances délivrées pur les 

créanciers ou leurs fondés de pouvoirs; 
El enfin ceux <le la dette inscrite it 5, ,f. et 4½ p. 0

/01 sur les quittances déli 
vrées par les porteurs de l'extrait <l'inscription au g1·and-livrc. 

lnlé[èb de la dette pu• A la date du -1 er J. anvier 1861- il restait à justifier à la CoUI' sur les fonds l>l111uc dont le paye- • , 
menlr~alai!itju,lificr mis à la di .. position du Ministre des Finances {)OUI' Je payement des intérêts ,,u 1'1 J~D\ICr IHI,\, . ,') ? 

des divers emprunts et dettes, de l'emploi d'une somme de fr. 25,289,887 OP, 
s'appliquant aux exercices ci-après: 

18;58. . fr. 8,102 64 
·18~9. 1 ·l ,081, 27 
·18ü0. 22,~O0 68 t, 
·1861. 68,592 46 
18G2. 461,029 98 
1863. 22,718}76 98 

ToT.\L ü;A1. . fr. 25:289,887 01 ~ 

1 ndépcndumment 'de cette somme, il restait à justifier de l'emploi de 
1520 francs, mon la nt des intérêts pom· les années 1843 à 1847 des récépis 
sés fractionnaires, non encore échangés, de la dette <le 716241000 francs à 
5 p. 0

/0• A cet égard, la Cour ne peut que se référer aux observations consi 
gnées pages 97 cl 98 de son cahier de ·1862. 

E1111°loi d_u fonds d'a- Les fonds affectés à l'amortissement de la dette nationale. depuis ·1836 
morh,semcnl. ' 

jusqu'à l'année J865 inclusivement, et qui se composent, comme on sait: 
1 ° d'une dotation fixe et. annuelle sur le capital nominal primitif de chaque 
emprunt ou delle; 2° et des intérêts progressivement acquis au fonds 
d'amortissement sur les capitaux rachetés, s'élèvent à la somme totale de 
fr. 93,83a}a6 94 C), laquelle a servi à éteindre la dette consolidée à con 
currence d'un capital nominal de fr. ·105,493;01,~ 77 e), se répartissant 
comme il suit : 

(1) Si l'on ajoute à cette somme celle <le fr. 55,899,ol0 29 es, montant des fonds affectés à 
l'amortissement des emprunts à :S p. 0/o <le 1851, i852, 1840, 1848 et 1852, avant leur conver 
sion en renie à 4 ¾ p. 0/o, on trouve que les fonds réellement employés au rachat <le notre delle 
consolidée depuis 1850, s'élèvent à la somme totale <le. . - . . fr. 127, i51,867 25 

· (2) Le capital nominal ci-dessus de . . . . . . . 105,495,0,i5 77 
ajouté au capital nominal amorti avant la conversion des emprunts à 5 p. 0/o 
de 1851, 1852, 1840, 1848 et 185:2, et qui est <le . . . . . 5!,622,113 96 

porte le capital nominal amorti de la delle consolidée au chiffre total de . fr. 140, 1 m, ta9 75 

Dans les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie <lu fonds d'amortissement <le 
l'emprunt de 1844, qui a été employée à la réduction de la delle flottante, conformément à 
l'art. 2 de la loi <lu 22 mars l 844; cette partie s'élevait à fr. 493,820 67 e'. 
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Delle a 4 ½p.¼, jre série (CODYCr!,ÎOn de -1844) . 
Emprunt à .f. ½ p.•/., je série (emprunt <le ISU) . 

Delle à 4 ~ p.°/., 5e série (conversion de 18?>3) . 
ù 4 ½ p. '/0, 4,e série (conversion de 18N6) 

•;mprunt i, .f. p.¼ de 1856 
Delle à 5 p. °/ode f838 . . . 

'roTAL i.e \L, 

. fr. 50,0U,98?$ 59 
-1 ~,835,?>84 69 

. 10:688,457 60 
f 16661845 a4 

17,199,949 i2 
55,0a9124?:S 45 

.. fr. f 0;5,493,045 77 

Les fonds d'amortissement qui , pour l'année 1862, se sont élevés à Comparaison du rond& 
r o-o O 06 · d'amortissement etdf' ,a•. 71 .:> 1 49 Ct1 S3VOlr : son emploi en 1809 el 

t8G3. 

Dotation fixe . . . . . 
Intérêts des capitaux amortis. 

ont atteint, pour 18631 le chiffre de 

S,1,vom : 

Dotation fh.c . 
Intérêts des capitaux amortis 

Sovut PAllElLLE 

'foT,\I .. 

. fr. 5:597,442 82 
5,652,606 24 

. fr. 7,0l0:049 06 
7:550,-t76 56 

. fr. 3,597,442 82 
5,952,755 74 

Donc une différence en plus pour 1865, de . . . . fr. 500.127 50 
provenant de l'accroissement des intérêts sur les capitaux amortis. 

Le capital nominal, racheté avec les ressources de f 865, 
est de . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Celui racheté avec les fonds de f 862 ne s'étant élevé qu'à. 

Il y n une différence en plus pour l'année 1865 de . . fr. 

7 ,o80l>?:>0 87 
7 ~506, 7!'.H 67 

275,799 20 

DETTE FLOT'f ANTE 

Il n'a pas été émis de bons du Trésor pendant l'année 1863, mais il restait 
en circulation et à rembourser, au 5t décembre de ladite année, sur les émis 
sions antérieures , des bons à concurrence de 5,000 francs, savoir : 

t bon du Trésor de l'émission de l'année tSU. 
f - - - !847. 
f - - - 18~3. 

. fr. 1,000 » 
i,000 )J 

1,000 ,, 

TOTAL ÉGAL. . . fr. 5,000 » 
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Le montant des intérêts attachés à ces bons, et dont Je payement restait à 
justifier au Jcr janvier i864, était de f IN francs, savoir : 

Intérêts du l~on de l'émission de 184f. . . . fr. 
18.f.7. 
18~5. 

50 )) 
45 )) 
40 )) 

TOTAL. . fr. il?$ » 

Le long terme qui s'est écoulé depuis l'échéance de ces bons, permet de 
supposer qu'ils sont égarés ou anéantis et que l'on n'en réclamera pas le rem 
bourscment. 

Srtu •• uon de ln delle Le capital total de la dette qui restait à amortir à la fin 
publique au 1er jan- • • , 
,ier 1t101. de l'année '1862 était de. . . . fr. 6i7,767,068 84 

SAYOlR : 

Dette consolidée. . . . . . . . fr. 617,764~068 81 
Delle flottante (bons du Trésor restant à 

rembourser). . . . . . . . . . . 3,000 » 

TOTAL ÉGAL. 

La caisse d'amortissement a) ant racheté, pendant l'année 
1865, des capitaux à concurrence de . . . . . . . fr. 7,580,aa0 87 

Le capital total de la delle, CJUÏ restai! à amorf ir au 1er jan- 
YÎCI' 1864., était réduit à. . . . . . . . : . . . fr. 6i0,i86,a17 97 

SAYOIR: 

Delle consolidée . 
. Dette flottante 

. fr. 610,-f 831~H 7 97 
5.000 )) 

I 

TOTAi, ÉGAL. . Ir. 610,t86,ai7 97 

R11111es s~ns ~x1,rcssi"o Aucun changement n'est survenu dans la situation des rentes sans ex1>res- 
de ~ap1t11l. 

sion de capital; elles s'élevaient donc, au ·1er janvier f 864, comme au Ier jan- 
vier 1865~ à 1~{46,?$60 francs. 

Rentesd:'cea~ft;f~ession La situation des rentes avec expression de capital n'a subi non plus aucune 
modification dans Je cours de l'année 1863; clics s'élevaient, à la fin de cette 
année, comme au commencement, au chiffre de fr. 26,7761~:HO 72 c•. 
Les rentes viagères qui, au { cr janvier t 863~ s'élevaient à fr. i ,588 68 

ont été diminuées, en 1865, de . . . . . . . 2t4 Oo 
de sorte qu'elles ne s'élevaient "plus, au {e•· janvier 1864, 

t• f qua . . . . . . . r. 

Renies Yiagi•res. 

:t,174 63 
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Le service des pensions comprend : 

1 ° Les pensions civiles accordées en vertu de l'arrêté-loi du 14 septembre Pensions de to11te na• 
-J8t4, des arrêtés roynux des 2ts septembre 1816 et 29 mai -1822, et des lois des ture. 

2t juillet -1844, 17 février 1849 et 27 mai 18t>6; 
2° Les pensions militaires réglées par l'arrêté-loi du 22 février {8{4 et 

par les lois des 24 mai 1858, 27 mai 18,f.() ~ 25 février ·J 842, ·f 9 mai 184a et 
27 mai 1856; 

5° Les pensions ecclésiastiques ci-devant tiercées , accordées par l'arrêté 
l'oyat du 21 décembre 18HS; 
4° Les pensions ecclésiastiques accordées eu vertu <le l'arrêté royal du 

21 août ·181a et de la loi du 21 juillet 1841; 
f1° Les pensions civiques réglées par l'arrêté <lu Gouvernement provisoire 

du 6 novembre ·1850 et par la Joi du 11 avril 183f>; 
(;0 Les pensions de l'ancienne caisse <le retraite du Département des Pi 

nances et celles des veuves et orphelins, réglées par l'arrêté royal du 29 mai 
1822, lesquelles ont été mises à la charge du Trésor public, en vertu de l'ar 
ticle ü8 de Ju loi du 21 juillet 1844; 
7° Les pensions de l'ordre de Léopold, accordées en vertu de la loi du 

·J 1 juillet 1852; 
8° Les pensions de l'ordre militaire de Guilluumc: réglées par la loi du 

50 avril ·18W; 
9° Enfin, les gratifications ou secours sur le fonds dit de Waterloo, accor 

dés par l'arrêté organique du 9 novembre ·18H5, et assimilés aux pensions 
militaires par l'arrêté du Hégcnt, en date clu 12 juillet 185L 

Les pensions inscrites et à servir au 1c1• janvier 1865,con 
cernaient 9,09a parties et s'élevaient à la somme de . . fr. 6,528,030 » Opérations de l'anni• 

18&3. 

Les augmentations survenues pendant l'année 1863 se sont 
élevées à. ~72,757 » 

SAVom: 

IIOKBRI 1 JIO~TA:'CT 

de NATURE DES PENSIONS. ' ! d-, 
pension, I •-' 1CCllOISSESlll\T. 

·- 
200 Civiles . 282,113 " 
21>0 l\IililaÎl·es 200,~60 " 

r, Militair~ de la marine . 7,040 • 
22 Ecclésiastiques. 14,784 n 

12 Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite 4,760 ~ 
20 Ordre de Léopohl • 2,000 • 
~ Civiques. . . 805 " 

!i70 Pensions I s'élevant ensemble à . . fr. 572,737 • 

A l\EPOl\'rER. • • • fr. 6,900,767 » 
23 
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REPORT. 

Les diminutions dans la même période ont été de 

Sxvorn : 

. fr. 
. fr. 

6,900,767 » 

4-t4,10a )) 

~O:VD&I 1 

J, 1 pensions. 
NATUIŒ DES PENSIONS, 

.'110,îTA!IT 

des pensions 
étetrues. 

2 

18 

175 

2i4 

48 

18 

,1 

Ecclésiastiques ci-devant tiercées. 

Civiques. . • 

Ecclésiastiques. 

Civiles . 

Militaires, 

de la marine . 

Veuves cl orphelins de l'ancienne caisse de retraite 

Ortlre ile Léopold , 

01-Jrc militaire de Guillaume 

Secours sui· le fontis de Walcdoo 

1,521 n 

7,055 » 

·J0,172 • 

170,170 ., 

18l>,008 Il 

5,092 ,, 

24,4:17 ,, 

1,800 " 

ï14 ., 

;;1c; ., 

~1 Pensions I montant cn,cmlilc it . , . , , , . rr. 1 414,105 » 

_,, _ 
De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 

an 1er janvier -1864, était de . fr. 

se divisant ainsi qu'il suit: 

8 pensions ecclésiastiques ci-devant: tiercées 
186 
620 

255 
2,692 
4,946 

22 
5-17 

. fr. 

6.486.662 » , , 

4,702 » 

c1v1ques. 
de veuves et orphelins 

de retraite'. 
ecclésiastiques 
civiles 
militaires 

de la marine. 
de l'ordre de Léopold . 

67.~6::. )) 
J 

de l'ancienne caisse 

-19 - de l'ordre militaire de Guillaume 
65 secours sur le fonds dit de Waterloo 

5~4,074 n 

147.,850 » 

2,3661857 )) 
5,480.,607 n 

19;272 }) 
51,700 )) 
5,884 )) 
:'.$~19-l )) 

9,106 pensions, s'élevant ensemble à 6;486,662 )) 

Ainsi, au 1er janvier 1864, comparativement à l'époque correspondante de 
1865: il y avait une augmentation de 108,652 francs dans le montant des pen 
.s_ions ù payer, et de 11 dans le nombre des parties prenantes. 
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- Compai·aison de la situation à l'époque (lu t= jtmvie1· 1894, 
avec celle du ,Jtr janvie,· 1864. 

NATURE DES Pf-:NSJONS. 
!IOSIIIE 111:S 1'1!!1510,S DIFFÉlll!llCE AU 1•• JA!'IVIEB l8U. -:=i Hamal•*• 

Ecclésiastiques c.-i-deunt tiercées 

CM11ues .•.• 

Veures et orphelins de l'ancienne caisse de 
relr.1i1e. . . • . • . • • 

Eccll-sias1i,1ucs 

Civiles. 

.llilitaires 

Militaires ile la marine. 

Ordre de Léopold 

Ordre mililaire de Guillaume. 

Secours 5111• le fonds ile Walerloo 

. rr. 

111 8 

311 180 

041 020 

186 2153 

2,350 2,r.02 

5, 1î.4 4,0.f6 

11 22 - 
!G4 ;;11 

3i 10 

111 05 

0,4al!I o, 100 
1 . 

D1Fl'imESc:Y. u 1io1,s • . rr. 

" 
0 

47 

33û 

11 

447 

10!5 

125 

321 

218 

>) 

0 

48 

830 

583 

NA TURE DES PENSIONS. 
:IIOlliTA~T DF.S l'E-~S10!1S. IIIHÉRHCE AU I" J.\!IVIER 186t, 

---- 1 t11 AU 

t•t janvier 185i, 1 I" janvier 18Gi. Hn •lH. 1111 moh,11, 

Ecclé.~iasti<JIICS ci-devant tiercées 

Civi11ues 

Vem·r.s e1 orphelins de l'ancienne caisse de 
retraite . . 

Ecclésias1i11ues 

Civiles. 

Nililalres . 

Militaires de la marine. 

Ordre ,le Léopold 

Ordre militaire de Guillaume. 

Secours sur le fonds de Waterloo. 

TOTAUX. • • • • fr. 

57,'-270 

IH,8;5 

-i90,6411 

105,012 

2,0-i0,082 

2,!>01 ,785 

S,008 

26,400 

7,540 

0,4i7 

.1,702 

Oï1lS05 

5!H,074 

l-H,8;i0 

2,:;oo,s;;1 

3,485,007 

10,272 

51,700 

!i,884 

5,101 

n 

" 

41,918 

317,155 

893,822 

11,174 

5,300 

•• 
,, 

52,568 

47,270 

1S0,574 

>) 

3,665 

4,280 

51-iô 11G5G I G,486,602 

D1n--t11t:tCE U PLl1S. • • fr. 

t,200,300 244,363 
1 

1,025,006 

li résulte des tableaux qui précèdent que les engagements viagers de l'État 
s'élevaient, au f.er janvier f.864, à 6,486,662 francs, et concernaient 9,106 
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parties prenantes et , qu'à celle époque, ils présentaient sur la situation du 
1er janvier 18t>4, une augmentation Je t ,02;$,006 francs, tandis qu'il .y avait 
une diminution de 585 dans le nombre des parties prenantes. 

CHAPITHE \'111. 

CAliTIO:'i."iEMl:::'iîS Df.S COllPTAilU:S ET DES CO'.'iTRIBVAJlLES. 

t:a11IÎ<>o1u~111c1,h ,k, 
romplable, el dt> 
,·r,nlribu~ùle,. - 
Silualit>n au ,,. 
j •• nvier 181;3 el ;,u 
t« janvier 1~1;1. 

Conformément it la loi du fa novembre 1847 ~ organique de lu caisse 
d'amortissement, fa caisse des dépôts et consignations reçoit : 

1° Les cautionnements <les comptables et autres agents des diverses admi 
nistrations publiques soumis à celte obligation; 

~0 Les cautionnements eu numéraire fournis par les contrihuables, dans 
Je cas prévu par l'art. 271 de la loi du 26 août 1822. 

Les sommes qui ne sont point nécessaires pour le service courant sont 
placées en rentes sur l'État ou en obligations du Trésor , la commission de 
surveillance de la caisse d'amortissement et des dépôts et. consignation enten 
due, el les arrérages sont attribués au Trésor) à charge par celui-ci d'acquitter 
les intérêts courus au profit des tiers, d'après le taux. fixé par les lois et 1·èglc 
menls : cc taux est de 4 p. 0/6 l'an. 

Les cautionnements en numéraire, inscrits dans IC's livres de la Cour au 
profit de 4,512 parties, s'élevaient au 1 cr janvier 1865 ~ à 
un solde créditeur de . . fr. 12.!)28.324 85 ; , 

Les versements effectués pendant I'année 
-1865 montant. i1. . fr. 
cl les remboursements à. 

1,?>84~072 28 
9t$9;8~6 » 

ces mouvements de fonds ont produit une différence de. 

qui vient augmenter le solde créditeur du compte de la 
caisse des consignations, cl le porter à. 

Situation au je•· janvier 1865, 4)512 parties fr. 
Id. au 1 Cl" janvier 1864, 4.,o8a n 

624,216 28 

f5,of,2,D41 15 

·12,928,524 8~ 
15}m2,o4,f ·15 

Différence en pins au 1 ci janvier 18641 275 parties fr. 

Les intérêts liquidés au profit des parties prenantes, à 
charge de l'exercice 1865, s'élèvent à . . . fr. 

Ceux liquidés sur l'exercice précédent ne s'étant élevés 
qu'à . 

624l2l6 28 

:',49,150 08 

!>26,145 72 

il y a une différence en plus pour l'exercice 1865 de . fr. 22,986 56 



Nous louchons i, la fin <le notre travail. 
Nous avons fait connaître le chiffre exact des recettes réalisées et des l'C 

cettes restant à réaliser sur les revenus publics de l'exercice J862~ ainsi que 
l'emploi qui a été fait des crédits ouverts à ~Dl. les ~linistrcs, pour couvrir 
les dépenses de leurs Départements respectifs pendant ledit exercice. La Cour 
a consigné en même temps les diverses observations auxquelles ont donné 
lieu de sa part les actes financiers présentés à son contrôle? et ainsi elle croit 
avoir rempli la tàche qui lui incombe aux termes de l'art. 116 de la Consti 
tution. 

Fait et délibéré en séance i., Bruxelles .. les 21 octobre, 8, 10~ 14 et 
17 novemhre 186:S. 

P.rn ORD0:\1'\.\:\Cf: LA Corn or.s Coupns 

Le Oreffier, Le fJrésident, 

DASSESSE. TH. FALLON. 


